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4. Réponses des ministres aux questions écrites
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1. Liste de rappel des questions écrites 
publiées au Journal officiel no 31 A.N. (Q.) du mardi 29 juillet 2025 (nos 8959 à 9176) 
auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai de deux mois. 

ACTION PUBLIQUE, FONCTION PUBLIQUE ET SIMPLIFICATION  

Nos 9055 Mme Karen Erodi ; 9164 Laurent Wauquiez. 

AGRICULTURE ET SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE 

Nos 8959 Hubert Ott ; 8962 Mme Florence Goulet ; 8963 Philippe Gosselin ; 8964 Mme Caroline Colombier ; 
8965 Mme Manon Bouquin ; 8966 Mme Michèle Tabarot ; 8980 Mme Sandrine Josso ; 8992 Sylvain Carrière ; 
9021 Emmanuel Taché ; 9022 Mme Marie-José Allemand ; 9023 Alexandre Allegret-Pilot ; 9024 Julien 
Rancoule ; 9025 Mme Marie Pochon ; 9080 Hubert Ott ; 9140 Éric Michoux ; 9145 Sylvain Carrière. 

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DÉCENTRALISATION 

Nos 8975 Fabrice Brun ; 8993 Julien Brugerolles ; 9026 Laurent Jacobelli ; 9078 Jean-Luc Bourgeaux ; 9111 
Bérenger Cernon. 

ARMÉES 

Nos 9002 Marc Chavent ; 9013 Didier Lemaire ; 9014 Éric Michoux. 

AUTONOMIE ET HANDICAP 

Nos 9015 Laurent Wauquiez ; 9054 Jean-Michel Jacques ; 9088 Mme Sylvie Bonnet ; 9089 Jonathan Gery ; 9093 
Mme Anne-Laure Blin ; 9094 David Taupiac ; 9095 Christophe Marion ; 9098 Vincent Thiébaut ; 9133 Mme 
Colette Capdevielle ; 9134 Jean-Pierre Taite. 

COMMERCE, ARTISANAT, PME, ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE 

No 8991 Fabien Di Filippo. 

CULTURE 

Nos 8986 Hadrien Clouet ; 9085 Daniel Labaronne ; 9086 Damien Girard. 

COMPTES PUBLICS 

Nos 8999 Xavier Breton ; 9043 Fabien Di Filippo ; 9063 Didier Lemaire ; 9064 Mme Graziella Melchior. 

ÉCONOMIE, FINANCES, SOUVERAINETÉ INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE 

Nos 8990 Romain Daubié ; 9004 Sylvain Carrière ; 9005 Gérard Leseul ; 9029 Alexandre Allegret-Pilot ; 9066 
Patrick Hetzel ; 9162 Bertrand Bouyx ; 9167 Mme Amélia Lakrafi. 

ÉDUCATION NATIONALE, ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET RECHERCHE 

Nos 9037 Christophe Proença ; 9038 Mme Sophie Pantel ; 9040 Hadrien Clouet ; 9041 Théo Bernhardt ; 9050 
Hadrien Clouet ; 9052 Mme Isabelle Rauch ; 9061 Antoine Armand ; 9096 Éric Michoux ; 9097 Mme Virginie 
Duby-Muller. 
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ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET RECHERCHE  

Nos 9039 Didier Lemaire ; 9042 Sylvain Berrios ; 9136 Marc Chavent. 

EUROPE ET AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

No 9139 Emmanuel Maurel. 

INDUSTRIE ET ÉNERGIE 

No 8998 Sylvain Carrière. 

INTÉRIEUR  

Nos 8987 Mme Michèle Tabarot ; 8988 Éric Michoux ; 8989 Mme Nathalie Colin-Oesterlé ; 8994 Marc 
Chavent ; 9003 Mme Dominique Voynet ; 9020 Sylvain Carrière ; 9049 Bruno Clavet ; 9053 Mme Colette 
Capdevielle ; 9092 Mme Murielle Lepvraud ; 9137 Emeric Salmon ; 9149 Sylvain Carrière ; 9156 Mme Claire 
Lejeune ; 9157 Mme Marine Hamelet ; 9174 Pascal Lecamp. 

INTÉRIEUR (MD) 

Nos 9147 Mme Michèle Tabarot ; 9154 Yannick Chenevard. 

JUSTICE 

Nos 9051 Philippe Gosselin ; 9069 Joël Bruneau ; 9070 Jean Moulliere ; 9071 Mme Andrée Taurinya ; 9072 
Hendrik Davi ; 9082 Hendrik Davi ; 9129 Philippe Bolo ; 9155 Marc de Fleurian. 

LOGEMENT 

No 9073 Mme Anne-Laure Blin. 

RURALITÉ 

No 9087 Éric Michoux. 

SANTÉ ET ACCÈS AUX SOINS 

Nos 8967 Emmanuel Maurel ; 8968 Mme Delphine Lingemann ; 8969 Mme Julie Delpech ; 8970 François 
Jolivet ; 8971 Hubert Ott ; 8982 Mme Valérie Rossi ; 8983 Kévin Pfeffer ; 8984 Mme Sandrine Josso ; 9000 
Fabien Di Filippo ; 9032 Frédéric Boccaletti ; 9045 Sébastien Humbert ; 9048 Mme Delphine Lingemann ; 9067 
David Taupiac ; 9074 Yannick Favennec-Bécot ; 9079 Christophe Marion ; 9099 Sébastien Huyghe ; 9100 Marc 
Chavent ; 9101 Mme Mélanie Thomin ; 9102 Emmanuel Mandon ; 9103 Mme Corinne Vignon ; 9104 Bertrand 
Bouyx ; 9105 Mme Sophie Pantel ; 9106 Mme Sophie-Laurence Roy ; 9107 Stéphane Peu ; 9108 Sébastien 
Humbert ; 9109 Antoine Léaument ; 9110 Mme Sylvie Bonnet ; 9114 Mme Sophie Pantel ; 9115 Mme Colette 
Capdevielle ; 9116 Mme Dominique Voynet ; 9117 Mme Céline Thiébault-Martinez ; 9118 Mme Isabelle 
Rauch ; 9119 Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback ; 9120 Mme Sandrine Rousseau ; 9121 Aurélien 
Dutremble ; 9123 Mme Florence Joubert ; 9124 Mme Sandrine Josso ; 9125 Paul Molac ; 9126 Hubert Ott ; 
9127 Mme Valérie Rossi ; 9128 Patrick Hetzel ; 9142 Pascal Lecamp ; 9143 Stéphane Viry ; 9144 Christophe 
Marion ; 9150 Mme Sandrine Josso ; 9151 Mme Sandrine Josso ; 9152 Mme Céline Thiébault-Martinez ; 9153 
Hendrik Davi ; 9158 Mme Sandrine Josso ; 9160 Mme Sandrine Josso ; 9168 Laurent Wauquiez. 

SPORTS, JEUNESSE ET VIE ASSOCIATIVE 

Nos 9034 Marc Chavent ; 9068 Mme Delphine Lingemann ; 9090 Mme Anne Stambach-Terrenoir ; 9165 Mme 
Marie-Christine Dalloz ; 9166 Julien Limongi. 
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TRANSITION ÉCOLOGIQUE, BIODIVERSITÉ, FORÊT, MER ET PÊCHE 

Nos 8961 Pierre Cordier ; 8974 Mme Sophie-Laurence Roy ; 8976 Emmanuel Blairy ; 8977 Fabien Di Filippo ; 
8978 Sylvain Carrière ; 8995 Éric Woerth ; 8996 Éric Michoux ; 9009 Mme Dominique Voynet ; 9016 Charles 
Fournier ; 9019 Philippe Bonnecarrère ; 9031 Mme Corinne Vignon ; 9044 Mme Julie Ozenne ; 9176 Sylvain 
Carrière. 

TRANSPORTS 

Nos 9081 Karim Benbrahim ; 9091 Stéphane Lenormand ; 9170 David Habib ; 9171 Aly Diouara. 

TRAVAIL ET EMPLOI 

Nos 8979 Mme Corinne Vignon ; 8997 Laurent Wauquiez ; 9017 Stéphane Viry ; 9027 Mme Violette 
Spillebout ; 9030 Julien Gokel ; 9059 Mme Murielle Lepvraud ; 9060 Éric Michoux ; 9062 Mme Michèle 
Tabarot ; 9112 Hendrik Davi ; 9141 Mme Caroline Colombier ; 9161 Mme Manon Bouquin ; 9173 Matthias 
Tavel ; 9175 Vincent Thiébaut. 

TRAVAIL, SANTÉ, SOLIDARITÉS ET FAMILLES 

Nos 8981 Fabrice Roussel ; 9033 Mme Mélanie Thomin ; 9035 Daniel Labaronne ; 9036 Mme Marine Hamelet.  
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2. Liste des questions écrites signalées 
Questions écrites auxquelles une réponse doit être apportée au plus tard 
le jeudi 9 octobre 2025 

Nos 3763 de Mme Marie Pochon ; 5561 de M. Jean-Paul Lecoq ; 5842 de Mme Constance de Pélichy ; 6102 de 
M. Paul Christophe ; 6261 de M. Nicolas Sansu ; 6841 de M. Laurent Mazaury ; 7899 de Mme Lise Magnier ; 
8466 de M. François Piquemal ; 8565 de Mme Mathilde Feld ; 8582 de Mme Cyrielle Chatelain ; 8630 de 
Mme Élisa Martin ; 8904 de Mme Christelle Petex ; 9088 de Mme Sylvie Bonnet.  
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3. Questions écrites 
INDEX ALPHABÉTIQUE DES AUTEURS DE QUESTIONS 

A 
Allegret-Pilot (Alexandre) : 9892, Culture (p. 8296) ; 9919, Éducation nationale, enseignement supérieur et 
recherche (p. 8304) ; 9938, Intérieur (MD) (p. 8320) ; 9953, Intérieur  (p. 8318).  

Allemand (Marie-José) Mme : 9989, Travail, santé, solidarités et familles (p. 8346).  

Amirshahi (Pouria) : 9972, Europe et affaires étrangères (p. 8309).  

Arnault (Raphaël) : 9914, Éducation nationale, enseignement supérieur et recherche (p. 8302).  

Auzanot (Bénédicte) Mme : 9927, Intérieur  (p. 8317) ; 9994, Travail, santé, solidarités et familles (p. 8347) ; 
9999, Intérieur  (p. 8319).  

B 
Batho (Delphine) Mme : 9962, Santé et accès aux soins (p. 8329) ; 9993, Travail, santé, solidarités et 
familles (p. 8347).  

Bazin (Thibault) : 9982, Autonomie et handicap (p. 8293).  

Bazin-Malgras (Valérie) Mme : 9879, Agriculture et souveraineté alimentaire (p. 8288) ; 10012, Trans
ports (p. 8340).  

Belhaddad (Belkhir) : 10011, Transports (p. 8340).  

Belluco (Lisa) Mme : 9888, Santé et accès aux soins (p. 8325) ; 9935, Économie, finances, souveraineté 
industrielle et numérique (p. 8300) ; 9966, Santé et accès aux soins (p. 8329) ; 9995, Travail, santé, solidarités et 
familles (p. 8347).  

Bénard (Édouard) : 9906, Armées (p. 8292) ; 9971, Europe et affaires étrangères (p. 8308).  

Benbrahim (Karim) : 9877, Agriculture et souveraineté alimentaire (p. 8287).  

Bernhardt (Théo) : 9998, Intérieur  (p. 8319) ; 10006, Sports, jeunesse et vie associative (p. 8333).  

Boulogne (Anthony) : 9918, Éducation nationale, enseignement supérieur et recherche (p. 8303) ; 9922, Com
merce, artisanat, PME, économie sociale et solidaire (p. 8295) ; 9931, Économie, finances, souveraineté 
industrielle et numérique (p. 8299) ; 9943, Industrie et énergie (p. 8312).  

Boumertit (Idir) : 10014, Travail et emploi (p. 8340).  

Brulebois (Danielle) Mme : 9903, Transition écologique, biodiversité, forêt, mer et pêche (p. 8335).  

Brun (Fabrice) : 9951, Économie, finances, souveraineté industrielle et numérique (p. 8301).  

C 
Castellani (Michel) : 9887, Travail, santé, solidarités et familles (p. 8341).  

Cathala (Gabrielle) Mme : 9885, Europe et affaires étrangères (p. 8307) ; 9899, Justice (p. 8321) ; 
10010, Transports (p. 8338).  

Cazenave (Thomas) : 9920, Travail, santé, solidarités et familles (p. 8342).  

Cordier (Pierre) : 9964, Travail, santé, solidarités et familles (p. 8344).  

D 
Daubié (Romain) : 9895, Commerce, artisanat, PME, économie sociale et solidaire (p. 8294).  

Di Filippo (Fabien) : 9916, Justice (p. 8322).  

3.
 Q

ue
st

io
ns

 é
cr

it
es

  



ASSEMBLÉE NATIONALE 30 SEPTEMBRE 2025    

8275  

Diaz (Edwige) Mme : 9882, Agriculture et souveraineté alimentaire (p. 8289) ; 9923, Économie, finances, 
souveraineté industrielle et numérique (p. 8299) ; 9934, Action publique, fonction publique et simplification  
(p. 8286) ; 9945, Santé et accès aux soins (p. 8328).  

Duby-Muller (Virginie) Mme : 9878, Agriculture et souveraineté alimentaire (p. 8288).  

Duplessy (Emmanuel) : 9950, Transition écologique, biodiversité, forêt, mer et pêche (p. 8337).  

Dutremble (Aurélien) : 9930, Intérieur  (p. 8317).  

E 
Echaniz (Inaki) : 9983, Europe et affaires étrangères (p. 8310).  

Engrand (Christine) Mme : 9977, Santé et accès aux soins (p. 8331).  

Erodi (Karen) Mme : 9917, Éducation nationale, enseignement supérieur et recherche (p. 8303) ; 
9929, Éducation nationale, enseignement supérieur et recherche (p. 8305).  

F 
Falorni (Olivier) : 9884, Santé et accès aux soins (p. 8325).  

Fégné (Denis) : 9890, Santé et accès aux soins (p. 8326).  

Fernandes (Emmanuel) : 9907, Intérieur  (p. 8315).  

Fleurian (Marc de) : 9900, Justice (p. 8321) ; 9904, Commerce, artisanat, PME, économie sociale et 
solidaire (p. 8295).  

G 
Gery (Jonathan) : 9911, Agriculture et souveraineté alimentaire (p. 8290).  

Guetté (Clémence) Mme : 9913, Éducation nationale, enseignement supérieur et recherche (p. 8301) ; 
9915, Éducation nationale, enseignement supérieur et recherche (p. 8302) ; 9926, Santé et accès aux 
soins (p. 8327) ; 9941, Industrie et énergie (p. 8312) ; 9942, Transition écologique, biodiversité, forêt, mer et 
pêche (p. 8336) ; 9959, Autonomie et handicap (p. 8293).  

Guiniot (Michel) : 9876, Économie, finances, souveraineté industrielle et numérique (p. 8298) ; 9897, Agriculture 
et souveraineté alimentaire (p. 8290) ; 9928, Intérieur  (p. 8317) ; 9947, Économie, finances, souveraineté 
industrielle et numérique (p. 8301) ; 9948, Transition écologique, biodiversité, forêt, mer et pêche (p. 8337) ; 
9952, Justice (p. 8323) ; 9973, Europe et affaires étrangères (p. 8309) ; 10009, Justice (p. 8324).  

H 
Hamelet (Marine) Mme : 9944, Justice (p. 8323).  

Humbert (Sébastien) : 9924, Transition écologique, biodiversité, forêt, mer et pêche (p. 8336) ; 9979, Santé et 
accès aux soins (p. 8332) ; 10008, Sports, jeunesse et vie associative (p. 8334).  

I 
Iordanoff (Jérémie) : 9909, Intérieur  (p. 8316).  

J 
Jacobelli (Laurent) : 9960, Travail, santé, solidarités et familles (p. 8343) ; 9976, Travail, santé, solidarités et 
familles (p. 8345).  

L 
Labaronne (Daniel) : 9996, Transition écologique, biodiversité, forêt, mer et pêche (p. 8337).  

3.
 Q

ue
st

io
ns

 é
cr

it
es

  



ASSEMBLÉE NATIONALE 30 SEPTEMBRE 2025    

8276  

Lachaud (Bastien) : 9886, Intérieur  (p. 8313) ; 9894, Travail, santé, solidarités et familles (p. 8342) ; 
9898, Intérieur  (p. 8314) ; 9921, Éducation nationale, enseignement supérieur et recherche (p. 8305) ; 
9954, Travail, santé, solidarités et familles (p. 8343) ; 9955, Outre-mer (p. 8324) ; 9958, Culture (p. 8297).  

Lahmar (Abdelkader) : 9908, Intérieur  (p. 8315).  

Lakrafi (Amélia) Mme : 9970, Europe et affaires étrangères (p. 8308) ; 9988, Action publique, fonction publique 
et simplification  (p. 8287).  

Le Gall (Arnaud) : 9939, Économie, finances, souveraineté industrielle et numérique (p. 8300).  

Leboucher (Élise) Mme : 9891, Égalité entre les femmes et les hommes et lutte contre les discrimina
tions (p. 8307).  

Lopez-Liguori (Aurélien) : 10005, Sports, jeunesse et vie associative (p. 8333).  

M 
Magnier (Lise) Mme : 9975, Travail, santé, solidarités et familles (p. 8345) ; 10013, Travail, santé, solidarités et 
familles (p. 8348).  

Mansouri (Hanane) Mme : 9997, Travail, santé, solidarités et familles (p. 8348).  

Martineau (Éric) : 9880, Agriculture et souveraineté alimentaire (p. 8288).  

Ménagé (Thomas) : 9881, Agriculture et souveraineté alimentaire (p. 8288) ; 9896, Commerce, artisanat, PME, 
économie sociale et solidaire (p. 8294) ; 9949, Santé et accès aux soins (p. 8328).  

Meunier (Manon) Mme : 10004, Intérieur  (p. 8320).  

Molac (Paul) : 9991, Santé et accès aux soins (p. 8332) ; 10007, Sports, jeunesse et vie associative (p. 8334).  

Muller (Serge) : 9957, Agriculture et souveraineté alimentaire (p. 8291).  

P 
Pantel (Sophie) Mme : 10001, Intérieur  (p. 8319) ; 10016, Aménagement du territoire et décentralisa
tion (p. 8291).  

Pauget (Éric) : 9978, Santé et accès aux soins (p. 8332).  

Pélichy (Constance de) Mme : 9963, Travail, santé, solidarités et familles (p. 8343).  

Petit (Maud) Mme : 9925, Santé et accès aux soins (p. 8326).  

Peu (Stéphane) : 9981, Justice (p. 8323).  

Pic (Anna) Mme : 9986, Europe et affaires étrangères (p. 8311).  

Pirès Beaune (Christine) Mme : 9980, Travail, santé, solidarités et familles (p. 8345) ; 9985, Europe et affaires 
étrangères (p. 8311).  

Plassard (Christophe) : 9893, Commerce, artisanat, PME, économie sociale et solidaire (p. 8293) ; 
9902, Transition écologique, biodiversité, forêt, mer et pêche (p. 8335).  

Poussier-Winsback (Marie-Agnès) Mme : 9889, Santé et accès aux soins (p. 8326) ; 9940, Aménagement du 
territoire et décentralisation (p. 8291).  

R 
Ranc (Angélique) Mme : 9883, Agriculture et souveraineté alimentaire (p. 8290).  

Rancoule (Julien) : 9910, Intérieur  (p. 8316) ; 9937, Intérieur  (p. 8318) ; 9987, Intérieur  (p. 8318) ; 
10000, Éducation nationale, enseignement supérieur et recherche (p. 8306) ; 10002, Transports (p. 8338).  

Rauch (Isabelle) Mme : 9936, Travail, santé, solidarités et familles (p. 8342) ; 9990, Travail, santé, solidarités et 
familles (p. 8346) ; 10015, Transition écologique, biodiversité, forêt, mer et pêche (p. 8338).  
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Rimbert (Catherine) Mme : 9932, Santé et accès aux soins (p. 8327) ; 9933, Action publique, fonction publique 
et simplification  (p. 8286).  

Robert-Dehault (Laurence) Mme : 9968, Travail, santé, solidarités et familles (p. 8344).  

Roumégas (Jean-Louis) : 9961, Santé et accès aux soins (p. 8329) ; 9974, Europe et affaires étrangères (p. 8309). 

S 
Saintoul (Aurélien) : 9901, Culture (p. 8296) ; 9905, Armées (p. 8292) ; 9946, Logement (p. 8324).  

T 
Taillé-Polian (Sophie) Mme : 9984, Europe et affaires étrangères (p. 8310).  

Taurinya (Andrée) Mme : 9967, Santé et accès aux soins (p. 8330).  

Taverne (Michaël) : 9965, Travail, santé, solidarités et familles (p. 8344).  

Trouvé (Aurélie) Mme : 9912, Économie, finances, souveraineté industrielle et numérique (p. 8298).  

V 
Vannier (Paul) : 9956, Éducation nationale, enseignement supérieur et recherche (p. 8306).  

Violland (Anne-Cécile) Mme : 9992, Travail, santé, solidarités et familles (p. 8346).  

Viry (Stéphane) : 9969, Santé et accès aux soins (p. 8331).  

W 
Warsmann (Jean-Luc) : 10003, Culture (p. 8297).   
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INDEX ANALYTIQUE DES QUESTIONS POSÉES 

A 

Administration 
Siège d’Interpol à Lyon, 9876 (p. 8298).  

Agriculture 
Concurrence déloyale subie par les maraîchers, 9877 (p. 8287) ;  

Conséquences importations marocaines sur la filière française de tomates cerises, 9878 (p. 8288) ;  

Déclaration et paiement des accises par les viticulteurs, 9879 (p. 8288) ;  

Inquiétude de la filière des tomates cerises face aux importations, 9880 (p. 8288) ;  

Prévention du suicide chez les agriculteurs, 9881 (p. 8288) ;  

Situation critique des producteurs de tomates cerises, 9882 (p. 8289) ;  

Tomates cerises françaises en danger, 9883 (p. 8290).  

Aide aux victimes 
Dispositif d’indemnisation Androcur, 9884 (p. 8325).  

Ambassades et consulats 
Protection diplomatique de la flottille de la liberté, 9885 (p. 8307).  

Associations et fondations 
Association d’entraide de la noblesse, 9886 (p. 8313).  

Assurance complémentaire 
Financement des soins ostéopathiques et risque de leur déremboursement, 9887 (p. 8341).  

Assurance maladie maternité 
Mieux accompagner les publics vulnérables dans les procédures de recouvrement, 9888 (p. 8325) ;  

Prise en charge des patients atteints d’algie vasculaire de la face chronique, 9889 (p. 8326) ;  

Projet de décret sur le remboursement des cures thermales en ALD, 9890 (p. 8326) ;  

Report du remboursement des protections périodiques réutilisables, 9891 (p. 8307).  

Audiovisuel et communication 
Déontologie des journalistes sur le service audiovisuel public, 9892 (p. 8296).  

B 

Banques et établissements financiers 
Incorporation automatique des travaux dans le calcul des crédits immobiliers, 9893 (p. 8293).  

Bioéthique 
Publication obligatoire : rapport sur la prise en charge des enfants intersexes, 9894 (p. 8342).  
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C 

Commerce et artisanat 
Platefrome Carklope visant à faciliter l’achat de tabac à l’étranger, 9895 (p. 8294) ;  

Situation préoccupante des artisans de la coiffure, 9896 (p. 8294).  

Commerce extérieur 
Déclin de la balance commerciale agricole française, 9897 (p. 8290).  

Communes 
Respect de la loi sur les panneaux d’affichage libre, 9898 (p. 8314).  

Crimes, délits et contraventions 
Nombre de procédures pour apologie de terrorisme et apologie de crime de guerre, 9899 (p. 8321) ;  

Rétablissement des peines planchers pour les passeurs, 9900 (p. 8321).  

Culture 
Réouverture du Palais de la découverte, 9901 (p. 8296).  

D 

Déchets 
Conséquences pour les collectivités de l’exclusion du plâtre de la REP PMCB, 9902 (p. 8335) ;  

Modalités d’application du dispositif de modulation des écocontributions, 9903 (p. 8335) ;  

Moratoire pour la création de filières REP dans le commerce de gros, 9904 (p. 8295).  

Défense 
Attaques informationnelles et réputationnelles visant la BITD française, 9905 (p. 8292) ;  

Fin du programme C-130 de l’AIA Clermont-Ferrand, 9906 (p. 8292).  

Droits fondamentaux 
Illégalité traitement données personnel noms et prénoms CNIL, 9907 (p. 8315) ;  

Prolonger l’expérimentation de la VSA est inefficace et liberticide !, 9908 (p. 8315).  

E 

Élections et référendums 
Financement abusif de sondages électoraux, 9909 (p. 8316) ;  

Utilisation du logo-type officiel d’une commune sur des documents électoraux, 9910 (p. 8316).  

Élevage 
Propagation de la dermatose nodulaire contagieuse en France et dans le Rhône, 9911 (p. 8290).  

Emploi et activité 
Délocalisation de l’usine Eminence de Sauve, 9912 (p. 8298).  
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Enseignement 
Discriminations LGBTIphobes dans l’éducation nationale, 9913 (p. 8301) ;  

ÉVARS : enseignants sous pression face aux polémiques d’extrême droite, 9914 (p. 8302) ;  

Fermetures de classe en cette rentrée 2025-2026, notamment dans le Val-de-Marne, 9915 (p. 8302) ;  

Lutte contre l’absentéisme scolaire, 9916 (p. 8322) ;  

Manuels scolaires numériques, 9917 (p. 8303) ;  

Renforcement de l’attractivité du métier d’enseignant, 9918 (p. 8303) ;  

Transparence et uniformité du régime de l’instruction en famille, 9919 (p. 8304).  

Enseignement privé 
Protection sociale pour les personnels de l’enseignement privé sous contrat, 9920 (p. 8342) ;  

Sanctions pour le non respect des programmes EVARS privé sous contrat, 9921 (p. 8305).  

Entreprises 
Difficultés économiques des très petites entreprises françaises, 9922 (p. 8295) ;  

Situation de l’entreprise Yvon Mau en Gironde, 9923 (p. 8299) ;  

Suppression du repérage-amiante avant travaux pour les menuiseries, 9924 (p. 8336).  

Établissements de santé 
Accès aux soins de jeunes patients suivis en CMP et par un orthophoniste libéral, 9925 (p. 8326) ;  

Avenir du centre de santé de Choisy-le-Roi, 9926 (p. 8327).  

Étrangers 
Accueil des femmes en CRA, 9927 (p. 8317) ;  

Mineurs isolés étrangers, 9928 (p. 8317).  

Examens, concours et diplômes 
Éducation nationale et listes complémentaires : embauchons les personnels formés, 9929 (p. 8305) ;  

Pénurie d’inspecteurs du permis de conduire en Saône-et-Loire, 9930 (p. 8317).  

F 

Finances publiques 
Dérapage incontrôlé de la charge des intérêts de la dette française, 9931 (p. 8299).  

Fonction publique hospitalière 
Rémunération des agents de service hospitalier, 9932 (p. 8327).  

Fonction publique territoriale 
Assouplissement des critères de promotion interne des agents communaux, 9933 (p. 8286) ;  

Avenir de la profession de secrétaire de mairie, 9934 (p. 8286).  

Fonctionnaires et agents publics 
Prendre soin du bien-être physique et mental des agents et cadres de la DGFIP, 9935 (p. 8300).  
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Frontaliers 
Inclusion de l’ASF dans le calcul de l’ADI pour les frontaliers isolés, 9936 (p. 8342).  

G 

Gendarmerie 
Manque de moyens des gendarmeries, 9937 (p. 8318).  

Gens du voyage 
Occupation temporaire de terrains privés par les gens du voyage, 9938 (p. 8320).  

I 

Impôts et taxes 
Lutter plus justement et plus efficacement contre la fraude fiscale, 9939 (p. 8300).  

Impôts locaux 
CAUE - Taxe d’aménagement, 9940 (p. 8291).  

Industrie 
Avenir de l’aciérie d’Hagondange (Moselle), 9941 (p. 8312) ;  

Futures catastrophes industrielles liées au réchauffement climatique, 9942 (p. 8336) ;  

Stratégie française d’approvisionnement en minerais et métaux critiques, 9943 (p. 8312).  

J 

Justice 
Renforcement des moyens de la justice des mineurs en Tarn-et-Garonne, 9944 (p. 8323).  

L 

Lieux de privation de liberté 
Mesures de contention et d’isolement en établissement psychiatrique, 9945 (p. 8328).  

Logement 
Accès au DPE par le locataire au cours d’un bail, 9946 (p. 8324) ;  

Charge pour l’État de MaPrimeRénov’, 9947 (p. 8301) ;  

Intérêt énergétique de MaPrimeRénov’, 9948 (p. 8337).  

M 

Maladies 
Prise en charge du cancer du sein, 9949 (p. 8328).  
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N 

Nuisances 
Nuisances sonores et environnementales liées à l’élargissement de l’A10 à Ingré, 9950 (p. 8337).  

Numérique 
Commission d’enquête parlementaire sur Tiktok., 9951 (p. 8301) ;  

Pavoisement des mairies - Sanctions, 9952 (p. 8323).  

O 

Ordre public 
Événements festifs non déclarés (rave party), 9953 (p. 8318).  

Outre-mer 
Sécurité sociale dans l’hexagone pour les étudiants calédoniens et polynésiens, 9954 (p. 8343) ;  

Situation de la maison de la Nouvelle-Calédonie à Paris, 9955 (p. 8324).  

P 

Parlement 
Remise du rapport prévu par l’article 60 de la loi du 24 août 2021, 9956 (p. 8306).  

Partis et mouvements politiques 
Précarité alimentaire, 9957 (p. 8291).  

Patrimoine culturel 
Conservation du château de Chambord et patrimoine, 9958 (p. 8297).  

Personnes handicapées 
Attaques budgétaires contre les droits des personnes en situation de handicap, 9959 (p. 8293) ;  

Sécurité des personnes en situation de handicap en séjours de vacances., 9960 (p. 8343).  

Pharmacie et médicaments 
Baisse du plafond des remises sur les médicaments génériques, 9961 (p. 8329) ; 9962 (p. 8329) ;  

Conséquences de la baisse des remises suite à l’arrêté du 4 août, 9963 (p. 8343) ;  

Conséquences de l’abaissement du plafond des remises sur les génériques, 9964 (p. 8344) ;  

Conséquences dramatiques de l’arrêté du 4 août 2025 pour les pharmacies, 9965 (p. 8344) ;  

Pénurie de médicaments, 9966 (p. 8329) ;  

Pénuries de médicaments : 400 références actuellement en rupture, 9967 (p. 8330) ;  

Remises commerciales sur les médicaments génériques, 9968 (p. 8344) ;  

Stocks de médicaments : concilier sécurité, flexibilité et accès aux soins, 9969 (p. 8331).  

Politique extérieure 
Contrôle de la France sur les notices rouges d’Interpol, 9970 (p. 8308) ;  
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Évacuation de Mustafa Kollab de Gaza, 9971 (p. 8308) ;  

Évacuation et accueil en France des bénéficiaires palestiniens - programme PAUSE, 9972 (p. 8309) ;  

La fin du statut en développement de la Chine, 9973 (p. 8309) ;  

Programme PAUSE : reprise des évacuations des bénéficiaires palestiniens, 9974 (p. 8309).  

Prestations familiales 
Inégalités dans l’attribution de l’AJPP pour les parents séparés ou en garde par, 9975 (p. 8345).  

Produits dangereux 
Interdiction du trimethylbenzoyl diphenylphosphine oxide (TPO), 9976 (p. 8345).  

Professions de santé 
Délais excessifs pour l’accès aux soins chez certains spécialistes, 9977 (p. 8331) ;  

Meilleure reconnaissance des kinésithérapeutes libéraux, 9978 (p. 8332) ;  

Offre de soins orthophoniques dans la plaine des Vosges, 9979 (p. 8332).  

Professions judiciaires et juridiques 
Financement du Ségur dans les services mandataires, 9980 (p. 8345) ;  

Mise en oeuvre effective du registre national des mandats de protection future, 9981 (p. 8323) ;  

Rémunération des MJPM exerçant à titre individuel, 9982 (p. 8293).  

R 

Réfugiés et apatrides 
Accueil en France des bénéficiaires palestiniens du programme PAUSE, 9983 (p. 8310) ;  

Évacuation - accueil en France des bénéficiaires palestiniens du programme PAUSE, 9984 (p. 8310) ;  

Évacuation et accueil en France des bénéficiaires palestiniens - Programme PAUSE, 9985 (p. 8311) ;  

Évacuation et accueil en France des bénéficiaires palestiniens - programme PAUSE, 9986 (p. 8311).  

Régions 
Droit d’accès aux documents administratifs au niveau régional, 9987 (p. 8318).  

Retraites : fonctionnaires civils et militaires 
Pension civile des fonctionnaires de l’éducation nationale détachés, 9988 (p. 8287).  

Retraites : généralités 
Prise en compte des années de présence auprès d’un enfant handicapé, 9989 (p. 8346).  

Retraites : régimes autonomes et spéciaux 
Cumul emploi-retraite des anciens mineurs, 9990 (p. 8346).  

S 

Santé 
Engagement des patients dans le système de santé, 9991 (p. 8332) ;  
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Enjeux de santé-environnement, 9992 (p. 8346) ;  

Interruption des prises en charge pour les soins d’orthophonie, 9993 (p. 8347) ;  

Prévention de la drogue, 9994 (p. 8347) ;  

Reconnaissance de la journée nationale des SAMU/SMUR, 9995 (p. 8347).  

Sécurité des biens et des personnes 
Application des obligations légales de débroussaillement (OLD) pour les maires, 9996 (p. 8337) ;  

Demande de précisions sur la publication du décret relatif à la loi no 2023-270, 9997 (p. 8348) ;  

Mise en oeuvre de la mesure de bonification des trimestres de retraite des SPV, 9998 (p. 8319) ;  

Sécurité des écoliers de Gravelines, 9999 (p. 8319) ;  

Sécurité des établissements scolaires face aux agressions à l’arme blanche, 10000 (p. 8306) ;  

Trimestres de retraites et NPFR des sapeurs-pompiers, 10001 (p. 8319).  

Sécurité routière 
Évaluation comparée du 80 km/h et du 90 km/h sur les routes départementales, 10002 (p. 8338).  

Services publics 
Neutralité du service public, 10003 (p. 8297) ;  

Prestataire privé pour mener des enquêtes à caractère obligatoire, 10004 (p. 8320).  

Sports 
Exclusion des jeunes de 6 à 13 ans du dispositif Pass’Sport, 10005 (p. 8333) ;  

Réforme du dispositif « Pass’Sport », 10006 (p. 8333) ;  

Suppression du "Pass Sport" et avenir des clubs sportifs vosgiens, 10008 (p. 8334) ;  

Suppression du dispositif Pass’Sport pour les enfants âgés de 6 à 13 ans, 10007 (p. 8334).  

T 

Terrorisme 
Financement du terrorisme - Emprisonnement, 10009 (p. 8324).  

Transports aériens 
Projet néfaste d’extension de l’aéroport Paris Roissy-CDG, 10010 (p. 8338).  

Transports ferroviaires 
Suppression des trains de nuit, 10011 (p. 8340).  

Transports par eau 
Avenir du projet de mise à grand gabarit de la Seine, 10012 (p. 8340).  

Travail 
Clarté juridique sur l’éligibilité des salariés en congé aux aides à la mobilité, 10013 (p. 8348) ;  

Santé et sécurité au travail : le bilan alarmant des politiques macronistes, 10014 (p. 8340).  
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U 

Urbanisme 
Ombrières photovoltaïques et végétalisation des parcs de stationnement, 10015 (p. 8338).  

V 

Voirie 
Baisse des dotations relatives aux routes communales, 10016 (p. 8291).   
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Questions écrites 

ACTION PUBLIQUE, FONCTION PUBLIQUE ET SIMPLIFICATION  

Fonction publique territoriale 
Assouplissement des critères de promotion interne des agents communaux 
9933. − 30 septembre 2025. − Mme Catherine Rimbert appelle l’attention de M. le ministre de l’action 
publique, de la fonction publique et de la simplification sur les rigidités rencontrées par les autorités territoriales 
dans la mise en œuvre des dispositifs de promotion interne au sein de la fonction publique territoriale. En vertu de 
la loi no 84-53 du 26 janvier 1984, modifiée par la loi no 2019-828 du 6 août 2019, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, les promotions internes ne peuvent intervenir que dans le respect de 
conditions strictement encadrées par les statuts particuliers des cadres d’emplois : durée minimale de services 
effectifs, obligations de diplômes, réussite à des examens professionnels, ou encore inscription préalable sur liste 
d’aptitude établie après avis de la commission administrative paritaire (CAP). Si ces garanties poursuivent un 
objectif légitime d’égalité et de transparence, elles conduisent, dans de nombreuses communes, à priver l’autorité 
territoriale de la faculté de valoriser pleinement l’expérience acquise et la valeur professionnelle constatée in situ. 
Les maires, employeurs publics de proximité, connaissent de manière fine le parcours, l’engagement et les 
responsabilités croissantes de leurs agents. Pourtant, faute de remplir l’ensemble des conditions statutaires, certains 
agents méritants ne peuvent être promus, ce qui engendre une démotivation et alimente les difficultés de 
fidélisation, particulièrement dans les petites communes où les marges de manœuvre en matière de ressources 
humaines sont plus réduites. De nombreuses associations d’élus, dont l’Association des maires de Vaucluse, 
alertent sur cette situation qui, au-delà de l’équité individuelle, fragilise l’attractivité et la continuité du service 
public local. Dès lors, dans l’esprit de la loi no 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction 
publique, qui a renforcé les leviers de gestion RH à disposition des employeurs territoriaux, il apparaît nécessaire 
de réfléchir à une évolution du cadre législatif et réglementaire. Elle lui demande en conséquence si le 
Gouvernement entend engager une réforme visant à mieux reconnaître l’expérience professionnelle et 
l’appréciation portée par l’autorité territoriale dans les procédures de promotion interne, notamment par un 
assouplissement des critères statutaires, afin de concilier égalité de traitement, reconnaissance de l’investissement 
des agents et renforcement des capacités de gestion des ressources humaines des collectivités locales. 

Fonction publique territoriale 
Avenir de la profession de secrétaire de mairie 
9934. − 30 septembre 2025. − Mme Edwige Diaz appelle l’attention de M. le ministre de l’action publique, de la 
fonction publique et de la simplification sur la dilution programmée d’un dispositif essentiel à la formation et au 
recrutement des secrétaires de mairie, particulièrement dans les communes rurales en Nouvelle-Aquitaine. Depuis 
2013, le diplôme universitaire « Carrières territoriales en milieu rural », porté par la faculté de droit de l’université 
de Bordeaux et le centre de gestion du Lot-et-Garonne (CDG47), a permis de former 224 secrétaires de mairie. Ce 
cursus, professionnalisant et dispensé en alternance, affiche un taux remarquable de 90 % de retour à l’emploi. La 
Gironde compte 534 communes, dont la grande majorité (près de 80 %) ont moins de 1 500 habitants ; c’est dans 
ce tissu rural que la nécessité de former des secrétaires de mairie est la plus forte. Dans le Médoc, l’Entre-deux- 
Mers ou le Nord-Gironde, le secrétaire de mairie est bien souvent l’unique agent administratif permanent, 
assumant à la fois la gestion financière, l’état civil, l’urbanisme et les ressources humaines. Or la décision de France 
Travail de ne plus indemniser les stagiaires, combinée à l’arrêt du soutien de la région Nouvelle-Aquitaine dans le 
cadre du dispositif « Initiatives territoriales » pour janvier 2026, condamne ce programme à disparaître dès 
septembre 2025. Les élus locaux alertent sur les conséquences : de nombreuses communes, déjà en grande 
difficulté de recrutement, risquent d’être privées de personnel qualifié, compromettant le fonctionnement même 
de leurs services administratifs. En outre, les tentatives du CDG47 notamment et des élus locaux pour trouver des 
financements alternatifs ou recourir à des dispositifs comme la préparation opérationnelle à l’emploi individuelle 
(POEI) ont échoué, faute d’adaptation aux réalités des petites communes. À l’échelle nationale, près de 500 
secrétaires de mairie sont formés chaque année grâce à des dispositifs similaires : leur disparition mettrait 
directement en péril l’équilibre du service public local. Par ailleurs, la situation est particulièrement préoccupante 
en Nouvelle-Aquitaine, où une enquête menée en 2023 auprès de plus de 2 000 secrétaires de mairie a révélé que 
55,1 % d’entre eux ont plus de 45 ans, dont 27,6 % plus de 55 ans, laissant présager une vague de départs à la 
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retraite imminente. Aussi, 81 % exercent dans des communes de moins de 1 000 habitants et plus de la moitié 
n’ont bénéficié d’aucune formation spécifique avant leur prise de poste, ce qui souligne l’importance cruciale des 
filières de formation professionnalisantes. Au regard de ces éléments, elle lui demande quelles mesures le 
Gouvernement entend prendre pour garantir la pérennité du diplôme universitaire « Carrières territoriales en 
milieu rural » et, plus largement, pour soutenir le recrutement et la formation des secrétaires de mairie, en 
particulier en Nouvelle-Aquitaine et en Gironde. 

Retraites : fonctionnaires civils et militaires 
Pension civile des fonctionnaires de l’éducation nationale détachés 
9988. − 30 septembre 2025. − Mme Amélia Lakrafi appelle l’attention de M. le ministre de l’action publique, de 
la fonction publique et de la simplification, sur une question statutaire relative aux fonctionnaires titulaires de 
l’éducation nationale, détachés auprès auprès du ministère de l’Europe et des affaires étrangères en vue d’exercer 
des missions de coopération culturelle de la France dans le monde. En raison de l’absence de passerelle avec le 
corps des secrétaires des affaires étrangères, les intéressés sont le plus souvent amenés à signer des contrats de droit 
public avec le MEAE lorsqu’ils sont recrutés sur des postes de cette nature. Or ce statut, régi par les dispositions du 
décret no 67-290 du 28 mars 1967 fixant les modalités de calcul des émoluments des personnels de l’État et des 
établissements publics de l’État à caractère administratif en service à l’étranger, n’autorise aucune évolution 
d’échelon durant la durée du contrat. Toute promotion d’échelon ne serait ainsi reprise qu’à l’issue du contrat 
pour ce qui est de la rémunération, tandis que l’évolution du traitement induirait d’emblée une augmentation des 
cotisations de pension civile. Cette gestion en deux temps de la rémunération et des cotisations de pension civile 
pose un problème d’équité et de justice pour les personnels concernés et pose la question de son fondement 
juridique, cette dichotomie pouvant être interprétée comme non-conforme au droit administratif. Elle lui 
demande ce que sont les justifications de cette mesure statutaire et les possibilités d’introduire plus d’équité dans ce 
traitement. 

AGRICULTURE ET SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

No 7864 Thomas Ménagé. 

Agriculture 
Concurrence déloyale subie par les maraîchers 
9877. − 30 septembre 2025. − M. Karim Benbrahim interroge Mme la ministre de l’agriculture et de la 
souveraineté alimentaire sur la concurrence déloyale que subissent les producteurs français de tomates cerises. Les 
maraîchers français expriment régulièrement leur inquiétude face à la concurrence déloyale qu’ils subissent, 
notamment dans le secteur de la tomate cerise. En effet, une part significative des tomates cerises consommées en 
France est importée, en particulier depuis le Maroc. Mais ces produits importés ne sont pas soumis aux mêmes 
exigences que celles respectées par les producteurs français, tant sur le plan environnemental que social. Sur le plan 
phytosanitaire, des résidus de pesticides interdits en France sont régulièrement détectés sur certaines tomates 
importées du Maroc. Ces substances sont à la fois nocives pour l’environnement et pour la santé humaine. S’il 
convient de réaffirmer l’impératif de protection de l’environnement et de la santé, il apparaît aussi nécessaire de 
pointer l’incohérence consistant à continuer à importer des produits cultivés dans des conditions qui ne seraient 
pas acceptées en France. De même, les conditions sociales dans lesquelles sont produites ces tomates soulèvent de 
vives préoccupations. Les conditions de travail et la rémunération de la main-d’œuvre ne respectent pas les 
standards français et permettent aux producteurs d’exporter leurs marchandises à des prix très bas. Ces écarts 
d’exigences environnementales et sociales induisent une distorsion de concurrence au détriment des producteurs 
français. Par ailleurs, ces produits peuvent entrer sur le marché européen sans être soumis à des droits de douane 
pendant une large partie de l’année, ce qui accentue encore davantage la pression sur les producteurs Français. 
Ainsi, il lui demande quelles mesures il entend mettre en place pour protéger les maraîchers face à cette 
concurrence déloyale, et plus largement pour préserver la souveraineté agricole du pays sans dégrader ses objectifs 
environnementaux et sociaux. 
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Agriculture 
Conséquences importations marocaines sur la filière française de tomates cerises 
9878. − 30 septembre 2025. − Mme Virginie Duby-Muller attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture 
et de la souveraineté alimentaire sur la situation préoccupante des producteurs français de tomates cerises. Ces 
derniers alertent sur une crise silencieuse : malgré une production nationale abondante et de qualité, les ventes 
stagnent, les invendus s’accumulent et les pertes économiques s’aggravent. Plusieurs facteurs expliquent cette 
situation, notamment une météo défavorable ayant ralenti la consommation mais surtout la concurrence accrue 
des importations de tomates cerises, en particulier en provenance du Maroc, proposées à des prix très inférieurs 
aux productions françaises. Or l’accord agricole entre l’Union européenne et le Maroc était censé encadrer et 
protéger la période de pleine production française. Dans les faits, il n’empêche pas l’afflux massif de tomates 
importées, qui déséquilibrent le marché et fragilisent les producteurs locaux. Faute de débouchés suffisants, 
certains envisagent de détruire des récoltes entières, alors même qu’ils peinent à couvrir leurs coûts de production. 
Elle lui demande quelles mesures il compte prendre pour garantir le respect strict des clauses de l’accord UE- 
Maroc, renforcer la transparence et la visibilité de l’origine des produits dans les rayons et apporter un soutien 
concret et rapide à la filière afin de préserver l’avenir des producteurs. 

Agriculture 
Déclaration et paiement des accises par les viticulteurs 
9879. − 30 septembre 2025. − Mme Valérie Bazin-Malgras attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture 
et de la souveraineté alimentaire sur les contraintes administratives rencontrées par les viticulteurs lors de leurs 
exportations. Le dynamisme économique du secteur viticole champenois repose sur sa capacité à accéder librement 
aux marchés traditionnels tout en explorant de nouveaux marchés. Actuellement, cette double ambition est 
freinée, au sein de l’Union européenne, car les viticulteurs doivent faire face à de fortes contraintes administratives 
lorsqu’ils souhaitent vendre leurs bouteilles à des particuliers d’autres États membres. Cela s’explique par un 
système fiscal fragmenté qui exige, en plus de la TVA, le paiement des accises dans le pays de destination. Bien 
qu’un guichet unique européen facilite la déclaration de TVA depuis quelques années, il n’existe pas d’outil 
équivalent pour les accises, rendant les démarches coûteuses et complexes pour de nombreuses exploitations 
familiales. C’est pourquoi elle souhaite savoir si le Gouvernement pourrait se saisir de cette piste de simplification 
intéressante, avec la création d’un guichet unique accises, facilitant ainsi les exportations des produits locaux. 

Agriculture 
Inquiétude de la filière des tomates cerises face aux importations 
9880. − 30 septembre 2025. − M. Éric Martineau alerte Mme la ministre de l’agriculture et de la souveraineté 
alimentaire sur l’inquiétude profonde des producteurs français de tomates cerises face à la concurrence. Alors que 
la production nationale est abondante et de qualité, les volumes peinent à quitter les exploitations. Les ventes 
stagnent, les invendus s’accumulent et les pertes économiques grandissent de jour en jour. Les importations 
massives de tomates cerises, notamment marocaines, aggravent particulièrement la situation. Proposées à des prix 
bien inférieurs, elles étouffent la mise en avant de la production française. Cet écart de compétitivité entraîne une 
véritable asphyxie pour les producteurs, malgré leurs efforts pour donner aux associations ou chercher à exporter. 
Faute de débouchés suffisants, des récoltes entières risquent aujourd’hui de finir à la benne. L’accord de libre- 
échange conclu en 2012 avec le Maroc, censé protéger les producteurs français pendant leur pleine période de 
production, privilégie en réalité les exportations marocaines avec un prix d’entrée très bas. Il en résulte que le prix 
moyen en magasin pour l’origine France est 2,4 fois plus élevé que l’origine Maroc. Aussi, il lui demande quelles 
mesures de protection le Gouvernement pourrait mettre en œuvre pour soutenir la filière française de tomates 
cerises et ne plus subir cette concurrence déloyale. 

Agriculture 
Prévention du suicide chez les agriculteurs 
9881. − 30 septembre 2025. − M. Thomas Ménagé interroge Mme la ministre de l’agriculture et de la 
souveraineté alimentaire sur la question cruciale de la prévention du suicide chez les agriculteurs, un drame 
humain et social qui continue de frapper avec une ampleur préoccupante les campagnes. Selon les dernières 
données disponibles de la Mutualité sociale agricole (MSA) et de l’Institut national de veille sanitaire, le taux de 
suicide chez les exploitants agricoles et les travailleurs du secteur agricole demeure sensiblement supérieur à celui 
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observé dans la population générale. Ce phénomène, récurrent depuis plusieurs décennies, traduit tout à la fois la 
fragilité économique d’une importante partie des exploitations, la solitude d’un métier aux exigences très 
prenantes, la pression administrative croissante, les difficultés d’accès aux soins psychologiques en milieu rural et, 
plus largement, la perte de repères qui frappe un univers professionnel autrefois porteur de fortes solidarités 
communautaires. Dans un contexte où la viticulture, l’élevage bovin, l’arboriculture ou encore le maraîchage ont 
connu des crises multiples, qu’il s’agisse des prix trop bas à la production, des aléas climatiques, des nouvelles 
contraintes environnementales et réglementaires, ou encore de la concurrence internationale exacerbée, de 
nombreux exploitants témoignent de l’épuisement de leur modèle économique et de leur détresse personnelle. 
Cette détresse fait trop souvent basculer certains vers des gestes irrémédiables, laissant derrière eux des familles 
brisées et des territoires entiers meurtris. Face à ce constat, les pouvoirs publics ont certes engagé, depuis plusieurs 
années, différentes initiatives : renforcement du rôle des cellules pluridisciplinaires « Agri’écoute » portées par la 
MSA, développement de numéros d’appels d’urgence, expérimentation de dispositifs locaux d’accompagnement 
psychologique, ou encore prise en charge financière ponctuelle de consultations psychiatriques. Pourtant, les 
retours de terrain mettent en évidence les limites de ces dispositifs, encore trop lourds, trop méconnus et 
insuffisamment financés pour répondre à l’ampleur du phénomène. Par ailleurs, l’articulation entre l’État, la MSA, 
les associations locales d’aide aux agriculteurs en difficulté et les réseaux de soins reste souvent lacunaire, ce qui 
entraîne une perte de temps précieuse dans la prise en charge des situations de crise. Il apparaît également que, 
malgré l’importance croissante du sujet dans le débat public, les campagnes de communication et de sensibilisation 
ne parviennent pas à briser le tabou entourant les idées suicidaires dans le monde agricole. Beaucoup d’exploitants 
continuent de craindre le regard de leurs pairs ou vivent leur détresse dans une solitude totale, sans oser recourir 
aux dispositifs existants. La culture du silence et de la dignité face aux difficultés économiques ou personnelles 
aggrave encore le risque. De plus, l’isolement géographique empêche parfois un accès rapide à un médecin, à un 
psychologue ou à une structure de prévention spécialisée. De nombreux acteurs du terrain, qu’il s’agisse des 
syndicats agricoles, des chambres d’agriculture, des associations d’entraide, des élus locaux ou des services de la 
MSA, réclament depuis longtemps un véritable plan d’ampleur nationale, doté d’un budget conséquent, afin de 
prioriser la prévention du suicide en agriculture à la hauteur de l’urgence sociale qu’elle constitue. Cela passe par le 
recrutement accru de psychologues dédiés au suivi du monde agricole, par l’instauration de permanences régulières 
au sein même des maisons des agriculteurs ou des préfectures, par la création d’un fonds national d’aide immédiate 
aux exploitants en détresse économique et par une meilleure formation de l’ensemble des acteurs publics et 
parapublics au repérage des signaux de souffrance psychologique. Dans d’autres pays européens comparables, des 
plans spécifiques ont déjà montré leur efficacité, en combinant aide économique d’urgence, accompagnement 
social, suivi médical spécialisé et campagnes ciblées de sensibilisation au sein des territoires ruraux. La France, pays 
à forte tradition agricole et attaché au bien-être de ses exploitants, ne saurait accuser un retard dans ce domaine où 
il en va de la vie et de la dignité de milliers de ses citoyens. Aussi, il souhaiterait savoir si le Gouvernement entend 
mettre en œuvre un plan national renforcé de prévention du suicide agricole, associant moyens financiers 
pérennes, soutien psychologique de proximité et simplification administrative réelle pour les agriculteurs les plus 
fragiles. Il lui demande de préciser quels nouveaux moyens elle entend engager pour renforcer la prévention, 
améliorer la détection des situations de détresse, coordonner les dispositifs existants et faire reculer durablement ce 
fléau silencieux qui sape depuis trop longtemps le tissu humain et social de la ruralité française. 

Agriculture 
Situation critique des producteurs de tomates cerises 
9882. − 30 septembre 2025. − Mme Edwige Diaz appelle l’attention de Mme la ministre de l’agriculture et de la 
souveraineté alimentaire sur la situation critique des producteurs français de tomates cerises, notamment en 
Nouvelle-Aquitaine. La production de tomates cerises en France représente environ 46 % de la production 
nationale de tomates fraîches destinées au marché du frais, soit environ 220 000 tonnes en 2024. En Nouvelle- 
Aquitaine, la filière légumière est d’une importance capitale, avec une production totale de 1,09 million de tonnes 
en 2023, représentant plus de 18 % du volume national. Cependant, cette filière fait face à une féroce concurrence 
en raison des importations massives de tomates cerises en provenance notamment du Maroc. En 2024, ce pays a 
exporté près de 745 000 tonnes de tomates, dont près de la moitié a été acheminée pour le marché français. Ces 
importations bénéficient de droits de douane nuls, ce qui permet aux tomates marocaines d’être proposées à des 
prix bien inférieurs à ceux des productions françaises, mettant ainsi en péril la compétitivité des producteurs 
locaux. Face à cette situation, les producteurs français se trouvent fréquemment contraints de vendre à perte. 
Certains envisagent même d’arrêter la culture de tomates cerises dès 2026, après avoir investi pendant des années 
dans le déploiement d’infrastructures spécialisées. Au regard de ces éléments, elle lui demande de bien vouloir lui 
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fournir des informations précises sur les mesures envisagées pour soutenir les producteurs français, renforcer la 
valorisation des produits locaux dans la grande distribution et garantir que les accords de libre-échange n’entravent 
pas la compétitivité nationale de cette filière. 

Agriculture 
Tomates cerises françaises en danger 
9883. − 30 septembre 2025. − Mme Angélique Ranc appelle l’attention de Mme la ministre de l’agriculture et de 
la souveraineté alimentaire sur la crise que traversent actuellement les producteurs français de tomates cerises. 
Malgré une production nationale abondante et de qualité, les volumes peinent à trouver des débouchés. Les ventes 
stagnent, les invendus s’accumulent et les pertes économiques s’aggravent de jour en jour. Deux facteurs aggravent 
particulièrement la situation : une météo plus fraîche ayant freiné la consommation et surtout le retour massif de 
tomates cerises importées, notamment du Maroc, proposées à des prix très inférieurs, qui fragilisent fortement la 
compétitivité des exploitations françaises. Cette concurrence déséquilibrée entraîne une véritable asphyxie 
économique pour les producteurs, qui se voient contraints de donner leurs récoltes ou, faute de solution, de 
détruire des volumes entiers. Or l’accord de libre-échange avec le Maroc, censé protéger la production nationale en 
pleine saison, ne permet en réalité aucune protection efficace. Aussi, elle souhaite savoir quelles mesures le 
Gouvernement entend prendre pour soutenir concrètement les producteurs français de tomates cerises confrontés 
à cette situation, mais aussi réexaminer les conditions d’application de l’accord de libre-échange avec le Maroc, afin 
qu’il cesse de pénaliser la production nationale en pleine période de récolte et, enfin, inciter les enseignes de 
distribution à valoriser davantage les productions françaises dans leurs rayons. Elle lui demande enfin quels sont les 
dispositifs financiers ou d’accompagnement que le Gouvernement envisage de mettre en œuvre rapidement pour 
éviter la destruction de récoltes entières et préserver l’avenir de la filière. 

Commerce extérieur 
Déclin de la balance commerciale agricole française 
9897. − 30 septembre 2025. − M. Michel Guiniot interroge Mme la ministre de l’agriculture et de la 
souveraineté alimentaire sur la balance commerciale agricole française. Pour la première fois depuis 1978, la 
France devrait se retrouver importatrice nette de denrées agroalimentaires, prenant le risque d’arriver dans une 
situation de dépendance à ses voisins et partenaires commerciaux. Selon les données du ministère de l’agriculture 
et des chambres d’agriculture, l’excédent commercial agricole et agroalimentaire serait en net recul et les 
importations toujours plus nombreuses. Toute la filière agricole et agroalimentaire est en difficulté et réclame le 
soutien des politiques publiques nationales, contre la multiplication des accords de libre-échange qui menacent 
autant la souveraineté alimentaire que des centaines de milliers d’emplois. Il lui demande donc quelles mesures de 
protection de la filière agricole française peuvent être mises en place pour protéger les agriculteurs français face aux 
concurrences parfois déloyales des partenaires économiques. 

Élevage 
Propagation de la dermatose nodulaire contagieuse en France et dans le Rhône 
9911. − 30 septembre 2025. − M. Jonathan Gery attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture et de la 
souveraineté alimentaire sur a situation préoccupante liée à la propagation de la dermatose nodulaire contagieuse 
(DNC) sur le territoire français et plus particulièrement sur l’apparition récente d’un premier foyer dans le 
département du Rhône. Cette maladie virale bovine, hautement contagieuse, a déjà entraîné l’abattage total de 
cheptels dans plusieurs départements, avec des conséquences économiques, humaines et psychologiques lourdes 
pour les éleveurs concernés. Elle s’ajoute à d’autres pathologies animales telles que la fièvre catarrhale ovine (FCO), 
dans un contexte de fragilisation structurelle du monde agricole. Face à cette nouvelle crise, il souhaite interroger 
le Gouvernement sur plusieurs points essentiels. Quels sont les stocks actuels de vaccins disponibles contre la 
DNC et quelle est la stratégie prévue par l’État pour permettre une vaccination rapide et suffisante des cheptels 
dans les zones à risque, notamment en cas d’extension à de nouveaux départements ? Quels moyens humains, 
matériels et financiers l’État entend-il mobiliser à court et moyen terme pour anticiper et répondre à la 
multiplication des crises sanitaires dans le secteur agricole, à l’heure où le changement climatique et 
l’intensification des échanges favorisent l’émergence de nouveaux foyers épidémiques ? De nombreux éleveurs se 
retrouvent contraints à l’abattage total de leur cheptel. Il lui demande quelles mesures concrètes le Gouvernement 
envisage pour permettre aux agriculteurs de recapitaliser leurs cheptels, notamment en facilitant l’accès à des 
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animaux sains et disponibles, dans un contexte de tension sur l’offre. Enfin, il souhaite connaître les dispositifs 
spécifiques de soutien, tant financiers que psychologiques, que le Gouvernement compte mettre en place pour 
accompagner les éleveurs touchés et éviter les drames humains qui ont déjà trop marqué le monde agricole ces 
dernières années. Il rappelle que soutenir les agriculteurs, c’est garantir la souveraineté alimentaire française, 
préserver les territoires et défendre leur identité. Il lui demande que la réponse de l’État soit rapide, coordonnée et 
à la hauteur de l’enjeu. 

Partis et mouvements politiques 
Précarité alimentaire 
9957. − 30 septembre 2025. − M. Serge Muller attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture et de la 
souveraineté alimentaire sur la précarité alimentaire en France. La situation est préoccupante : en France, 10 % à 
16 % des Français déclarent qu’il leur arrive de ne pas avoir assez à manger. Les études deviennent 
particulièrement alarmantes lorsque l’on s’intéresse aux populations fragiles, comme les étudiants, les retraités ou 
les familles isolées. Les chiffres grimpent à 36 % chez les étudiants qui sautent un repas par manque de moyens. Le 
recours aux associations et aux banques alimentaires devient régulier pour survivre. Un étudiant sur cinq admet y 
avoir recours de manière constante et 50 % d’entre eux reconnaissent limiter leurs achats de denrées alimentaires. 
Chez les seniors en difficulté financière, 69 % doivent se priver, notamment sur l’alimentation. Parmi les neuf 
millions de personnes en France ayant recours à l’aide alimentaire, plusieurs centaines de milliers sont des 
personnes âgées ou retraitées. En somme, l’urgence est à l’éradication de la précarité alimentaire dans toutes les 
couches de la société. Un pays comme la France ne peut laisser son peuple dans une telle insécurité. La précarité 
alimentaire est en effet à l’origine de nombreux troubles, tant physiques que psychologiques. Dans un pays comme 
la France avec une gastronomie si riche et une histoire particulière avec la nourriture il est inacceptable de laisser la 
situation perdurer. Il lui demande donc comment elle entend lutter efficacement contre ce mal. 

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DÉCENTRALISATION 

Impôts locaux 
CAUE - Taxe d’aménagement 
9940. − 30 septembre 2025. − Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback attire l’attention de M. le ministre de 
l’aménagement du territoire et de la décentralisation sur les difficultés rencontrées par les Conseils d’architecture, 
d’urbanisme et de l’environnement (CAUE) depuis la réforme de la taxe d’aménagement (TA). Depuis près de 50 
ans, les 92 CAUE, présents dans l’ensemble du pays accompagnent dans un esprit de rationalisation de l’offre 
d’ingénierie territoriale les collectivités et les habitants dans leurs projets d’urbanisme et de protection de 
l’environnement. Leur financement repose à 80 % sur la taxe d’aménagement départementale. Or depuis la 
réforme de 2022 qui a transféré la gestion de cette taxe aux services fiscaux (DDFiP et DRFiP), des défaillances 
quant à la collecte des taxes d’urbanisme semblent être constatées : réduction des effectifs, des applications 
déclaratives et de gestion altérées par des anomalies (comme l’outil « Gérer mes biens immobiliers »), retards de 
recouvrement et incertitudes par rapport aux montants perçus par les départements et aux calendriers de 
versement. En 2024, le reversement moyen de la part départementale de la taxe d’aménagement a chuté de 40 %, 
représentant un montant total de 230 millions d’euros. Ces retards mettent en péril la continuité des missions 
d’intérêt public menées par les CAUE auprès des collectivités locales, certains étant désormais menacés de 
disparition à court terme. Elle souhaite donc savoir si le Gouvernement envisage des mesures nationales rapides 
afin d’assurer le recouvrement de la taxe d’aménagement dans de bonnes conditions et, dans cette attente, si la 
mise en place d’un dispositif de soutien transitoire permettant de compenser l’inquiétante diminution des 
ressources des CAUE est à l’étude. 

Voirie 
Baisse des dotations relatives aux routes communales 
10016. − 30 septembre 2025. − Mme Sophie Pantel attire l’attention de M. le ministre de l’aménagement du 
territoire et de la décentralisation sur la baisse de 20 à 50 % des dotations relatives aux routes communales. Le 
comptage de la longueur de linéaires (en mètre) par commune, à la date du 1er janvier 2025, est réalisé sur la base 
des données de l’édition BD Topo®. Pour les communes, parmi les voies recensées par l’IGN, conformément à 
l’article R. 2334-8-1 du code général des collectivités territoriales, ont été retenues les routes à une ou à deux 
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chaussées, les bretelles et les ronds-points. L’IGN distingue ensuite différents degrés d’importance des routes, en 
fonction de leur utilité ou de leur desserte : sont retenues les voies d’importance 3 (liaisons entre villes à l’intérieur 
d’un département), d’importance 4 (voies permettant de se déplacer rapidement à l’intérieur d’une commune et, 
dans les zones rurales, de relier le bourg aux hameaux proches) et d’importance 5 (voies circulables permettant de 
desservir l’intérieur d’une commune). Or cette année, les chemins, sentiers et les « routes empierrées » (c’est-à-dire 
les routes non revêtues ou dont le revêtement est très dégradé) ne sont plus retenus alors même que dans les zones 
de parc, comme celui des Cévennes, il est interdit de revêtir une route communale en zone cœur. Il n’est écrit dans 
aucun texte que les chemins et routes empierrées ne sont pas éligibles. Au contraire, il est plutôt question de 
l’importance de la route en matière de desserte et ces routes « empierrées » desservent de nombreux hameaux et 
donc la population. Ce déclassement des routes communales engendrera des impacts sur d’autres dotations, la 
direction générale des collectivités locales (DGCL) utilisant la BD Topo® pour la longueur de voirie retenue. Ce 
sont la répartition de la dotation de solidarité rurale (DSR), composante de la dotation globale de fonctionnement 
(DGF) des communes et la dotation de fonctionnement minimale (DFM), composante de la DGF des 
départements, qui seront touchées. En outre, il sera également question de l’éligibilité des subventions type 
DETR/contrat territoriaux sur les portions de voie non retenues par l’IGN alors que les maires les entretiennent. 
Au regard des conséquences de ce déclassement des routes communales, elle lui demande de les réintroduire dans 
le comptage de la longueur de linéaires en mètre par commune. 

ARMÉES 

Défense 
Attaques informationnelles et réputationnelles visant la BITD française 
9905. − 30 septembre 2025. − M. Aurélien Saintoul alerte M. le ministre des armées sur la multiplication 
d’attaques informationnelles et réputationnelles visant la base industrielle et technologique de défense (BITD) 
française. Le 23 juillet 2025, Naval Group a été la cible d’une opération de déstabilisation numérique : un 
prétendu hacker affirmait avoir exfiltré un téraoctet de données sensibles concernant ses frégates et sous-marins, 
suscitant l’inquiétude de l’ensemble des acteurs de l’industrie de défense. Cependant, l’entreprise n’a identifié 
aucune intrusion avérée dans ses systèmes informatiques et qualifie l’évènement d’« attaque réputationnelle ». Il est 
donc possible qu’une puissance étrangère soit à l’origine de cette campagne. Ces actions s’ajoutent à d’autres 
opérations de désinformation récentes, telle que la diffusion de fausses informations faisant état de trois Rafale 
prétendument abattus au Pakistan, alors qu’il s’est avéré qu’un seul appareil avait été concerné. La direction du 
renseignement et de la sécurité de la défense (DRSD) a par ailleurs signalé une hausse de 50 % des cyberattaques 
visant les acteurs de la BITD en un an. Ces offensives hybrides, combinant piratage, propagande numérique et 
manipulations médiatiques, mettent en cause à la fois la souveraineté nationale, la sécurité industrielle et la 
confiance des clients étrangers dans les exportations françaises de défense. Aussi, il souhaite savoir quelles mesures 
le Gouvernement entend prendre pour protéger la réputation et la crédibilité de la base industrielle et 
technologique de défense française face à ces campagnes de désinformation et de déstabilisation, qui visent à 
affaiblir durablement ce secteur stratégique pour la souveraineté du pays. 

Défense 
Fin du programme C-130 de l’AIA Clermont-Ferrand 
9906. − 30 septembre 2025. − M. Édouard Bénard appelle l’attention de M. le ministre des armées sur la fin du 
programme C-130 Hercules à horizon 2029 auquel est lié l’Atelier industriel de l’aéronautique (AIA) de 
Clermont-Ferrand. Alors que l’AIAC joue un rôle central dans le maintien en condition opérationnelle (MCO) 
des C-130 Hercules depuis 2018, ce contrat doit prendre fin en 2029 sans qu’aucune alternative pérenne ne soit 
proposée aux quelque 500 salariés concernés. Aujourd’hui, le report partiel d’activité vers l’A-400M conjugué à 
l’arrêt de la mise en service de plusieurs autres aéronefs (ex : Mirage 2000, Alpha-jet) ne permettent pas de couvrir 
toutes les missions autrefois assurées dans le cadre du contrat avec le C-130. De surcroît, des doutes persistent 
quant à la requalification de certains ouvriers, parmi lesquels les chaudronniers qui représentent environ un tiers 
des effectifs totaux concernés. Enfin, l’AIAC représente aujourd’hui 15 % du MCO du Service industriel de 
l’aéronautique (SIAé) et les salariés revendiquent une charge de travail cohérente, c’est-à-dire la fin d’une mise en 
concurrence accrue avec le secteur privé qui se trouve être plus coûteux. Dans ce contexte, il lui demande quelles 
mesures concrètes le Gouvernement envisage pour sécuriser les emplois, absorber cette réduction d’activité et 
garantir une répartition équitable des charges entre les secteurs public et privé. 
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AUTONOMIE ET HANDICAP 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

Nos 4254 Mme Sophia Chikirou ; 4919 Thomas Ménagé ; 5161 Aurélien Dutremble ; 7830 Christophe 
Naegelen. 

Personnes handicapées 
Attaques budgétaires contre les droits des personnes en situation de handicap 
9959. − 30 septembre 2025. − Mme Clémence Guetté interroge Mme la ministre déléguée auprès de la ministre 
du travail, de la santé, de la solidarité et des familles, chargée de l’autonomie et du handicap, sur les moyens 
alloués aux maisons départementales pour les personnes handicapées et des attaques budgétaires répétées contre les 
droits des personnes en situation de handicap. Mises en place à la suite de la loi du 11 février 2005, les MDPH 
sont le vecteur central de l’information, de l’accompagnement et de la mise en place des politiques d’aide aux 
personnes en situation de handicap partout en France. À la mi-septembre 2025, Mme Valérie Pécresse, présidente 
du conseil régional d’Île-de-France, a décidé unilatéralement de couper les subventions de sa collectivité aux 
MDPH dans les 8 départements franciliens. Ces subventions étaient essentielles pour le fonctionnement d’aides 
financières bénéficiant notamment aux publics les plus précaires, permettant l’achat de matériel ou le financement 
d’aménagements nécessaires. Cette coupe représente 2 millions d’euros sur un budget de 4,5 milliards. Elle va s’en 
prendre directement au portefeuille des milliers de franciliens en situation de handicap qui bénéficiaient de ces 
aides. Les conséquences financières et donc humaines vont être terribles pour eux et pour toutes les personnes qui 
en auront besoin à l’avenir. Cette décision s’inscrit dans la continuité des budgets austéritaires portés par les 
gouvernements successifs depuis des décennies. En 2025, le Premier ministre M. Bayrou prévoyait par exemple de 
s’en prendre à la prise en charge des affections longues durées, dont on sait le lien avec la prévention de séquelles 
invalidantes. Depuis 2005 pourtant, de nombreuses lois promettent un engagement et des moyens pour 
l’inclusion et l’égalité des chances pour les personnes en situation de handicap. Les précaires, les services publics, 
les associations de solidarité et donc les personnes en situation de handicap sont de plus en plus violemment et 
ouvertement pris pour cible. Elle l’interroge donc sur les dommages concrets que produisent les politiques 
actuelles et particulièrement si le Gouvernement compte protéger et améliorer l’accompagnement des personnes 
en situation de handicap pour empêcher que de tels reculs de droits puissent avoir lieu. 

Professions judiciaires et juridiques 
Rémunération des MJPM exerçant à titre individuel 
9982. − 30 septembre 2025. − M. Thibault Bazin attire l’attention de Mme la ministre déléguée auprès de la 
ministre du travail, de la santé, de la solidarité et des familles, chargée de l’autonomie et du handicap, sur la 
situation de la rémunération des mandataires judiciaires à la protection des majeurs (MJPM). Depuis 2014, leur 
rémunération est gelée. Jusqu’alors, le forfait applicable était indexé sur le SMIC et sur l’allocation aux adultes 
handicapés (AAH), mais cette indexation a été supprimée en 2014. L’État a fixé un coût de référence de 142,95 
euros qui, s’il avait continué à être indexé, s’élèverait aujourd’hui à 178,20 euros, soit une progression de plus de 
24,7 %. Dans le même temps, les charges et la fiscalité ayant augmenté, la rémunération réelle des MJPM a 
diminué d’environ 15 %. Or le nombre de mesures de tutelle et de curatelle devrait doubler dans les prochaines 
années. La profession perd de son attractivité, ce qui fait peser un risque de pénurie de mandataires judiciaires alors 
que les besoins des personnes protégées vont croître. Il lui demande donc si le Gouvernement entend revaloriser la 
rémunération des MJPM exerçant à titre individuel. 

COMMERCE, ARTISANAT, PME, ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE 

Banques et établissements financiers 
Incorporation automatique des travaux dans le calcul des crédits immobiliers 
9893. − 30 septembre 2025. − M. Christophe Plassard appelle l’attention de Mme la ministre déléguée auprès 
du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargée du commerce, 
de l’artisanat, des petites et moyennes entreprises et de l’économie sociale et solidaire, sur l’incorporation 
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régulière de travaux de rénovation ou d’isolation énergétique pour l’octroi de crédits immobiliers. Quand bien 
même le futur propriétaire choisirait de ne résider qu’en été dans son nouveau logement secondaire, ou bien qu’il 
opterait pour une rénovation progressive ou par lui-même, de plus en plus d’établissements bancaires exigent des 
devis de travaux immédiats de mise aux normes énergétiques. Le montant de ces derniers est ensuite ajouté à 
l’enveloppe globale d’achat (valeur du bien, frais d’agence immobilière, droits de mutation, frais de notaire, etc.), 
ce qui peut fortement limiter la capacité d’emprunt ou augmenter l’apport personnel exigé par la banque. Il lui 
demande si de telles initiatives bancaires peuvent être refusées par les acheteurs, avec ou sans justifications et, si tel 
n’était pas le cas, si le Gouvernement envisage d’encadrer ces initiatives qui limitent l’accès au crédit des Français 
souhaitant se loger. 

Commerce et artisanat 
Platefrome Carklope visant à faciliter l’achat de tabac à l’étranger 
9895. − 30 septembre 2025. − M. Romain Daubié attire l’attention de Mme la ministre déléguée auprès du 
ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargée du commerce, de 
l’artisanat, des petites et moyennes entreprises et de l’économie sociale et solidaire, sur l’émergence de la 
plateforme en ligne « Carklop », qui met en relation des particuliers en organisant du covoiturage afin de se rendre 
dans les pays frontaliers où les cigarettes sont vendues à des tarifs sensiblement inférieurs à ceux pratiqués en 
France. Cette pratique, qui se présente comme un simple service de mobilité partagée et en plein essor, suscite de 
vives inquiétudes chez les buralistes français, souvent seuls commerces de proximités dans la France périurbaine et 
rurale. Cette plateforme soulève plusieurs points d’attention. Des enjeux fiscaux, d’abord, du fait de la perte de 
recettes pour l’État qui voit s’échapper une part croissante des taxes sur le tabac qui constituent pourtant un 
instrument essentiel de la politique de santé publique et de financement des comptes sociaux. Cela représente aussi 
des enjeux sanitaires, en ce qu’elle rend plus difficile le contrôle de l’origine et de la traçabilité des produits 
introduits sur le territoire et enfin, elle soulève également des enjeux juridiques liés au respect des limites légales 
d’importation et à la prévention de toute forme de revente illicite. Dans ce contexte, il souhaiterait connaître les 
mesures, comme le retour à une cartouche maximum, que le Gouvernement entend mettre en œuvre afin 
d’encadrer ou de limiter le recours à de telles plateformes facilitant l’achat transfrontalier de tabac, d’assurer un 
meilleur respect de la règlementation en vigueur et de protéger les buralistes français face à cette concurrence. 

Commerce et artisanat 
Situation préoccupante des artisans de la coiffure 
9896. − 30 septembre 2025. − M. Thomas Ménagé appelle l’attention de Mme la ministre déléguée auprès du 
ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargée du commerce, de 
l’artisanat, des petites et moyennes entreprises et de l’économie sociale et solidaire, sur la situation 
particulièrement préoccupante des professionnels de la coiffure en France. Traditionnellement encadrée par une 
législation exigeant la détention d’un diplôme reconnu (CAP, BP ou titre équivalent homologué) pour la gestion 
ou l’ouverture d’un salon, l’activité de coiffeur constitue le deuxième secteur de l’artisanat. Les contrôles opérés 
lors de l’immatriculation auprès du registre national des entreprises (RNE), tout comme ceux de la direction 
régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS), visent à garantir la qualification des 
professionnels et le respect des normes d’hygiène et de sécurité, essentielles pour la qualité du service et la 
protection de la clientèle. Or, depuis 2019, on observe une croissance soutenue du nombre de salons de type 
barbier, qui ne se limitent plus à des prestations d’entretien de la barbe mais proposent des services de coiffure, 
parfois sans disposer des qualifications exigées par le code de l’artisanat. Cette évolution s’inscrit dans un contexte 
où les règles d’installation ont été assouplies à la faveur de directives européennes, permettant désormais 
l’ouverture d’un salon avec un simple CAP ou trois années d’expérience acquises au sein de l’Union européenne, là 
où auparavant, le brevet professionnel était exigé pour toute installation en tant qu’indépendant. Ce nouveau 
cadre, bien qu’il vise à favoriser l’accès à l’entrepreneuriat, suscite une vive inquiétude chez les professionnels du 
secteur. Divers constats inquiétants remontent du terrain : une intensification de la concurrence, non seulement 
par le développement d’activités non déclarées mais aussi par le non-respect des conditions de travail, l’emploi de 
personnes en situation irrégulière et le recours à des tarifs anormalement bas, divisés parfois par trois ou quatre par 
rapport aux prix pratiqués dans les salons traditionnels respectueux de la législation. Ces dérives accroissent la 
précarité économique du secteur et créent une situation de concurrence déloyale, mettant en péril la viabilité des 
salons conformes aux dispositions légales et réglementaires. Face à ce phénomène, certaines préfectures ont 
diligenté des séries de contrôles ciblés sur l’activité des salons de type barbier. Les résultats sont édifiants : 
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fermetures pour exercice illégal et pour emplois de personnes en situation irrégulière, inscriptions non conformes 
ou absence de qualification professionnelle attestée. Cependant, cet effort local interpelle sur l’absence d’une 
stratégie nationale de contrôle systématique, alors même que la problématique dépasse le cadre territorial et 
concerne l’ensemble du secteur. Aussi, au regard des risques pour la santé publique, de l’atteinte au principe 
d’égalité de traitement entre professionnels et des conséquences économiques pour les artisans de proximité, il lui 
demande de préciser les mesures que le Gouvernement entend prendre afin de garantir l’effectivité des contrôles 
sur l’ensemble des établissements pratiquant la coiffure, y compris les salons de type barbier. Il souhaite 
notamment savoir si les inspections diligentées par la DREETS seront systématisées et renforcées pour tous les 
salons de ce type présents sur le territoire national dans le but d’assurer le respect de la réglementation, la lutte 
contre la concurrence déloyale et la protection des consommateurs. 

Déchets 
Moratoire pour la création de filières REP dans le commerce de gros 
9904. − 30 septembre 2025. − M. Marc de Fleurian attire l’attention de Mme la ministre déléguée auprès du 
ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargée du commerce, de 
l’artisanat, des petites et moyennes entreprises et de l’économie sociale et solidaire, sur la réglementation qui 
impose aux grossistes concernés par les emballages professionnels qu’ils mettent en marché ou qu’ils reprennent en 
tant qu’opérateurs, de créer une filière « responsabilité élargie du producteur » (REP). À l’échelle d’une entreprise, 
la mise en place de la filière REP des emballages professionnels représente un investissement conséquent : 
identification de sa qualité de producteur dans la chaîne d’approvisionnement, recensement des emballages 
concernés, calcul des impacts financiers, contractualisation avec un éco-organisme, organisation des process 
internes, etc. Les textes précisant les modalités et le périmètre d’application de ces nouvelles responsabilités, dont 
l’application est prévue au 1er janvier 2026, n’ont pas été publiés. La présentation cet été d’un cahier des charges, 
suivie d’une consultation publique de trois semaines seulement se terminant le 23 septembre 2025, ont été tenues 
dans des délais considérés comme trop courts au regard de l’échéance du 1er janvier 2026. Face à ce constat, il lui 
demande si elle envisage un report minimum d’un an, soit une entrée en vigueur au 1er janvier 2027, de la création 
de filières REP au sein des entreprises de commerce de gros, un tel moratoire pouvant leur permettre de préparer et 
d’anticiper l’appropriation de cette nouvelle filière, notamment en évaluant l’impact des dispositions 
réglementaires envisagées sur les entreprises. 

Entreprises 
Difficultés économiques des très petites entreprises françaises 
9922. − 30 septembre 2025. − M. Anthony Boulogne alerte Mme la ministre déléguée auprès du ministre de 
l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargée du commerce, de l’artisanat, 
des petites et moyennes entreprises et de l’économie sociale et solidaire, sur les difficultés rencontrées 
actuellement par les très petites entreprises françaises. Selon les données de l’observatoire de la petite entreprise, 
l’activité des très petites entreprises a reculé de 0,9 % sur l’année 2024. Cette tendance générale à la baisse de 
l’activité masque plusieurs disparités : certains secteurs enregistrent des chiffres d’affaires certes positifs, mais en 
baisse par rapport à 2023 (l’automobile : + 1,4 % en 2024 après + 4,4 % en 2023 ; la restauration : + 1,5 % après 
+ 7,5 % ; le commerce de détail alimentaire : + 1,4 % après + 4,3 %). Si le chiffre d’affaires de ces secteurs reste 
positif, on observe un net ralentissement de la croissance de leur activité. Plus inquiétant encore, certains secteurs 
connaissent une chute brutale de leur chiffre d’affaires : c’est le cas du bâtiment (- 5,4 % en 2024, dont - 9,2 % 
pour la maçonnerie et - 6,4 % pour la menuiserie) ; de l’électroménager (- 4,0 %) ou encore les vins et spiritueux 
(- 4,0 %). Concernant spécifiquement les artisans du bâtiment, la crise de l’immobilier touche durement de 
nombreuses petites entreprises artisanales (maçonnerie, électricité, plomberie, menuiserie). Si l’on observe plus 
spécifiquement les tendances économiques pour le quatrième trimestre de l’année 2024, l’activité des petites 
entreprises se contracte légèrement avec - 0,3 % par rapport au quatrième trimestre de l’année 2023. Dans le 
détail, l’activité du secteur du bâtiment a chuté de 4,1 % de même que le service immobilier (- 5,4 %). Il convient 
de noter qu’au niveau macroéconomique, la croissance du produit intérieur brut (PIB) de la France a reculé de - 
0,1 % au quatrième trimestre. La situation économique du pays reste préoccupante, ce constat s’appliquant avec 
d’autant plus d’acuité aux petites entreprises. Selon le président de la fédération des centres de gestion agréés 
(FCGA), les perspectives économiques en 2025 pour les petites entreprises sont nulles (indice d’activité proche de 
0 % au premier trimestre 2025). M. le député souhaite rappeler à Mme la ministre que l’atonie de la croissance 
économique entraîne des conséquences négatives sur le montant des recettes fiscales de l’État et donc sur 

3.
 Q

ue
st

io
ns

 é
cr

it
es

  



ASSEMBLÉE NATIONALE 30 SEPTEMBRE 2025    

8296  

l’équilibre des comptes publics. Il lui demande donc quelles mesures compte prendre le Gouvernement pour 
soutenir les secteurs économiques rencontrant des difficultés, notamment les plus petites entreprises dont la 
trésorerie limitée les rend plus fragiles. 

CULTURE 

Audiovisuel et communication 
Déontologie des journalistes sur le service audiovisuel public 
9892. − 30 septembre 2025. − M. Alexandre Allegret-Pilot attire l’attention de Mme la ministre de la culture sur 
le respect de la déontologie journalistique au sein de l’audiovisuel public. Des révélations récentes ont fait état d’un 
déjeuner entre deux journalistes du service public et un cadre du Parti socialiste pendant lequel est clairement 
évoqué un projet d’influence sur l’issue d’une élection. Cette collusion constitue une atteinte à la neutralité 
effective (et non pas apparente) du service public ainsi qu’au fonctionnement même des institutions : elle met en 
péril la démocratie, puisque le service public ne saurait être utilisé pour promouvoir des candidats aux détriments 
d’autres. Dans le même temps, la multiplication des infox (« fake news ») sur les chaines du service public, 
prétendant par exemple qu’un polémiste américain appelait à « lapider les homosexuel », atteste d’une politisation 
et d’une dérive qui menacent gravement la confiance dans le service public, la qualité du débat public et de 
l’information des citoyens. La comparaison des obsèques de M. Charlie Kirk à « des grands rassemblements nazis » 
sur une chaîne du service public ne peut qu’interpeller tout citoyen soucieux de préserver les médias - et a fortiori 
ceux du service public - d’un état outrancier de quasi propagande. Cette situation soulève des interrogations quant 
aux garanties d’indépendance et de neutralité de l’information diffusée par des journalistes et intervenants 
concernés dont la mission, financée par les contribuables, doit répondre aux exigences de pluralisme et 
d’impartialité. Or on ne peut que contester l’absence totale de sanction des actions mentionnées, en dépit des 
manquements flagrants, assumés et répétés. La confiance des citoyens dans le service public de l’information repose 
en grande partie sur la stricte application de règles déontologiques, qui doivent préserver les journalistes de toute 
forme de proximité avec les acteurs politiques : les carences sont criantes. Des pratiques contraires à ce principe 
risquent de fragiliser la crédibilité de l’ensemble de la profession et d’altérer la perception de l’indépendance de 
l’audiovisuel public. Il lui demande, dès lors, quelles dispositions le Gouvernement entend mettre en œuvre pour 
renforcer les garanties déontologiques applicables aux journalistes du service public, actuellement extrêmement 
permissives et lacunaires, ainsi pour assurer un contrôle plus effectif du respect de ces règles avec les sanctions 
idoines. 

Culture 
Réouverture du Palais de la découverte 
9901. − 30 septembre 2025. − M. Aurélien Saintoul interroge Mme la ministre de la culture sur la situation 
préoccupante du Palais de la découverte et les incertitudes entourant sa réouverture. Institution emblématique de 
la culture scientifique depuis 1937, le Palais de la découverte est normalement installé dans l’aile ouest du Grand 
Palais, le Palais d’Antin. Dans le cadre des grands travaux de rénovation du Grand Palais, initiés en 2020, les 
activités du Palais ont été temporairement transférées aux Étincelles, dans le 15e arrondissement de Paris, où 
conférences et ateliers se succèdent pour éduquer aux sciences et aux savoirs. Alors que la réintégration dans ses 
espaces historiques devait avoir lieu en juin 2025, les annonces se sont succédées sans cohérence : en octobre 2024, 
il est révélé que l’espace destiné aux expositions temporaires du Palais serait réquisitionné jusqu’en 2030 par la 
RMN Grand Palais, pour accueillir des expositions du Centre Pompidou. Puis, en mars 2025, une conférence de 
presse présente la programmation estivale à venir, dont un festival et une exposition sur l’intelligence artificielle. 
Cette annonce sera immédiatement démentie par le ministère de la culture, malgré la validation en Conseil 
d’administration où siège pourtant la tutelle. En mai 2025, à quelques semaines de la réouverture, la réception des 
espaces rénovés est annoncée comme retardée, entraînant le report des activités sans indication des délais estimés. 
Finalement, le 12 juin 2025, le président d’Universcience, M. Bruno Maquart, est démis de ses fonctions en 
conseil des ministres, ce qui semble confirmer le risque sérieux auquel est soumis l’avenir du Palais. Depuis lors, 
aucune déclaration officielle n’a été faite quant à la date de réouverture du Palais de la découverte, ni sur 
l’assurance que celui-ci retrouvera l’intégralité de ses espaces historiques. Cinq années de travail sur les contenus, 
les expositions et l’aménagement des espaces risquent ainsi d’être réduites à néant, sans qu’aucune perspective 
claire ne soit donnée aux personnels comme au public. La réduction ainsi faite des espaces alloués à la science et à 
son apprentissage pose également des questions sérieuses sur les orientations politiques choisies par Mme la 
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ministre quant à ses ambitions nationales et parisiennes pour la diffusion de la culture auprès des citoyens et 
citoyennes. Le signal d’une réduction de la place de la science dans l’espace public serait un signal terrible pour le 
pays des Lumières qui s’est pourtant bâti sur la science et la raison. Aussi, il lui demande de préciser à quelle date le 
Palais de la découverte rouvrira ses portes et dans quelles conditions. Il souhaiterait également savoir si les 
engagements relatifs à sa pleine réintégration dans le Palais d’Antin seront bien tenus et quelles garanties compte 
proposer le ministère pour que de telles inquiétudes ne puissent à nouveau survenir. 

Patrimoine culturel 
Conservation du château de Chambord et patrimoine 
9958. − 30 septembre 2025. − M. Bastien Lachaud alerte Mme la ministre de la culture sur l’état de délabrement 
du château de Chambord. Chef d’œuvre de la renaissance, inscrite au patrimoine mondial de l’UNESCO, l’aile 
François 1er est menacée d’effondrement, faute de travaux structurels. Murs fissurés, pierres fendues, étais un peu 
partout pour éviter un effondrement imminent, la situation est connue de longue date, mais semble s’aggraver 
avec la succession d’évènements climatiques (inondations et sécheresses) qui fragilisent encore le bâti, datant du 
XVIe siècle. La situation en est rendue à ce point que 90 % de l’aile est fermée au public pour des raisons de 
sécurité. Déjà en 2003, le plancher d’une des salles du château s’était effondré, entraînant la chute de plusieurs 
visiteurs, dont six ont été blessés. Alors que le château est l’un des monuments les plus visités de France, avec près 
de 1,2 millions de visiteurs pour l’année 2024, cette fermeture est préjudiciable pour l’intérêt public, patrimonial 
et culturel. Les salles pédagogiques qui servaient de support aux visites des enfants sont fermées. Les travaux 
d’urgence se chiffreraient à 12 millions d’euros, dont la structure peut financer la moitié. Toutefois, faute de 
politique publique à la hauteur de la situation, le château en est réduit à faire appel aux dons des particuliers ou de 
mécènes pour récolter les fonds nécessaires, plaçant, de fait, la conservation du château dans l’incertitude. Aussi, 
M. le député souhaite savoir ce que le Gouvernement compte faire pour éviter la dégradation du château, quelles 
mesures de financement sont prévues et quelle politique d’accès à l’histoire, la culture et au patrimoine il entend 
mener pour que le château de Chambord reste accessible à toutes et à tous. Au-delà du cas emblématique du 
château de Chambord, de nombreux monuments ou bâtiments patrimoniaux plus modestes sont en danger, faute 
de politique publique permettant de les conserver. Aussi il lui demande quelle politique le Gouvernement entend 
mener pour préserver le patrimoine dans sa diversité géographique, historique et sociale. 

Services publics 
Neutralité du service public 
10003. − 30 septembre 2025. − M. Jean-Luc Warsmann appelle l’attention de Mme la ministre de la culture sur 
les déclarations de la présidente de France Télévisions. Dans une interview au Monde parue le 18 septembre 2025 
la présidente de France télévisions, groupe d’audiovisuel public, a tenu des propos qui ne sont pas compatibles 
avec la neutralité du service public. Il lui demande donc de préciser les intentions du Gouvernement face à cette 
situation. 

COMPTES PUBLICS 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

Nos 2908 Sébastien Humbert ; 6544 Philippe Gosselin. 

ÉCONOMIE, FINANCES, SOUVERAINETÉ INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

No 5089 Mme Sophia Chikirou. 
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Administration 
Siège d’Interpol à Lyon 
9876. − 30 septembre 2025. − M. Michel Guiniot attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des finances 
et de la souveraineté industrielle et numérique sur la situation matérielle d’Interpol, disposant pour l’instant de 
deux emprises dans la commune de Lyon. Par une décision du conseil municipal prise le 25 septembre 2025, la 
ville de Lyon s’est engagée à céder une parcelle mitoyenne à l’État pour un euro symbolique et l’État s’est engagé à 
la mettre à disposition d’Interpol pour « accompagner l’extension et la rénovation du siège d’Interpol à Lyon ». 
Cette mise à disposition est assez onéreuse puisqu’elle acte de la cession d’une parcelle estimée à 15,8 millions 
d’euros et les opérations d’extension et de rénovation s’élèveront à 61,2 millions d’euros répartis entre l’État, la 
région Auvergne-Rhône-Alpes et la commune de Lyon. De plus, la délibération précise que la parcelle sur laquelle 
est construit le siège d’Interpol, aujourd’hui sous bail emphytéotique sans loyer et avec droit à construire, sera 
cédée en 2084 à l’issue du bail. Cette parcelle pouvant alors être estimée à 40 millions d’euros. Enfin, la France 
était, en 2025, le sixième contributeur mondial d’Interpol avec une contribution de 4 204 679 euros, derrière les 
États-Unis d’Amérique qui financent l’organisation à la hauteur de 21 287 553 euros annuels. Il souhaite donc 
savoir si la centaine de millions d’euros que le contribuable français s’apprête à donner à Interpol, représentant 
près de 25 ans de contributions, viendra en déduction des subventions annuellement versées. 

Emploi et activité 
Délocalisation de l’usine Eminence de Sauve 
9912. − 30 septembre 2025. − Mme Aurélie Trouvé alerte M. le ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle et numérique sur la situation que traverse l’usine Eminence de Sauve. Fondée en 1944, 
Eminence est une entreprise historique du Gard, réputée pour sa production de sous-vêtements made in France. 
Elle possède deux sites dans le département : l’usine de confection à Sauve, qui emploie une soixantaine de salariés, 
majoritairement des femmes et le site principal d’Aimargues, qui compte environ 360 employés. Depuis le 
2 mai 2025 et jusqu’au 2 août 2025, l’usine de Sauve a été mise en activité partielle, à 50 % de temps de travail des 
60 emplois du site. Cette mesure a des conséquences directes et lourdes sur les salariés, dont le salaire net moyen 
est de 1 400 euros et qui doivent composer avec une perte d’environ 200 euros par mois. Des alternatives ont 
certes été proposées, comme le transfert vers le site d’Aimargues avec une navette gratuite, mais qui allongerait le 
temps de trajet au-delà du raisonnable ; les salariés concernés verraient en outre leur métier changer radicalement, 
passant de la confection à la logistique. Dans ce contexte, Mme la députée constate l’incohérence des décisions 
managériales avec la situation financière de l’entreprise et craint la délocalisation prochaine de l’atelier de 
confection. En effet, la direction d’Eminence justifie cette activité partielle par une « chute globale de la demande 
pour les produits fabriqués en France » et une « diminution significative » des carnets de commandes de ses 
donneurs d’ordre (- 68 % entre 2021 et 2025), ainsi que par l’inflation, qui affecte la compétitivité de ses marques. 
Cependant, les syndicalistes et les élus locaux s’inquiètent de volumes de production qui seraient délibérément 
externalisés, notamment au Maroc, en Tunisie et au Bangladesh, sous prétexte de coûts de fabrication inférieurs. 
Cette situation est d’autant plus troublante que le chiffre d’affaires du groupe Delta Galil (propriétaire depuis 
2018) est en forte hausse et celui d’Eminence ne montre pas de difficulté particulière, affichant même une 
augmentation constante ces dernières années. En 2024, Eminence a dégagé plus de 41 millions d’euros de marge, 
contre 38 millions en 2023, ce qui indique une entreprise globalement rentable. En outre, un élément 
particulièrement alarmant est le fait qu’Eminence a décroché un contrat public important pour la fourniture de 
250 000 articles pour la gendarmerie nationale d’ici fin 2024-début 2025. Or l’entreprise a, d’après les 
organisations représentatives du personnel, délégué à une filiale sise au Bangladesh la production – un contrat de 9 
millions d’euros – des pulls et caleçons concernés. Une clause de fabrication en France aurait pu être incluse pour 
seulement 1 euro de plus par article, permettant ainsi de maintenir la production locale. Mais la direction rapporte 
que la volonté de contracter au moindre prix incombe au ministère de l’intérieur. Face à cette situation critique, 
Mme la députée demande à M. le ministre s’il confirme la volonté du ministère de l’intérieur de produits moins 
chers, sans considération pour leur pays de production. Aussi, elle lui demande quels sont les soutiens qu’il compte 
mettre en place pour éviter la disparition de cette entreprise essentielle au tissu économique local. Plus largement, 
quelles mesures seront mises en place pour conditionner les aides publiques et les marchés publics à une 
fabrication made in France ? Il est en effet inacceptable que des fonds publics financent la délocalisation d’emplois 
qui pourraient être maintenus sur le territoire français. 
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Entreprises 
Situation de l’entreprise Yvon Mau en Gironde 
9923. − 30 septembre 2025. − Mme Edwige Diaz appelle l’attention de M. le ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle et numérique sur la fermeture de l’unité d’embouteillage du négociant 
viticole Yvon Mau à Gironde-sur-Dropt et sur les conséquences de la crise viticole en Gironde. Fondée en 1897, 
Yvon Mau est l’un des principaux négociants de Bordeaux, produisant chaque année plus de 20 millions de 
bouteilles et employant 73 personnes sur son site girondin. Le 20 janvier 2025, la direction du groupe Henkell- 
Freixenet a annoncé un plan de sauvegarde de l’emploi prévoyant la suppression de 53 à 57 postes, soit près de 
73 % des effectifs, avec l’arrêt définitif de la ligne d’embouteillage. Le site ne conserverait qu’une activité logistique 
réduite, consacrée au stockage et à l’expédition des châteaux et grands crus partenaires. Cette décision intervient 
dans un contexte de crise profonde pour la filière viticole bordelaise : la consommation de vin en France a chuté de 
70 % depuis les années 1960, entraînant un surplus structurel estimé à 4 à 5 millions d’hectolitres par an. Pour 
rééquilibrer l’offre, environ 6 100 hectares de vignes ont été arrachés entre 2023 et 2024, dont 4 300 ha en 
Gironde. Entre 2019 et 2023, le nombre de travailleurs viticoles dans le département a diminué de 15 %, passant 
de plus de 50 000 à 42 639 et le nombre d’exploitations employeuses a chuté de 13 %. La fermeture partielle 
d’Yvon Mau, acteur historique de Gironde-sur-Dropt, aggrave ainsi la fragilisation économique et sociale du 
territoire. Les élus locaux craignent la perte définitive d’un savoir-faire industriel et les représentants du personnel 
dénoncent une décision guidée par des considérations purement financières. Au regard de ces éléments, elle lui 
demande quel accompagnement concret sera mis en place pour les salariés licenciés en matière de formation, de 
reconversion et de reclassement et quelles actions structurelles seront engagées pour soutenir durablement la filière 
viticole girondine et le négoce local. 

Finances publiques 
Dérapage incontrôlé de la charge des intérêts de la dette française 
9931. − 30 septembre 2025. − M. Anthony Boulogne, député de Meurthe-et-Moselle et membre de la 
commission des finances, alerte M. le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et 
numérique sur le dérapage incontrôlé de la charge des intérêts de la dette et ses conséquences sur la souveraineté 
budgétaire de la France. Dans ses deux rapports consacrés à la situation et les perspectives des finances publiques 
(publiés en février et juillet 2025), la Cour des comptes sonne l’alerte sur l’emballement des dépenses publiques et 
la hausse constante des intérêts de la dette française. En 2024, la charge des intérêts de la dette française (pour 
l’ensemble des administrations publiques) a progressé de 14 %, passant de 52,9 milliards d’euros en 2023 à 60,2 
milliards d’euros en 2024. En seulement cinq années, le montant des intérêts de la dette française a doublé. La 
progression des intérêts de la dette française découle directement de l’augmentation du stock de celle-ci : fin 2024, 
l’endettement public du pays a atteint un niveau record de 3 305 milliards d’euros (113,2 % du produit intérieur 
brut), soit une hausse de 918 milliards du stock de la dette par rapport à 2019. Pour financer la hausse des 
dépenses publiques, l’État émet de nouveaux titres de dette, mais à des taux supérieurs à ceux arrivés à échéance, 
aggravant d’autant le montant des intérêts à payer. Selon la Cour des comptes : « Cet effet du refinancement 
progressif du stock de dette à des taux plus élevés va monter en puissance au cours des prochaines années, aggravé 
par la hausse prévue du ratio de dette publique ». L’incapacité du pays à réduire son endettement a des 
conséquences directes sur sa capacité à continuer de financer ses autres postes de dépenses. La charge de la dette 
constitue un poste budgétaire inutile pour la France et son avenir, ne servant qu’à rembourser ses créanciers : il 
s’agit donc d’argent public n’étant pas mobilisé pour la défense et l’autonomie stratégique du pays, pour l’école de 
la République ou les domaines clés de la recherche et de l’innovation. Il y a donc urgence à reprendre le contrôle 
des comptes publics, ne serait-ce que pour conserver des marges de manœuvre en matière budgétaire. Les 
perspectives financières établies par la Cour des comptes pour les prochaines années sont inquiétantes : en 2025, la 
charge des intérêts atteindrait 2,3 points de PIB (67,6 milliards d’euros, soit 7,4 milliards d’euros supplémentaires 
par rapport à l’année précédente). À trajectoire budgétaire constante, la charge de la dette pourrait grimper à 3,2 
points de PIB en 2029 (soit 107 milliards d’euros) et 3,5 points de PIB en 2031 (124 milliards d’euros). Les 
magistrats financiers notent à cet égard que la charge de la dette publique « devrait devenir le premier poste de 
dépense de l’État d’ici la fin de la décennie, devant l’éducation nationale et la défense ». M. le député demande 
donc à M. le ministre de l’économie et des finances si le Gouvernement compte sérieusement réduire le ratio de 
dette publique du pays, élément indispensable pour garantir, à défaut de sa réduction, la stabilisation du montant 
des intérêts de la dette publique acquitté chaque année par la France au profit de ses créanciers. Il lui demande 
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également si les services de Bercy ont anticipé, dans leurs prévisions budgétaires, la hausse annoncée de la charge 
des intérêts de la dette tricolore, qui diminuera mécaniquement les ressources budgétaires disponibles pour 
conduire les politiques publiques de la Nation. 

Fonctionnaires et agents publics 
Prendre soin du bien-être physique et mental des agents et cadres de la DGFIP 
9935. − 30 septembre 2025. − Mme Lisa Belluco alerte M. le ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle et numérique sur le sujet préoccupant du bien-être physique et mental des agents et 
cadres de la direction générale des finances publiques révélé par le nombre de suicides et tentatives de suicides au 
premier semestre 2025. Le modèle managérial ou des pressions organisationnelles ou fonctionnelles d’ordre 
professionnel peuvent contribuer à créer ou susciter une pression sur leur bien-être physique et moral. Ces facteurs 
peuvent engendrer une grande souffrance psychique pouvant aller jusqu’au suicide. L’observatoire interne 2025 
pour la DGFIP indique que 60 % des agents considèrent que la direction n’évolue pas dans le bon sens, le niveau 
d’optimisme est faible (31 %) et la quantité de stress lié au travail, notamment liée à la charge de travail, est jugée 
importante pour 34 % des répondants. L’inquiétude et le désabusement dans cette direction caractérisée par 
d’importantes concentrations et restructurations de missions et de services sont plus marqués que dans le reste de 
la fonction publique d’État. Les situations désespérées s’accroissent fortement. Elles appellent une action 
immédiate, transparente, forte et concrète pour dépasser le diagnostic et éviter le pire. Les chiffres alarmants 
relatifs aux suicides gagnerait à être précisés par catégories d’agents et de grades pour déterminer si les encadrants 
ou certaines natures de missions en sont plus ou moins victimes. Elle lui demande donc ce que sont les réponses 
qu’il entend apporter à cette situation inquiétante et les mesures mises en œuvre particulièrement par la directrice 
générale des finances publiques sur la qualité humaine de la relation professionnelle aux agents et aux cadres et 
particulièrement sur la prise en compte de l’humain dans les décisions individuelles et collectives. 

Impôts et taxes 
Lutter plus justement et plus efficacement contre la fraude fiscale 
9939. − 30 septembre 2025. − M. Arnaud Le Gall interroge M. le ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle et numérique sur les outils numériques employés par la Direction générale des finances 
publiques (DGFiP) dans sa lutte contre la fraude fiscale. Cette dernière passe notamment par l’exploitation des 
données d’autres agences publiques, au premier rang desquelles la Caisse d’allocations familiales (CAF). Or cette 
méthode contient deux biais majeurs. D’une part, le rapport d’information du Sénat no 485 (mars 2024) indique 
qu’à la CAF, le recours aux algorithmes, tels qu’ils sont programmés, aboutit à cibler en priorité les foyers 
monoparentaux, le plus souvent des mères élevant seules leurs enfants. Pourtant les familles monoparentales ne 
fraudent pas davantage que d’autres foyers. Rien ne justifie donc cette attention particulière portée sur elles, mais 
l’algorithme utilisé associe mécaniquement signes de précarité et risques de flux administratifs anormaux. Le 
déséquilibre est manifeste et même assumé dans la manière dont le système cible ces profils précaires. Cette 
pratique ne se limite pas à la CAF. Elle est à l’œuvre également à la DGFiP avec le dispositif « Ciblage de la fraude 
et valorisation des requêtes (CFVR) ». D’autre part, les outils numériques développés pour lutter contre la fraude 
fiscale laissent dans l’angle mort les ultra-riches alors même qu’ils sont les plus enclins à la fraude. L’existence de 
montages opaques ( offshore, trusts, sociétés écrans) empêche l’accès aux données, un privilège rare qui confère une 
forme d’impunité fiscale face aux outils numériques. Au-delà de cette opacité, cette fraction de la population 
dispose d’un avantage bien plus redoutable : l’accès à des conseils de haut niveau, à une connaissance fine des 
contrôles, à des avocats fiscalistes ou encore à des « family offices ». Ces conseillers privés, souvent mieux formés 
que les inspecteurs publics, connaissent parfaitement les seuils de déclenchement des contrôles, les règles de 
redressement et les failles dans les grands algorithmes. Ils offrent dès lors à leurs clients une véritable invisibilité 
face aux radars classiques. Certes, le budget de la DGFiP a augmenté dans ce domaine tandis que les contrôles 
automatisés de la CAF s’améliorent. Pour autant, l’opacité du 1 % le mieux protégé demeure car les techniques de 
dissimulation évoluent plus rapidement que les technologies classiques utilisées par l’administration. En définitive, 
les biais des algorithmes mis en œuvre pour lutter contre la fraude fiscale produisent donc de la discrimination 
sociale et altèrent l’efficacité du dispositif. Ceci n’est pas une fatalité. Derrière l’apparente neutralité informatique, 
ce sont en réalité des arbitrages politiques qui amènent à traquer la fraude chez les plus vulnérables plutôt que chez 
les plus aisés du pays. Il est en effet tout à fait possible d’inverser les biais susmentionnés et de réintroduire des 
indicateurs d’équité. Pour ce faire, M. le député propose deux solutions. Premièrement, il est indispensable 
d’augmenter les dotations humaines et matérielles des organismes non automatisés les plus efficaces en matière de 
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chasse à l’évasion fiscale, à l’instar de Tracfin. Deuxièmement, il existe un moyen efficace de décupler 
l’observation, la compréhension et l’interception des schémas complexes développés par les ultra-riches : une 
intelligence artificielle utilisée à bon escient et répondant à toutes les règles en matière de protection des données 
notamment. Aussi, il lui demande ce qu’il compte apporter comme solution pour en finir avec la discrimination et 
l’inefficacité engendrée par le système actuel. 

Logement 
Charge pour l’État de MaPrimeRénov’ 
9947. − 30 septembre 2025. − M. Michel Guiniot interroge M. le ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle et numérique sur l’équilibre financier du dispositif MaPrimeRénov’. Selon l’étude de 
l’INSEE Effets de l’isolation thermique des logements sur la consommation réelle d’énergie résidentielle, parue en 
juillet 2025, les économies liées à la performance énergétique des foyers ayant réalisé des travaux de rénovation 
énergétique ne serait que de 5,4 % par an pour les foyers chauffés à l’électricité et de 8,9 % pour les foyers chauffés 
au gaz, représentant une centaine d’euros d’économies annuelles. Il l’interroge donc pour savoir si les 15 milliards 
de subventions déboursés depuis cinq ans justifient les 260 millions d’euros d’économies annuelles pour 2,6 
millions de foyers, prises en charge par les 18,2 millions de foyers contribuables en France. 

Numérique 
Commission d’enquête parlementaire sur Tiktok. 
9951. − 30 septembre 2025. − M. Fabrice Brun interroge M. le ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle et numérique sur les suites réservées au rapport publié par la Commission d’enquête 
parlementaire relative aux effets psychologiques de l’application Tiktok sur les mineurs. En effet, les conclusions de 
ce rapport remis le 11 septembre évoquent l’application comme l’un des « pires réseaux sociaux à l’assaut de notre 
jeunesse, hors la loi ». Ce dernier est le fruit de l’audition de 178 experts et témoins et de 30 000 réponses dans le 
cadre d’une consultation citoyenne. L’application aurait aussi un effet dévastateur sur la santé mentale des jeunes, 
qui pourraient nourrir un mal-être et amplifier leur vulnérabilité psychologique. Le rapport évoque que 
l’application expose également les adolescents à des contenus liés à la dépression ou au suicide et banaliserait les 
contenus violents, avec une modération bien insuffisante. L’application aurait aussi un fonctionnement qui vise à 
capter l’attention de l’utilisateur au maximum, qu’importe le contenu consommé, amenant à des propositions 
toujours plus extrêmes pour maintenir l’utilisateur sur la plateforme. Il s’agit ici d’un enjeu à prendre à bras le 
corps pour la santé mentale de la jeunesse française, dont beaucoup de familles ont déjà payé le prix ou risquent de 
le payer. Aussi, afin de pouvoir lutter contre ces effets, le rapport formule plus de 43 recommandations, 
notamment sur l’interdiction à l’accès aux réseaux sociaux pour les moins de 15 ans, ainsi qu’un couvre-feu 
numérique de 22h à 8h pour les 15-18 ans et l’interdiction des smartphones au lycée dès janvier 2026. Il préconise 
également une meilleure règlementation des algorithmes des plateformes ainsi qu’une lutte contre les 
désinformations sur les réseaux sociaux et une augmentation des moyens de l’Union européenne et de l’ARCOM 
pour faire respecter les obligations auxquelles sont soumises les plateformes. Dans ce contexte, au vu de 
l’importance de ce rapport, de ses recommandations et de l’impact au niveau de la santé mentale des jeunes, il lui 
demande quelles suites le Gouvernement entend donner à ce rapport et s’il entend prendre des mesures afin de 
mieux protéger les utilisateurs de ces plateformes et notamment les plus jeunes. 

ÉDUCATION NATIONALE, ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET RECHERCHE 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

Nos 2283 Thomas Ménagé ; 3904 Thomas Ménagé ; 4436 Thomas Ménagé ; 5196 Sébastien Humbert ; 5550 
Mme Sophia Chikirou ; 7751 Pierre Cordier ; 7822 Pierre Cordier. 

Enseignement 
Discriminations LGBTIphobes dans l’éducation nationale 
9913. − 30 septembre 2025. − Mme Clémence Guetté interroge Mme la ministre d’État, ministre de l’éducation 
nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, sur la lutte et la prévention contre les discriminations 
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LGBTIphobes dont sont victimes les personnels de l’éducation nationale. Le 1er septembre 2025, jour de la rentrée 
scolaire, Caroline Grandjean, directrice d’école à Moussages (Cantal) et âgée de 42 ans, a mis fin à ses jours après 
des mois de harcèlement lesbophobe sur son lieu de travail. Lettres anonymes d’insultes déposées dans la boîte aux 
lettres de l’école, tags haineux tels que « Va crever, sale gouine » ou « gouine = pédophile » ne sont que quelques 
exemples du déferlement de haine qu’elle a subi pendant près d’un an et demi. Ce drame s’inscrit dans un contexte 
inquiétant de progression des LGBTIphobies en France, amplifié par la montée de l’extrême droite et ses relais. 
Selon le ministère de l’intérieur, les infractions anti-LGBT+ ont augmenté de 13 % en 2023. De son côté, 
l’association SOS Homophobie a recensé 188 signalements de lesbophobie en 2024. Ce suicide rappelle que la 
lesbophobie tue, y compris au sein de l’éducation nationale, et interroge sur l’efficacité des mesures de protection 
mises en place par l’institution. En effet, après avoir signalé les faits, Caroline Grandjean s’est vue proposer par le 
rectorat un changement d’établissement, une réponse inadaptée qui a aggravé sa souffrance plutôt que de la 
protéger. Le Syndicat des directrices et directeurs d’école (SD2É) parle « de sentiment d’injustice face à l’abandon 
de l’éducation nationale », pointant du doigt « un déplacement vers un poste de brigade loin de son école » et 
« une convocation à la gendarmerie à la suite de la plainte de l’éducation nationale envers Remedium, auteur d’une 
BD racontant son histoire ». Ce drame soulève également la question des mesures de prévention mises en œuvre 
par l’administration pour protéger le personnel des discriminations LGBTIphobes. Ainsi, les programmes d’Evars 
(Éducation à la vie affective relationnelle et sexuelle) ne peuvent constituer une réponse suffisante, ne concernant 
que les élèves et non l’ensemble de la communauté éducative. Elle lui demande donc quelles actions concrètes et 
quels moyens le Gouvernement entend mettre en place pour lutter structurellement contre les LGBTIphobies 
dont sont victimes les personnels et les élèves de l’éducation nationale et pour prévenir de nouveaux drames. 

Enseignement 
ÉVARS : enseignants sous pression face aux polémiques d’extrême droite 
9914. − 30 septembre 2025. − M. Raphaël Arnault interroge Mme la ministre d’État, ministre de l’éducation 
nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, sur les pressions des réseaux d’extrême droite contre le 
nouveau programme d’Éducation à la vie affective, relationnelle et à la sexualité (ÉVARS). Depuis la publication 
du nouveau programme, différents réseaux d’extrême droite se sont organisés pour faire échouer sa mise en œuvre. 
Parmi eux, plusieurs collectifs et associations de parents d’élèves, qui sont connus pour leur entrisme au sein de 
l’école pour propager des idées réactionnaires et contre les valeurs de la République. C’est notamment le cas d’un 
collectif, créé par un parti, dont les valeurs, fidèles à l’idéologie d’extrême droite, sont en totale contradiction avec 
celles de l’école républicaine. Ce réseau promeut des idées racistes, islamophobes et LGBTphobes, diffuse de 
fausses informations sur les contenus enseignés et relaie des discours affirmant que l’école serait gangrenée par le 
« wokisme » et « l’islamisation ». Ces réseaux lancent des campagnes de diffamation et de mauvaises informations à 
destination des parents, organisent des rassemblements devant les écoles et menacent des enseignants. Le nouveau 
programme d’ÉVAR dans les écoles, ainsi que celui d’ÉVARS dans les collèges et lycées, a été vivement critiqué 
par ces réseaux qui, depuis 2024, ont mené une véritable offensive pour empêcher sa mise en œuvre à la rentrée de 
septembre 2025. Par leurs relais médiatiques et politiques d’extrême droite, ainsi que par leur activisme, ils ont 
diffusé de nombreuses fausses informations à propos du programme. Parmi leurs accusations infondées, ils ont 
notamment prétendu que ce dernier enseignait des pratiques sexuelles aux élèves de primaire ou qu’il encourageait 
les transitions de genre. Ces attaques affaiblissent la capacité de l’État à combattre les violences physiques et 
sexuelles faites aux enfants, ainsi qu’à mener efficacement la lutte pour l’égalité entre les filles et les garçons, qui 
doit commencer dès le plus jeune âge. Ces réseaux sont pourtant très implantés, y compris dans les institutions, 
puisque ces réseaux ont pu organiser un colloque dans l’enceinte même du Sénat. Plusieurs de ces organisations 
ont même porté recours devant le Conseil d’État pour obtenir l’annulation du programme. Bien que le Conseil 
d’État ait validé la conformité du programme à la loi, les réseaux d’extrême droite poursuivent leurs campagnes de 
pression et de désinformation à son encontre. Au regard des méthodes utilisées pour imposer un climat de terreur 
dans les écoles à ce sujet, il lui demande quelles sont les mesures prises pour garantir la liberté d’enseignement et 
pour protéger les équipes enseignantes dispensant l’ÉVARS. 

Enseignement 
Fermetures de classe en cette rentrée 2025-2026, notamment dans le Val-de-Marne 
9915. − 30 septembre 2025. − Mme Clémence Guetté interroge Mme la ministre d’État, ministre de l’éducation 
nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, sur le manque de moyens criant de l’éducation 
nationale, conduisant à de nombreuses fermetures de classe en cette rentrée 2025-2026, notamment dans le Val- 
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de-Marne. À la suite de la rentrée, l’inspection académique de Créteil a annoncé la fermeture de 14 classes sur tout 
le département, prenant effet mi-septembre. Ces fermetures déstabilisent le début d’année de centaines d’élèves en 
imposant des changements de structure de classes et d’affectation, notamment d’enseignantes et enseignants 
stagiaires. Elles sont dénoncées par l’ensemble des syndicats professionnels du département et les parents d’élèves. 
Grâce à leur mobilisation et celle des personnels, 5 de ces fermetures ont été gelées, mais le problème se posera à 
nouveau. Certes, la population scolaire diminue en moyenne dans le Val-de-Marne, mais les classes restent 
surchargées, avec des inégalités importantes entre villes ou quartiers. La moyenne d’élèves par classe, qui ne reflète 
pas les réalités dans la plupart des écoles puisqu’elle compte les classes dédoublées, est de 22 en élémentaire, 25 au 
collège et près de 30 en lycée général et technologique. Réduire les effectifs est pourtant un facteur majeur de 
réussite scolaire, dès la maternelle. Ces effectifs lourds pèsent particulièrement sur les écoles dites « orphelines », 
nombreuses dans le Val-de-Marne, ayant toutes les réalités de l’Éducation prioritaire sans être classées REP. Les 
difficultés de recrutement des AESH, en l’absence de véritable statut, compromettent de surcroît la mise en place 
de l’école inclusive, ce qui vient largement aggraver ces difficultés. Le sous-financement chronique de l’éducation 
nationale et la volonté des gouvernements successifs d’amputer son budget de centaines de millions d’euros 
contraignent les académies à préparer des cartes scolaires toujours plus chargées, mettant de nombreux 
établissements sous tension. Il faudrait au contraire des moyens massifs pour ouvrir des classes en nombre et 
partout sur le territoire. La baisse démographique devrait être une chance d’offrir de meilleures conditions 
d’apprentissage aux élèves. Les classes surchargées, tout comme le délabrement des bâtiments, le manque de postes 
et les difficultés de recrutement de personnels éducatifs, médicaux et d’AESH empêchent l’école de la République 
de mener à bien sa mission d’éducation fondamentale, particulièrement dans les villes les plus populaires. Elle 
l’interroge donc sur ce que le Gouvernement compte faire afin d’améliorer la situation de l’école et enfin lui 
donner les moyens dont elle a besoin. 

Enseignement 
Manuels scolaires numériques 
9917. − 30 septembre 2025. − Mme Karen Erodi attire l’attention de Mme la ministre d’État, ministre de 
l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, sur la situation inédite et préoccupante de 
la rentrée 2025 en Île-de-France, où des dizaines de milliers de lycéens et lycéennes se retrouvent pour la première 
fois sans manuel scolaire. La région Île-de-France a en effet fait le choix de supprimer tout financement pour les 
manuels papier, de réduire drastiquement le soutien aux manuels numériques édités et d’imposer à la place une 
plateforme unique, Pearltrees, où les savoirs sont désagrégés en fragments numériques. Cette décision, prise sans 
concertation avec les enseignants, les parents et les élèves, met fin à la diversité éditoriale, limite la liberté 
pédagogique et installe un monopole au détriment de l’intérêt général. Or le manuel scolaire constitue bien plus 
qu’un outil technique. Il est une véritable colonne vertébrale pédagogique, pensée dans sa globalité, permettant la 
construction progressive des savoirs, la lisibilité du parcours et la continuité de l’apprentissage. Sa disparition 
fragilise particulièrement les élèves en difficulté, qui ont besoin d’un cadre clair et de repères stables. Sur le plan 
social, le manuel est souvent le premier livre possédé par un élève, parfois le seul. Il permet également aux familles 
de suivre la scolarité et d’accompagner les devoirs. Sur le plan démocratique enfin, la concentration de la 
production et de la diffusion des contenus scolaires entre les mains d’une collectivité et d’un opérateur unique pose 
un risque pour la neutralité, la qualité et l’égalité d’accès au savoir. D’autres pays offrent un contrepoint éclairant : 
la Suède, après dix ans de tout-numérique et une baisse documentée des résultats scolaires, a fait marche arrière en 
réinvestissant massivement dans les manuels imprimés. L’Italie, de son côté, assume un modèle hybride qui associe 
un manuel structurant à des apports numériques ciblés. La France semble prendre le chemin inverse au détriment 
de la réussite et de l’égalité des chances des élèves. Aussi, elle lui demande si le Gouvernement entend rappeler le 
rôle stratégique du manuel scolaire comme socle structurant de l’éducation et garantir que son accès demeure un 
droit pour tous les élèves. Elle souhaite également savoir si le ministère compte engager une évaluation 
indépendante des effets pédagogiques et sociaux du basculement vers une plateforme unique et s’il envisage de 
prendre des mesures pour protéger la pluralité éditoriale, la liberté pédagogique des enseignants et l’égalité d’accès 
aux savoirs. 

Enseignement 
Renforcement de l’attractivité du métier d’enseignant 
9918. − 30 septembre 2025. − M. Anthony Boulogne alerte Mme la ministre d’État, ministre de l’éducation 
nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, sur la crise d’attractivité que connaît le métier 
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d’enseignant en France. Pour la seule année 2024, l’enseignement scolaire public (tous degrés confondus) a 
enregistré 1 452 démissions et 757 ruptures conventionnelles, selon les chiffres du rapport d’analyse de l’exécution 
budgétaire 2024 de la Cour des comptes sur la mission interministérielle enseignement scolaire. L’augmentation 
du nombre de départs volontaires dans l’éducation nationale traduit une moindre fidélisation du personnel 
enseignant, perceptible aussi dans les rendements des concours enseignants. Le document de la Cour des comptes 
met en lumière la baisse continue du nombre de postes d’enseignants pourvus par rapport au nombre de postes 
ouverts : 3 076 postes sont restés vacants à l’issue des concours d’enseignants du secteur public en 2024, dont 
1 350 dans le premier degré et 1 726 dans le second degré. Dans sa note d’analyse « Enseigner : une vocation à 
reconstruire, un équilibre à restaurer », le Haut-commissariat à la stratégie et au plan considère que « la perte, 
d’attractivité des concours n’en est pas moins une « tendance lourde », qui ne paraît pas, selon des indices 
concordants, susceptible de s’inverser à court terme ». Toutefois, cette crise d’attractivité ne constitue aucunement 
une crise de vocation : les enseignants sont toujours aussi nombreux à considérer que leur métier reste important 
pour la société : 83 % ont l’impression que leur travail est utile aux autres et à la société. Ce sentiment d’utilité 
sociale tranche toutefois avec le manque de reconnaissance dont ils considèrent souffrir. Toujours selon le Haut- 
commissariat à la stratégie et au plan, « seuls 7 % des professeurs français estiment que leur profession est appréciée 
dans la société (contre 27 % en moyenne dans les pays de l’OCDE) ». Cela participe, de manière inévitable, à une 
dévaluation de la fonction enseignante ainsi que des vocations. Les conséquences de cette crise d’attractivité du 
métier d’enseignant sont multiples : une hausse du nombre de postes non pourvus et des classes sans professeur, de 
même que le recours accru aux contractuels (entre 2015 et 2022, leur nombre a augmenté de 45 % dans le 
primaire et le secondaire). Répondre à cette crise d’attractivité doit constituer une priorité du ministère de 
l’éducation nationale, l’école tenant grâce au dévouement de ses enseignants et à leur motivation. Face à un tel 
constat, l’État se doit de s’engager pour revaloriser ce métier essentiel à la société et à l’avenir du pays. Il lui 
demande donc ce qu’elle compte mettre en œuvre pour refaire du métier d’enseignant une profession attractive et 
valorisée dans le pays. 

Enseignement 
Transparence et uniformité du régime de l’instruction en famille 
9919. − 30 septembre 2025. − M. Alexandre Allegret-Pilot attire l’attention de Mme la ministre d’État, ministre 
de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, sur les difficultés rencontrées par les 
représentants légaux d’enfants concernant l’accès à l’instruction en famille (IEF). Ce dispositif permet aux enfants 
qui ne peuvent pas suivre un cursus classique de bénéficier d’une instruction auprès de la famille pour des raisons 
strictement encadrées (santé, activité sportive ou artistique intense, éloignement ou situation atypique motivant un 
projet éducatif). L’accès à ce dispositif relève de la compétence de l’académie dans laquelle s’inscrit la famille de 
l’enfant. La demande est déposée auprès de la DSDEN et le DASEN émet un avis favorable ou non. En l’état 
actuel, beaucoup de familles se retrouvent stupéfaites quant au faible taux de retours favorables à l’accès au 
dispositif, avec notamment un taux de refus proche de 40 % dans l’académie de Montpellier. Surtout, ces familles 
soulignent le manque de motivation de refus émis par le DASEN, avec des formules génériques, sans explication 
précise, les empêchant de comprendre les raisons du rejet ou de corriger leur dossier et projet pédagogique. 
Comme le rapporte le Collectif de l’académie de Montpellier pour l’instruction en famille (CMIEF), les critères 
d’évaluation des demandes paraissent fréquemment flous et varient fortement d’une académie à l’autre, ce qui 
conduit à des décisions divergentes pour des situations similaires. Cette absence d’harmonisation porte atteinte au 
principe d’égalité devant la loi et génère une insécurité administrative ou juridique pesante pour les familles. Dans 
ce contexte, il lui demande si le Gouvernement envisage, dans un premier temps, de réformer le système d’accès à 
l’instruction en famille, avec une harmonisation inter-académique plus suivie, avec notamment une clarification 
officielle des critères d’évaluation applicables à toutes les académies ainsi qu’une formation des agents instructeurs 
pour assurer l’application homogène des critères sur tout le territoire. Subséquemment, s’il envisage de contraindre 
les DASEN à fournir une motivation détaillée, in concreto, en cas de refus d’accès au dispositif et d’évaluer et de 
publier l’évaluation du degré d’harmonisation des pratiques, de lisibilité et de transparence des procédures, 
notamment des critères d’acceptation et de refus. Il souhaiterait enfin connaître l’éventuel calendrier selon lequel 
ces mesures pourraient être mises en œuvre, afin de rétablir la transparence, l’équité et la sécurité juridique dans 
l’exercice du droit à l’instruction en famille. 
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Enseignement privé 
Sanctions pour le non respect des programmes EVARS privé sous contrat 
9921. − 30 septembre 2025. − M. Bastien Lachaud alerte Mme la ministre d’État, ministre de l’éducation 
nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, sur le respect par les établissements privés sous contrat 
avec l’État des nouveaux programmes d’éducation à la vie affective et sexuelle. L’éducation à la vie affective et 
sexuelle (EVARS) est obligatoire dans les programmes scolaires depuis la loi du 4 juillet 2001, à raison de trois 
séances annuelles. Toutefois, la mise en œuvre de ce programme obligatoire était très hétérogène selon les 
établissements, faute de politique nationale organisant ces séances et faute de programme nationale. Le Conseil 
supérieur de l’éducation a adopté le 30 janvier 2025 un programme national dont la mise en œuvre se fait à partir 
de la rentrée 2025. Comme l’ensemble des programmes de l’éducation nationale, ils ont un caractère obligatoire 
pour les établissements sous contrat. Les objectifs communs du programme pour tous les élèves sont les suivants : 
transmettre des valeurs fondamentales, telles que le respect de soi et des autres, prévenir les discriminations, 
promouvoir l’égalité entre les garçons et les filles, lutter contre les stéréotypes et lutter contre les violences et le 
harcèlement en renforçant la capacité des enfants à demander de l’aide. Or la bonne mise en œuvre de ces 
programmes par les établissements privés sous contrat est particulièrement hétérogène. Si de nombreux 
établissements se conforment à leurs obligations, certains établissements ne l’ont pas encore fait et d’autres encore 
proposent une mise en place non conforme voire contradictoire avec le programme national. En effet, les dernières 
années ont vu éclater au grand jour nombre de scandales liées à l’EVARS au sein d’établissements privés sous 
contrat : manuels, ouvrages, brochures ou enseignements sexistes et LGBTQIphobes, contenus faisant la 
promotion de thérapies de conversion ou absence pure et simple des heures obligatoires par exemple. Le scandale 
ouvert par l’affaire Bétharram et la révélation de l’ampleur des soupçons de violences physiques et sexuelles dans 
cet établissement, ainsi que la libération de la parole sur des faits similaires s’étant produits dans d’autres 
établissements, ne peuvent qu’inquiéter quant au respect de ces programmes. Quand les contrôles de l’État sont 
inexistants en 30 ans malgré de nombreux signalements de faits particulièrement graves touchant à l’intégrité 
physique des élèves, il est à craindre que les contrôles sur le bon respect des programmes ne soient pas plus 
fréquents. Pourtant, le non-respect des obligations légales par certains établissements semble déjà s’organiser. En 
effet, le secrétariat général à l’enseignement catholique aurait diffusé des notes d’informations invitant « les 
établissements de ses réseaux à utiliser des temps en dehors du face-à-face en classe pour diffuser une vision 
chrétienne de l’éducation à la sexualité, basée essentiellement sur la complémentarité filles-garçons » selon le 
syndicat de la Fédération de la formation et de l’enseignement privés de la CFDT. Le syndicat dénonce 
l’organisation de séances dans le cadre de ces programmes avec des associations qui ne sont pas agréées par 
l’éducation nationale. Par exemple, l’association Cycloshow-XY qui promeut des contenus anti-IVG et anti- 
contraception, organise les séances en séparant les filles et les garçons, soit l’opposé exact des principes défendus 
par le programme national d’égalité entre les filles et les garçons et de lutte contre les stéréotypes de genre et les 
discriminations. Or les séances d’EVARS doivent être organisées sous la responsabilité des personnels des 
établissements et si des partenaires extérieurs peuvent intervenir, c’est à la condition d’être reconnus et agréés 
nationalement ou académiquement. Aussi, il souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement compte prendre 
pour la bonne application des programmes EVARS dans l’ensemble des établissements privés sous contrat. Il lui 
demande également quelle fréquence de contrôle est prévue par établissement pour s’assurer que les programmes 
sont bien mis en œuvre de façon conforme au référentiel nationale et quelles sanctions sont prévues pour les 
établissements qui s’abstiendraient de les mettre en œuvre ou qui organiseraient des séances contraires aux 
programmes nationaux. Plus largement, il lui demande enfin quels moyens sont mis en œuvre pour assurer 
complètement ces programmes dans le cadre public comme privé sous contrat, et notamment les moyens 
financiers. 

Examens, concours et diplômes 
Éducation nationale et listes complémentaires : embauchons les personnels formés 
9929. − 30 septembre 2025. − Mme Karen Erodi appelle l’attention de Mme la ministre d’État, ministre de 
l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, sur la situation des personnes inscrites sur 
listes complémentaires dans les académies. Alors qu’il manquait encore 4 000 enseignants pour assurer la rentrée 
2025, un collectif national de candidats qualifiés sur listes complémentaires rappelle une évidence : il faut 
mobiliser les ressources disponibles et déjà formées pour pallier une contradiction persistante. Dans plusieurs 
académies, des contractuels sont recrutés en nombre, parfois reconduits, tandis que des candidats reçus au 
concours, et donc mieux formés, restent sur le bord du chemin. Ainsi, dans l’académie de Toulouse, 100 
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personnes sur liste complémentaire avaient été recrutées en 2023. En 2024, ce chiffre a été réduit de moitié, alors 
même que les besoins demeurent et que 50 contractuels, dont 16 spécialisés, ont été embauchés. Ce choix crée un 
hiatus : 30 candidats reçus-collés ne seront ni appelés ni même éligibles à un poste de contractuel, privant les écoles 
d’enseignants qualifiés. Les syndicats, tout en défendant l’embauche sous statut des contractuels, revendiquent un 
« réabondement » des listes complémentaires afin de permettre le recrutement des personnes laissées pour compte. 
L’objectif syndical, relayé par les collectifs, est de rendre possible leur embauche dès le mois d’octobre. Mme la 
députée se fait l’écho de cette situation qui alimente l’aggravation de la crise des vocations dans l’éducation 
nationale : les promesses de recrutement de tous les lauréats ne sont pas tenues partout, les élèves pâtissent d’une 
discontinuité pédagogique et l’injustice s’accroît entre des personnels précarisés et des candidats qualifiés laissés 
dans l’angoisse et le doute. Dès 2022, par la voix de M. Paul Vannier, le groupe parlementaire de Mme la députée 
avait déjà défendu une proposition de loi visant à ouvrir systématiquement une liste complémentaire aux concours 
de recrutement et à pourvoir tous les postes vacants par ces candidats. Elle fait remarquer que le ministère n’a 
jamais été en mesure d’expliquer pourquoi le recours aux enseignants contractuels avait lieu avant l’épuisement de 
la liste complémentaire, laissant immédiatement imaginer une cohérence austéritaire du Gouvernement. Au 
lendemain d’une rencontre avec les services de Mme la ministre démissionnaire, elle se fait le porte-voix des 
collectifs et lui demande donc quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour mettre fin à cette 
contradiction, garantir le recrutement effectif des listes complémentaires et répondre à l’urgence éducative qui 
touche l’ensemble du territoire national. 

Parlement 
Remise du rapport prévu par l’article 60 de la loi du 24 août 2021 
9956. − 30 septembre 2025. − M. Paul Vannier interroge Mme la ministre d’État, ministre de l’éducation 
nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche sur la remise du rapport prévu par l’article 60 de la loi 
no 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République. Cet article prévoit que « le 
Gouvernement remet au Parlement un rapport sur la mixité sociale dans les établissements d’enseignement privés 
liés à l’État par contrat, dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi ». La promulgation 
de la loi étant intervenue le 24 août 2021, le délai légalement fixé pour la remise de ce rapport a expiré le 
25 août 2022. À ce jour, aucune communication officielle ne permet d’attester que ce rapport a été transmis au 
Parlement. M. le député souhaite donc savoir si ce rapport a bien été remis et, dans l’affirmative, à quelle date et 
selon quelles modalités il peut être consulté. Dans le cas contraire, il lui demande quelles sont les raisons du retard 
pris dans sa remise, ainsi que le calendrier envisagé par le Gouvernement pour respecter cette obligation légale. 

Sécurité des biens et des personnes 
Sécurité des établissements scolaires face aux agressions à l’arme blanche 
10000. − 30 septembre 2025. − M. Julien Rancoule interroge Mme la ministre d’État, ministre de l’éducation 
nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, sur les mesures mises en œuvre pour faire face à la 
multiplication des agressions violentes au sein des établissements scolaires et plus particulièrement des attaques 
commises à l’arme blanche. Le 24 avril 2025, une élève a été tuée et plusieurs de ses camarades blessés dans une 
attaque au couteau au lycée Notre-Dame-de-Toutes-Aides à Nantes. Le 4 juin 2025, une assistante d’éducation a 
été mortellement poignardée devant un collège de Nogent. Le 24 septembre 2025, une professeure du collège 
Robert-Schuman de Benfeld a été blessée par un élève de 14 ans armé d’un couteau. Ces drames soulignent 
l’urgence d’une réponse adaptée de l’État afin de garantir la sécurité des élèves comme des personnels. À la suite du 
drame de Nogent, l’ancien Premier ministre François Bayrou avait formulé plusieurs annonces, notamment 
l’expérimentation de portiques de détection ou l’interdiction de certains couteaux aux mineurs, sans que ces 
déclarations ne se traduisent par de réelles mesures sur le terrain. Dans ce contexte, il souhaite savoir quelles 
mesures supplémentaires ont été effectivement décidées et mises en œuvre à l’occasion de la rentrée 2025, quelles 
dispositions sont prévues pour renforcer la sécurité des établissements dans l’avenir et de quelle manière l’État 
entend former et préparer les professeurs, les conseillers principaux d’éducation et les assistants d’éducation à faire 
face à de telles situations de violence. Il lui demande également si le recours à des agents de sécurité privée, en 
appui des équipes éducatives, est envisagé dans les établissements les plus exposés. 
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ÉGALITÉ ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES ET LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS 

Assurance maladie maternité 
Report du remboursement des protections périodiques réutilisables 
9891. − 30 septembre 2025. − Mme Élise Leboucher appelle l’attention de Mme la ministre déléguée auprès du 
Premier ministre, chargée de l’égalité entre les femmes et les hommes et de la lutte contre les discriminations, 
sur le report préoccupant et le manque de clarté dans la mise en œuvre du remboursement des protections 
périodiques réutilisables pour les moins de 26 ans et les bénéficiaires de la complémentaire santé solidaire. En 
France, au moins 4 millions de personnes sont concernées par la précarité menstruelle, ce qui représente une 
femme menstruée sur trois (enquête OpinionWay pour Règles Élémentaires). Alors que les dépenses en protections 
menstruelles et anti-douleurs représentent en moyenne 3 800 euros au cours d’une vie, la précarité menstruelle 
touche 44 % des Françaises de 18 à 24 ans, entraînant de multiples privations qui touchent au droit à l’hygiène et 
à la santé. La mesure, annoncée en 2023 par Elisabeth Borne et intégrée au projet de loi de financement de la 
sécurité sociale 2024, prévoit le remboursement à 60 % pour les personnes de moins de 26 ans et à 100 % pour les 
bénéficiaires de la complémentaire santé solidaire des protections périodiques réutilisables. En mai 2025, Mme la 
ministre Aurore Bergé s’était engagée à mettre en œuvre la mesure d’ici la fin de l’année 2025. Pourtant, le décret 
d’application rédigé en décembre 2024 et le cahier des charges techniques finalisé en juin 2025 n’ont toujours pas 
été publiés. Aujourd’hui, le Gouvernement prévoit de reporter la mise en œuvre de cette mesure, sans toutefois 
communiquer de calendrier précis et alors que la situation politique actuelle crée un véritable risque de 
dépriorisation voire d’abandon de cette mesure. Mme la députée alerte donc Mme la ministre face à l’urgence de 
lutter contre la précarité menstruelle. Le report de l’application de cette mesure signifie que des millions de 
personnes devront continuer chaque mois à faire un choix entre des protections menstruelles et d’autres produits 
de première nécessité. Elle lui demande quelles sont les actions envisagées pour garantir le déploiement de cette 
mesure dans les plus brefs délais et quel est le calendrier prévu de publication du décret et du cahier des charges. 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET RECHERCHE  

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

Nos 1551 Mme Claudia Rouaux ; 3121 Mme Christine Pirès Beaune ; 3364 Mme Christine Pirès Beaune. 

EUROPE ET AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Ambassades et consulats 
Protection diplomatique de la flottille de la liberté 
9885. − 30 septembre 2025. − Mme Gabrielle Cathala interroge M. le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères sur l’absence de protection diplomatique accordée aux ressortissants français participant aux flottilles de 
la liberté, convois humanitaires qui tentent d’atteindre la bande de Gaza par voie de mer pour briser le blocus 
illégal mis en place par Israël en 2007, blocus d’autant plus inhumain depuis 2025 à l’heure où le génocide à Gaza 
se poursuit. Les flottilles de la liberté sont des opérations pacifiques, nécessaires et légales qui, à aucun moment, ne 
passent dans les eaux territoriales israéliennes. Elles empruntent d’abord les eaux internationales avec pour but 
d’atteindre la bande de Gaza par les eaux qui appartiennent à la Palestine. La dernière, la Global Sumud flotilla, est 
partie la semaine dernière avec plus de 200 membres d’équipage, dont des ressortissants français. Tous les convois 
précédents ont été menacés, attaqués puis arraisonnés par l’armée d’Israël dans les eaux internationales. Les 
membres d’équipage de ces flottilles ont été emprisonnés et leurs navires dérobés par Israël. Il est étonnant que la 
communauté internationale laisse l’armée d’un État commettre des actes violents dans les eaux internationales de 
Méditerranée. Il est encore plus choquant de constater que le Quai d’Orsay n’a apporté aucun appui aux 
concitoyens arrêtés, enlevés et emprisonnés illégalement par un État étranger, y compris à ceux bénéficiant du 
statut de parlementaire. Pire, M. le ministre démissionnaire a accusé ces opérations pacifiques et légales d’être 
« une initiative irresponsable » et a « déconseillé » aux citoyens français d’y participer. Mme la députée s’inquiète 
que l’engagement politique de M. le ministre aux côtés d’un État mis en cause par les Nations unies, condamné 
par la justice internationale et dont le premier ministre fait l’objet d’un mandat d’arrêt de la Cour pénale 
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internationale, ne vienne contrevenir à sa mission de protéger les ressortissants français exposés. Elle souhaiterait 
donc savoir quelles mesures de protection diplomatique il entend mettre en œuvre pour protéger nos ressortissants 
des opérations militaires illégales de l’État d’Israël qui ne manqueront pas d’être menées contre la flottille 
actuellement en cours. Elle lui demande également s’il compte reconnaître que les flottilles de la liberté 
précédentes, Maldeen et Handala, ont été arrêtées et leurs équipages capturés par l’armée Israélienne en toute 
illégalité dans les eaux internationales. 

Politique extérieure 
Contrôle de la France sur les notices rouges d’Interpol 
9970. − 30 septembre 2025. − Mme Amélia Lakrafi appelle l’attention de M. le ministre de l’Europe et des 
affaires étrangères sur les moyens dont dispose la France pour protéger les droits fondamentaux des Français qui 
seraient victimes de l’émission d’une notice rouge d’Interpol abusive, diligentée par un État dont les motivations 
relèveraient davantage d’une tentative de déstabilisation et d’anéantissement individuelle que de la défense de ses 
interêts et de son intégrité. Le recours à des notices rouges d’interpol, qui limitent la circulation des personnes 
qu’elles visent et les exposent tant à des poursuites qu’à des arrestations inopinées, est parfois employée à des fins 
de persécution politique par certains États. Ce détournement de l’objectif premier de la notice rouge occasionne 
incontestablement d’importants préjudices pour ceux qui en seraient la cible, sans qu’ils n’aient véritablement le 
moyen de se retourner, ni de demander réparation. Même lorsque le caractère politique de la notice rouge émise 
est reconnu par des juridictions indépendantes et admis comme tel en interne, impliquant la levée immédiate des 
restrictions, aucune forme d’indemnisation, ni de reconnaissance du préjudice n’est possible, Interpol étant 
couvert par une immunité ne permettant pas d’impliquer sa responsabilité. Quant à l’État ayant requis la notice, 
auquel il incombe très directement la responsabilité d’une telle atteinte aux droits, il n’est pas concevable qu’il 
s’engage dans la voie d’une réparation à l’encontre de l’individu abusé, sans que certaines pressions extérieures se 
fassent l’écho de l’injustice subie et l’incitent à emprunter le chemin du dédommagement. Elle lui demande donc 
quels sont les outils dont dispose la France pour d’une part, contrôler le caractère infondé de certaines décisions de 
privation de liberté introduites par Interpol et d’autre part, mieux protéger ses compatriotes visés par de telles 
sanctions. 

Politique extérieure 
Évacuation de Mustafa Kollab de Gaza 
9971. − 30 septembre 2025. − M. Édouard Bénard attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères sur le sort de Mustafa Kollab, citoyen palestinien piégé à Gaza que la France doit faire évacuer. Ancien 
technicien responsable d’une centrale de production d’électricité, Mustafa Kollab a également fait rayonner 
internationalement la culture palestinienne. Il est notamment l’auteur d’un des courts-métrages inclus dans le 
documentaire From ground zero présenté en marge du Festival de Cannes en mai 2024. Depuis, il est entré en 
contact avec la section rouennaise de l’association France Palestine solidarité (AFPS) afin de fuir le chaos gazaoui et 
éviter que sa famille ne subisse le même sort que sa propre soeur, décédée sous les bombes de l’armée israélienne. 
Depuis le 7 octobre 2023, près de 60 000 Palestiniens ont été tués par Tsahal dans la bande de Gaza. En parallèle, 
la politique du Premier ministre israélien et de son gouvernement d’extrême-droite a provoqué moult exactions : 
famine organisée, hôpitaux ciblés, infrastructures détruites et assassinats de journalistes. Au regard des accusations 
de la CPI de crimes de guerre et de crimes contre l’humanité contre le gouvernement israélien et des mandats 
d’arrêt émis à l’encontre du Premier ministre israélien et son ancien ministre de la défense, Yoav Gallant, chaque 
État se doit de faire du droit international sa boussole pour faire cesser le chaos qui règne dans la bande de Gaza et 
en Cisjordanie. À la tribune des Nations Unies, lundi 22 septembre 2025, le Président de la République a enfin 
reconnu au nom de la France l’existence d’un État de Palestine. Mais alors qu’elle prétend depuis de nombreux 
mois, si ce n’est depuis plusieurs années, se tenir du côté de la justice et du droit international, la France doit 
désormais agir plus concrètement. Agir concrètement ne consiste pas à attendre un énième discours du Président 
de la République, mais plutôt commencer par tout mettre en œuvre pour sortir Mustafa Kollab de Gaza. Un geste 
politique, humain et fort en corrélation avec la décision de la Cour nationale du droit d’asile (CNDA) du 
11 juillet 2025 qui octroie d’office le statut de réfugié à tout ressortissant originaire de Gaza. À l’heure où les 
accointances entre plusieurs sociétés d’armement françaises et le gouvernement israélien sont avérées, il est 
indispensable d’envoyer un signal inverse. Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour permettre 
l’évacuation de Mustafa Kollab de Gaza. 
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Politique extérieure 
Évacuation et accueil en France des bénéficiaires palestiniens - programme PAUSE 
9972. − 30 septembre 2025. − M. Pouria Amirshahi appelle l’attention de M. le ministre de l’Europe et des 
affaires étrangères sur la question des engagements de la France vis à vis de Palestiniens et Palestiniennes de la 
bande de Gaza, artistes et universitaires lauréats du programme PAUSE et à ce titre bénéficiaires d’un programme 
d’accueil en France. À ce jour, 26 bénéficiaires ont été sélectionnés par le comité de pilotage du programme qui 
comprend des fonctionnaires du ministère de l’intérieur et du ministère de l’Europe et des affaires étrangères. La 
France s’est engagée à demander leur évacuation ainsi que celle de leurs familles et à les accueillir sur le sol français 
sur lequel ils collaboreront avec des universités et institutions françaises. Le programme PAUSE a d’ores et déjà 
permis d’accueillir en France de nombreux artistes et universitaires étrangers dont la vie est menacée dont plus de 
200 depuis la bande de Gaza. Il est présenté comme une réussite et une contribution remarquable du pays à la 
poursuite des travaux des chercheurs et artistes palestiniens contributeurs de productions contemporaines et 
dépositaires de savoirs académiques et culturels de la société palestinienne. Sur le territoire de Gaza, leur vie est 
quotidiennement menacée par des conditions de guerre meurtrières, par des frappes souvent indiscriminées mais 
aussi par des conditions sanitaires fortement dégradées notamment le manque de nourriture, d’eau potable ou de 
produits de première nécessité. M. le député s’interroge sur la façon dont le ministre a annoncé la suspension 
immédiate et le report sine die de toute évacuation de la bande de Gaza vers la France le 1er août 2025 à la suite 
d’un fait isolé relayé par les médias. Depuis, malgré de nombreux appels de tous secteurs de la société civile relayés 
dans les médias à ne pas appliquer une sanction collective, malgré les annonces et enquêtes de vérification sur les 
profils des bénéficiaires du programme PAUSE, malgré la perspective posée par le Président de la République que 
la France reconnaisse l’État de Palestine à l’occasion de la prochaine session de l’Assemblée générale de 
l’Organisation des Nations unies, le ministère de l’Europe et des affaires étrangères n’a pas communiqué sur la 
reprise des demandes d’évacuation de Palestiniens vers la France. Il lui demande s’il peut lui communiquer les 
modalités de la reprise des évacuations prévues par le ministère de l’Europe et des affaires étrangères dans le cadre 
du programme PAUSE. 

Politique extérieure 
La fin du statut en développement de la Chine 
9973. − 30 septembre 2025. − M. Michel Guiniot interroge M. le ministre de l’Europe et des affaires étrangères 
sur les déclarations de la Chine relatives à son statut de pays en développement. Le 23 septembre 2025, le premier 
ministre chinois, M. Li Qiang, a annoncé en marge de la 80e assemblée générale de l’ONU, qu’elle était prête à 
renoncer au traitement spécial et différencié dont bénéficient les pays en développement dans le cadre de 
l’organisation mondiale du commerce. Il souhaite donc savoir si la France envisage de cesser les projets en 
exécution en Chine au titre de l’aide publique au développement et si la France envisage également de cesser ses 
interventions en Chine non comptabilisées comme de l’aide publique au développement. 

Politique extérieure 
Programme PAUSE : reprise des évacuations des bénéficiaires palestiniens 
9974. − 30 septembre 2025. − M. Jean-Louis Roumégas interroge M. le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères sur la suspension des évacuations de Palestiniennes et Palestiniens de la bande de Gaza lauréats du 
programme PAUSE vers la France. La France s’était engagée à accueillir 26 artistes et universitaires, ainsi que leurs 
familles, afin qu’ils poursuivent leurs travaux au sein d’institutions et universités françaises. Ils avaient été 
sélectionnés par le comité de pilotage du programme, qui comprend des fonctionnaires du ministère de l’Intérieur 
et du ministère de l’Europe et des affaires étrangères. Or le 1er août 2025, M. le Ministre a annoncé la suspension 
immédiate et sans date de reprise, de toute évacuation de la bande de Gaza vers la France, à la suite d’un fait isolé 
relayé par les médias. Cette décision intervient alors que ces personnes vivent sous les bombes et dans des 
conditions sanitaires dramatiques. Leur vie est quotidiennement mise en danger. La suspension des évacuations va 
donc à l’encontre des valeurs humanistes portées par le programme PAUSE, qui a déjà permis de protéger plus de 
200 chercheurs et artistes de Gaza. Malgré les appels répétés de la société civile et les vérifications déjà effectuées 
sur les bénéficiaires, aucune communication officielle n’a été faite sur la reprise du dispositif. Il lui demande donc 
de préciser quand et comment la France tiendra ses engagements envers ces artistes et chercheurs palestiniens. Il lui 
demande également s’il peut lui communiquer les modalités de la reprise des évacuations prévues par le ministère 
de l’Europe et des affaires étrangères dans le cadre du programme PAUSE. 
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Réfugiés et apatrides 
Accueil en France des bénéficiaires palestiniens du programme PAUSE 
9983. − 30 septembre 2025. − M. Inaki Echaniz attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères sur la question des engagements de la France vis à vis de Palestiniens et Palestiniennes de la bande de 
Gaza, artistes et universitaires lauréats du programme PAUSE et à ce titre bénéficiaires d’un programme d’accueil 
en France. À ce jour, 26 bénéficiaires ont été sélectionnés par le comité de pilotage du programme qui comprend 
des fonctionnaires du ministère de l’intérieur et du ministère de l’Europe et affaires étrangères. La France s’est 
engagée à demander leur évacuation ainsi que celle de leurs familles et à les accueillir sur le sol français sur lequel ils 
collaboreront avec des universités et institutions françaises. Le programme PAUSE a d’ores et déjà permis 
d’accueillir en France de nombreux artistes et universitaires étrangers dont la vie est menacée dont plus de 200 
depuis la bande de Gaza. Il est présenté comme une réussite et une contribution remarquable du pays à la 
poursuite des travaux des chercheurs et artistes palestiniens contributeurs de productions contemporaines et 
dépositaires de savoirs académiques et culturels de la société palestinienne. Sur le territoire de Gaza, leur vie est 
quotidiennement menacée par des conditions de guerre meurtrières, par des frappes souvent indiscriminées mais 
aussi par des conditions sanitaires fortement dégradées, notamment le manque de nourriture, d’eau potable ou de 
produits de première nécessité. M. le député s’interroge sur la façon dont M. le ministre a annoncé la suspension 
immédiate et le report sine die de toute évacuation de la bande de Gaza vers la France le 1er août 2025 à la suite 
d’un fait grave mais isolé relayé par les médias. Depuis, malgré de nombreux appels de tous secteurs de la société 
civile relayés dans les médias à ne pas appliquer une sanction collective, malgré les annonces et enquêtes de 
vérification sur les profils des bénéficiaires du programme PAUSE, malgré la récente reconnaissance par le 
Président de la République de l’État de Palestine à l’occasion de la session de l’Assemblée générale de 
l’Organisation des Nations unies, le ministère de l’Europe et des affaires étrangères n’a pas communiqué sur la 
reprise des demandes d’évacuation de Palestiniens vers la France. Il lui demande s’il peut lui communiquer les 
modalités de la reprise des évacuations prévues dans le cadre du programme PAUSE. 

Réfugiés et apatrides 
Évacuation - accueil en France des bénéficiaires palestiniens du programme PAUSE 
9984. − 30 septembre 2025. − Mme Sophie Taillé-Polian attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des 
affaires étrangères sur la question des engagements de la France vis-à-vis de Palestiniens et Palestiniennes de la 
bande de Gaza, artistes et universitaires lauréats du programme PAUSE et à ce titre bénéficiaires d’un programme 
d’accueil en France. À ce jour, 26 bénéficiaires ont été sélectionnés par le comité de pilotage du programme qui 
comprend des fonctionnaires du ministère de l’intérieur et du ministère de l’Europe et des affaires étrangères. La 
France s’est engagée à demander leur évacuation ainsi que celle de leurs familles et à les accueillir sur le sol français 
sur lequel ils collaboreront avec des universités et institutions françaises. Le programme PAUSE a d’ores et déjà 
permis d’accueillir en France de nombreux artistes et universitaires étrangers dont la vie est menacée, dont plus de 
200 depuis la bande de Gaza. Il est présenté comme une réussite et une contribution remarquable du pays à la 
poursuite des travaux des chercheurs et artistes palestiniens contributeurs de productions contemporaines et 
dépositaires de savoirs académiques et culturels de la société palestinienne. Sur le territoire de Gaza, leur vie est 
quotidiennement menacée par des conditions de guerre meurtrières, par des frappes souvent indiscriminées mais 
aussi par des conditions sanitaires fortement dégradées notamment le manque de nourriture, d’eau potable ou de 
produits de première nécessité. M. le député s’interroge sur la façon dont le ministre a annoncé la suspension 
immédiate et le report sine die de toute évacuation de la bande de Gaza vers la France le 1er août 2025 à la suite 
d’un fait isolé relayé par les médias. Depuis, malgré de nombreux appels de tous secteurs de la société civile relayés 
dans les médias à ne pas appliquer une sanction collective, malgré les annonces et enquêtes de vérification sur les 
profils des bénéficiaires du programme PAUSE, malgré la perspective posée par le Président de la République que 
la France reconnaisse l’État de Palestine à l’occasion de la prochaine session de l’Assemblée générale de 
l’Organisation des Nations unies, le ministère de l’Europe et des affaires étrangères n’a pas communiqué sur la 
reprise des demandes d’évacuation de Palestiniens vers la France. Elle lui demande de lui communiquer les 
modalités de la reprise des évacuations prévues dans le cadre du programme PAUSE. 
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Réfugiés et apatrides 
Évacuation et accueil en France des bénéficiaires palestiniens - Programme PAUSE 
9985. − 30 septembre 2025. − Mme Christine Pirès Beaune attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et 
des affaires étrangères sur la question des engagements de la France vis-à-vis de Palestiniens et Palestiniennes de la 
bande de Gaza, artistes et universitaires lauréats du programme PAUSE et à ce titre bénéficiaires d’un programme 
d’accueil en France. À ce jour, 26 bénéficiaires ont été sélectionnés par le comité de pilotage du programme qui 
comprend des fonctionnaires du ministère de l’intérieur et du ministère de l’Europe et des affaires étrangères. La 
France s’est engagée à demander leur évacuation ainsi que celle de leurs familles et à les accueillir sur le sol français 
sur lequel ils collaboreront avec des universités et institutions françaises. Le programme PAUSE a d’ores et déjà 
permis d’accueillir en France de nombreux artistes et universitaires étrangers dont la vie est menacée dont plus de 
200 depuis la bande de Gaza. Il est présenté comme une réussite et une contribution remarquable du pays à la 
poursuite des travaux des chercheurs et artistes palestiniens contributeurs de productions contemporaines et 
dépositaires de savoirs académiques et culturels de la société palestinienne. Sur le territoire de Gaza, leur vie est 
quotidiennement menacée par des conditions de guerre meurtrières, par des frappes souvent indiscriminées mais 
aussi par des conditions sanitaires fortement dégradées, notamment le manque de nourriture, d’eau potable ou de 
produits de première nécessité. Mme la députée s’interroge sur la façon dont M. le ministre a annoncé la 
suspension immédiate et le report sine die de toute évacuation de la bande de Gaza vers la France le 1er août 2025 à 
la suite d’un fait isolé relayé par les médias. Depuis, malgré de nombreux appels de tous secteurs de la société civile 
relayés dans les médias à ne pas appliquer une sanction collective, malgré les annonces et enquêtes de vérification 
sur les profils des bénéficiaires du programme PAUSE, malgré la perspective posée par le Président de la 
République que la France reconnaisse l’État de Palestine à l’occasion de la prochaine session de l’Assemblée 
générale de l’Organisation des Nations unies, le ministère de l’Europe et des affaires étrangères n’a pas 
communiqué sur la reprise des demandes d’évacuation de Palestiniens vers la France. Elle lui demande s’il peut lui 
communiquer les modalités de la reprise des évacuations prévues dans le cadre du programme PAUSE. 

Réfugiés et apatrides 
Évacuation et accueil en France des bénéficiaires palestiniens - programme PAUSE 
9986. − 30 septembre 2025. − Mme Anna Pic attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères sur la question des engagements de la France vis-à-vis de Palestiniens et Palestiniennes de la bande de 
Gaza, artistes et universitaires lauréats du programme PAUSE et à ce titre bénéficiaires d’un programme d’accueil 
en France. À ce jour, 26 bénéficiaires ont été sélectionnés par le comité de pilotage du programme qui comprend 
des fonctionnaires du ministère de l’intérieur et du ministère de l’Europe et des affaires étrangères. La France s’est 
engagée à demander leur évacuation ainsi que celle de leurs familles et à les accueillir sur le sol français sur lequel ils 
collaboreront avec des universités et institutions françaises. Le programme PAUSE a d’ores et déjà permis 
d’accueillir en France de nombreux artistes et universitaires étrangers dont la vie est menacée dont plus de 200 
depuis la bande de Gaza. Il est présenté comme une réussite et une contribution remarquable du pays à la 
poursuite des travaux des chercheurs et artistes palestiniens contributeurs de productions contemporaines et 
dépositaires de savoirs académiques et culturels de la société palestinienne. Sur le territoire de Gaza, leur vie est 
quotidiennement menacée par des conditions de guerre meurtrières, par des frappes souvent indiscriminées mais 
aussi par des conditions sanitaires fortement dégradées notamment le manque de nourriture, d’eau potable ou de 
produits de première nécessité. Mme la députée s’interroge sur la façon dont le ministre a annoncé la suspension 
immédiate et le report sine die de toute évacuation de la bande de Gaza vers la France le 1er août 2025 à la suite 
d’un fait isolé relayé par les médias. Depuis, malgré de nombreux appels de tous secteurs de la société civile relayés 
dans les médias à ne pas appliquer une sanction collective, malgré les annonces et enquêtes de vérification sur les 
profils des bénéficiaires du programme PAUSE, malgré la perspective posée par le Président de la République que 
la France reconnaisse l’État de Palestine à l’occasion de la prochaine session de l’Assemblée générale de 
l’Organisation des Nations unies, le ministère de l’Europe et des affaires étrangères n’a pas communiqué sur la 
reprise des demandes d’évacuation de Palestiniens vers la France. Elle lui demande s’il peut lui communiquer les 
modalités de la reprise des évacuations prévues dans le cadre du programme PAUSE. 
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INDUSTRIE ET ÉNERGIE 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

No 3054 Mme Christine Pirès Beaune. 

Industrie 
Avenir de l’aciérie d’Hagondange (Moselle) 
9941. − 30 septembre 2025. − Mme Clémence Guetté interroge M. le ministre auprès du ministre de 
l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé de l’industrie et de l’énergie, sur 
l’avenir de l’aciérie d’Hagondange (Moselle). Le 11 août 2025, le métallurgiste Novasco, anciennement Ascometal, 
qui produit des aciers spéciaux depuis 1970, a été placé en redressement judiciaire pour la quatrième fois en quatre 
ans, menaçant ainsi 760 salariés et leurs familles. En 2024, la reprise de l’entreprise avait été organisée par l’État et 
assurée par le fonds d’investissement britannique Greybull. Ce dernier n’ayant pas assuré ses engagements 
d’investissement, la situation est désormais critique. Le 5 septembre 2025 était donc fixée la date limite pour le 
dépôt des offres de reprise concernant les quatre sites de l’entreprise : Hagondange (57), Custines (54), Saint- 
Étienne (42) et Leffrinckoucke (59). Deux offres de reprise et deux lettres d’intention ont été déposées, 
manifestant un intérêt pour tout ou partie des sites, à l’exception de celui d’Hagondange. Ce site historique, créé 
en 1930 par Renault, produit principalement des aciers destinés au secteur automobile. Il emploie 450 personnes 
et dispose d’un four électrique permettant de recycler des métaux usagés, contribuant ainsi à la production d’un 
acier moins émetteur de dioxyde de carbone. Pourtant, il est menacé de fermeture faute de repreneur, alors même 
que sa production pourrait être réorientée pour accompagner la bifurcation écologique. Cette situation s’inscrit 
dans un déclin préoccupant de la sidérurgie en France et en Europe. Selon la CFDT, le secteur a perdu 100 000 
emplois directs en Europe en dix ans. En Moselle, là où se situe l’usine d’Hagondange, des usines d’ArcelorMittal 
ont déjà fermées à Gandrange en 2009 et à Florange en 2012. Ainsi, elle souhaite savoir ce que compte 
entreprendre le Gouvernement pour empêcher la fermeture du site d’Hagondange et sauver les emplois, et plus 
généralement pour inverser la trajectoire de déclin du secteur sidérurgique en France. 

Industrie 
Stratégie française d’approvisionnement en minerais et métaux critiques 
9943. − 30 septembre 2025. − M. Anthony Boulogne interpelle M. le ministre auprès du ministre de 
l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé de l’industrie et de l’énergie, sur 
la nécessité, pour la France, de se doter d’une stratégie nationale d’approvisionnement en minerais et métaux 
stratégiques, ressources essentielles pour la souveraineté technologique et l’indépendance du pays. Les minerais et 
métaux critiques constituent un ensemble de ressources minérales dont l’approvisionnement revêt un caractère 
hautement stratégique. La liste de ces ressources se retrouve dans le tableau périodique des éléments chimiques de 
Mendeleïev. Tous les secteurs industriels (automobile, aéronautique, armement, nucléaire, numérique) sont 
dépendants de ces composants miniers. Sans eux, pas de transitions (écologique, énergétique ou numérique) ni 
d’indépendance (un État qui ne contrôle pas ses chaînes d’approvisionnement dépend du bon vouloir des pays 
exportateurs). M. Philippe Varin, ancien président de France Stratégie, affirmait en 2022 que la transition 
énergétique allait « engendrer un basculement d’une économie reposant sur les hydrocarbures vers une économie 
reposant sur les métaux ». La criticité de ces ressources minérales, de même que leur importance vitale pour le 
fonctionnement des économies modernes, ont déjà été exposées dans plusieurs rapports parlementaires ou de la 
Cour des comptes. La Chine déploie, depuis plusieurs décennies, un plan stratégique visant à contrôler l’intégralité 
de la chaîne d’approvisionnement des métaux et matières premières critiques (exploration, extraction, raffinage). 
Ainsi, la Chine raffine 90 % des terres rares mondiales, 75 % du lithium, 80 % du nickel et du cobalt et 97 % du 
graphite naturel (données d’octobre 2024 de l’Observatoire français des ressources minérales pour les filières 
industrielles, l’OFREMI). Le pays a produit, en 2023, 85 % des batteries de véhicules électriques dans le monde, 
contrôlant, de facto, l’avenir de la filière automobile mondiale. Face à la politique chinoise de contrôle des chaînes 
d’approvisionnement mondiales en ressources stratégiques, l’Union européenne en général et la France en 
particulier peinent à réagir. Il faut ainsi attendre avril 2024 pour que le CRM Act (Critical Raw Material Act) soit 
adopté et qu’une liste de minerais et métaux critiques soit établie. La « stratégie européenne » est toutefois 
dépourvue d’instruments concrets pour renverser la situation et mettre fin à l’état de dépendance quasi-totale des 
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économies européennes vis-à-vis de la Chine. Le même constat peut être fait à l’échelle nationale, où la prise de 
conscience des dépendances n’a pas entraîné de mesures fortes à la hauteur des enjeux. M. le député demande 
donc à M. le ministre chargé de l’industrie et de l’énergie quelle stratégie compte déployer le Gouvernement pour 
mieux sécuriser les chaînes d’approvisionnement en matières premières et métaux critiques, de l’exploration 
minière au stade du recyclage des composants critiques. Il insiste sur le fait que l’efficacité et la crédibilité d’une 
telle stratégie dépend, à la fois, de l’importance des moyens alloués pour sa mise en œuvre, mais également du 
soutien garanti par les pouvoirs publics au secteur minier. 

INTÉRIEUR  

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

No 7448 Sébastien Saint-Pasteur. 

Associations et fondations 
Association d’entraide de la noblesse 
9886. − 30 septembre 2025. − M. Bastien Lachaud interroge M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, sur sa 
question écrite no 1295 de la 16e législature, portant sur l’Association d’entraide de la noblesse. En effet, le 
Gouvernement évite de répondre à la question qui est posée et se contente de rappeler l’état du droit. Or la 
question posée était tout autre et n’a pas perdu d’actualité, le dernier fichier en date du 25 novembre 2024 listant 
les associations reconnues d’utilité publique comprenant toujours l’Association d’entraide de la noblesse. Il est 
pourtant patent que cette association ne remplit aucune mission d’utilité publique et que tel n’a jamais été le cas 
depuis le décret du 29 juillet 1967. Pour rappel, M. le député avait déjà interrogé le Gouvernement par une 
question écrite no 14943 de la 15e législature en date du 11 décembre 2018 et avait détaillé les raisons pour 
lesquelles en aucun cas cette association ne pourrait être considérée comme poursuivant des buts d’intérêt général. 
Le Gouvernement n’avait pas daigné y apporter une réponse à la date de la fin de la mandature, soit trois ans et 
demi plus tard. Selon le journaliste Charles de Laubier, auteur d’une enquête publiée en 2017 dans le journal 
l’Express, l’association « est en fait un club très fermé de l’ancienne aristocratie française dont la plupart des 
membres se considérant encore aujourd’hui « aristocrates », sont monarchistes, royalistes et antirépublicains ». La 
sociologue Monique Pinçon-Charlot, spécialiste des études sociologiques des classes privilégiées, explique à propos 
de l’un de ses membres sur France Inter : « Faire partie de cette association, c’est le nec plus ultra. Ce sont 
exclusivement des nobles qui se cooptent avec l’objectif de s’entraider. Il s’agit d’une classe sociale qui est mobilisée 
pour la défense de ses intérêts. Cela passe par cette sociabilité mondaine ». Il est difficile de croire que cette 
association corresponde réellement à une activité d’utilité publique : en effet, son principe même est excluant, elle 
trie ses potentiels membres selon de stricts critères de parrainage et de cooptation, qui relèvent davantage de 
l’Ancien régime et de la monarchie que de l’utilité publique républicaine. En effet, selon l’article 3 de ses statuts, 
définissant les conditions pour y adhérer : « Les candidats doivent être présentés par quatre membres dont au 
moins deux originaires de la même province qu’eux. Leur admission doit, sur avis favorable du conseil 
d’administration, qui n’est pas tenu de motiver ses décisions, être prononcée par l’assemblée générale aux bulletins 
secrets, à la majorité des voix. Tout candidat doit être de noblesse française, majeur ou émancipé et justifier sa 
filiation naturelle et légitime jusqu’à celui de ses auteurs en ligne directe et masculine pour lequel il produira un 
acte officiel récognitif de noblesse régulière française, acquise et transmissible. Les familles des pays annexés depuis 
1789 produiront les preuves requises dans leur pays d’origine. Pour être admise dans l’association, la femme doit 
faire les preuves de son mari. L’adoption légale ne transmet la qualité aux bénéficiaires de titres, que 
conformément aux articles 35 et 36 du second décret du 1er mars 1808 ». L’ensemble de ces conditions sont 
parfaitement antirépublicaines : la noblesse a été abolie par la République, la distinction entre filiation naturelle et 
légitime a été abolie par l’ordonnance du 4 juillet 2005 et ratifiée par la loi du 16 janvier 2009. Les femmes sont 
subordonnées à leurs maris au mépris de toute égalité républicaine. Selon la même enquête, l’organisation 
revendique aujourd’hui 6 000 membres et aurait concerné seulement quelque 2 300 familles depuis sa création. Il 
est donc impensable que la puissance publique finance d’une façon, même indirecte, une telle association, aussi 
antirépublicaine dans ses principes et ses buts. Pourtant, en 2021 le Gouvernement a défendu une loi confortant le 
respect des principes de la République dite « séparatisme » pour pouvoir exiger des associations qu’elles signent un 
contrat d’engagement républicain. Il est difficile d’envisager qu’une telle association, au vu de ses activités 
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antirépublicaines affichées, puisse s’inscrire dans ce cadre et a fortiori conserver un statut d’utilité publique. Ce 
deux poids deux mesures est proprement insupportable et ne saurait être toléré plus longtemps. Aussi, il souhaite 
savoir quand enfin il abrogera ou retirera le décret reconnaissant l’utilité publique de cette association afin de faire 
cesser le scandale que constitue son financement public de fait depuis 1967. Il lui demande également s’il compte 
se rapprocher de son homologue de Bercy concernant le redressement fiscal, afin que la collectivité récupère les 
fonds indûment perçus, qui manquent si cruellement au financement des services publics. 

Communes 
Respect de la loi sur les panneaux d’affichage libre 
9898. − 30 septembre 2025. − M. Bastien Lachaud appelle à nouveau l’attention de M. le ministre d’État, 
ministre de l’intérieur, sur le respect de l’obligation de mise à disposition de panneaux d’affichage libre par les 
mairies. L’existence de ces panneaux en vue d’assurer « la liberté d’opinion » est régi par l’article L. 581-13 du code 
de l’environnement. Il précise que c’est de la responsabilité du maire de prévoir des « emplacements destinés à 
l’affichage d’opinion ainsi qu’à la publicité relative aux activités des associations sans but lucratif ». L’article R. 
581-2 du même code précise les surfaces minimales que les communes doivent prévoir, en fonction du nombre 
d’habitants : 4 m2 pour les communes de moins de 2 000 habitants ; 4 m2 plus 2 m2 par tranche de 2 000 
habitants au-delà de 2 000 habitants, pour les communes de 2 000 à 10 000 habitants ; 12 m2 plus 5 m2 par 
tranche de 10 000 habitants au-delà de 10 000 habitants, pour les autres communes. Toutefois, le respect de ces 
dispositions par les communes semble extrêmement variable. Si nombre de communes respectent les obligations 
légales, beaucoup ont une surface d’affichage insuffisante au regard de la loi. À commencer par la capitale, Paris, 
dont la surface d’affichage est très nettement en deçà des obligations. Dans nombre de communes, la loi n’est tout 
bonnement pas appliquée et aucun panneau d’affichage n’est présent. Dans d’autres, la loi est contournée par 
l’installation de panneaux vitrés, dont il faut demander la clé en mairie. Ce qui permet un filtrage des affichages 
d’opinion, alors que l’esprit de la loi est de permettre un affichage libre. Certaines mairies entendent éviter de se 
conformer aux obligations légales en conseillant d’apposer les affiches sur des armoires électriques, alors même que 
cela relève de l’affichage sauvage, donc sanctionnable. D’autres mairies, se conformant de mauvaise grâce à la loi, 
en contournent l’esprit. Elles prévoient des panneaux d’affichage libres dans des lieux notoirement non fréquentés, 
excentrés dans les communes, dans des impasses, derrière des locaux destinés aux poubelles et autres astuces. 
Certaines poussent le vice jusqu’à prévoir des panneaux dont la face dédiée à l’affichage libre est située à quelques 
centimètres d’un mur, rendant impossible le fait d’y apposer quelque information que ce soit et plus encore de les 
y lire, tout en se conformant en apparence à l’obligation légale. Ainsi l’affichage d’opinion ou associatif est-il bridé 
par l’absence de panneaux, ce qui porte préjudice au débat démocratique comme aux associations locales. Or 
l’affichage d’opinion fait partie de la vie démocratique locale et nationale et est indispensable tant en période 
électorale qu’entre les différentes élections. Les lieux d’affichages dédiés à la campagne officielle devant les bureaux 
de vote ne peuvent tenir lieu de débat ou d’affichage d’opinion, même s’agissant uniquement de l’affichage 
d’opinion à caractère électoral. L’affichage y est réglementé et ne concerne que les candidats à une élection. Le 
débat public et démocratique doit pouvoir exister en dehors de l’affichage purement électoral, de même que les 
associations ont besoin de pouvoir faire savoir leurs activités à tout moment. À l’exception notable des élections 
législatives anticipées de juin et juillet 2024, l’abstention atteint des records, ce qui montre soit le désintérêt des 
citoyens pour les élections, soit l’absence totale d’information relative à ces élections. Le débat démocratique ne 
peut pas vivre en l’absence d’espaces dédiés à ces débats. Le seul recours pour afficher une opinion faute de 
panneaux dédiés est de ne pas respecter la loi en procédant à un affichage sauvage, option qui est uniquement 
ouverte aux opinions ou aux candidats qui ont les moyens de payer l’amende. Les citoyennes et citoyens qui 
entendent exprimer leur opinion en respectant la loi sur l’affichage d’opinion sont privés de le faire. Cette rupture 
d’égalité a de graves conséquences en période électorale, puisque des opinions politiques sont invisibilisées et dans 
l’incapacité de se faire connaître en respectant la loi. Aussi, les candidats sortants ont une prime de visibilité, alors 
que les opinions émergentes ou des candidatures nouvelles sont dans l’incapacité matérielle de se faire connaître. 
Or c’est à l’État de veiller au respect des obligations légales en matière d’affichage libre. Le code de 
l’environnement prévoit bien que « si dans un délai de six mois à compter de l’entrée en vigueur de ce décret, le 
maire n’a pas pris l’arrêté prévu au premier alinéa, le préfet, après une mise en demeure restée sans effet durant 
trois mois, détermine le ou les emplacements nécessaires ». Dans une question écrite no 40200 publiée au Journal 
Officiel le 20 juillet 2021, M. le député a reçu comme réponse en date du 28 septembre 2021 qu’il n’est pas 
envisagé de modifier les dispositions relatives à cet affichage, affirmant que les pouvoirs préfectoraux « permettent 
bien à l’État de veiller au respect des obligations légales en matière d’affichage libre », tout en ne pouvant pas 
donner d’éléments statistiques sur les mises en demeures, puisqu’aucun recensement n’est effectué. M. le ministre 
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précise dans sa réponse les différentes mesures de rappel aux responsables à leurs devoirs, mais ne semble pas en 
capacité d’évaluer leur efficacité ni du bon respect de la loi. Aussi, M. le député souhaite savoir quand le ministre 
entend garantir le respect de la loi en matière de droit à l’affichage public. Il souhaite également savoir si depuis 
2021 un recensement a été fait afin de veiller à la bonne application de la loi. Il souhaite savoir combien de mises 
en demeure ont été effectuées par les préfets, combien d’emplacements suite à ces mises en demeure sans effet ont 
été déterminés par les préfets et combien ont réellement été apposés, ainsi que la ventilation de ces chiffres par 
département. Il lui demande, enfin, quelles mesures il entend prendre afin que la lettre et l’esprit de la loi relative à 
l’affichage libre soient respectées dans toutes les communes de France. 

Droits fondamentaux 
Illégalité traitement données personnel noms et prénoms CNIL 
9907. − 30 septembre 2025. − M. Emmanuel Fernandes alerte M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, sur 
la mise en place du traitement automatisé de données à caractère personnel dénommé « Table de correspondance 
des noms et prénoms », créé par l’arrêté du 19 décembre 2023. Ce fichier a pour finalité de recenser les 
changements de noms et de prénoms pour, selon le ministère, assurer la continuité de l’identification des 
personnes et garantir la fiabilité des fichiers de police, d’identité ou liés à la circulation routière. Toutefois, ce 
dispositif soulève de très graves inquiétudes quant au respect des droits et libertés fondamentaux. Dans sa 
délibération no 2023-103 du 5 octobre 2023, la Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL) a 
émis d’importantes réserves, soulignant que ce traitement était susceptible de créer « une liste exhaustive des 
personnes ayant changé de prénom en raison de leur genre ». En raison des « risques élevés pour les droits et 
libertés pour les personnes concernées », la CNIL avait conclu qu’une analyse d’impact relative à la protection des 
données (AIPD) était nécessaire avant toute mise en place de ce fichier. Or il est avéré que le ministère de 
l’intérieur a non seulement décidé d’ignorer ces recommandations, mais a également confirmé ne pas avoir réalisé 
l’étude d’impact jugée indispensable par l’autorité de contrôle. Le ministère a justifié cette décision par une 
prétendue urgence liée à l’organisation des jeux Olympiques et Paralympiques 2024, un argument qui apparaît 
disproportionné au vu du caractère pérenne du fichier et de la sensibilité des données collectées. En recensant les 
anciens et les nouveaux prénoms, ce traitement de données révèle de fait des informations sur l’identité de genre 
des personnes, ce qui constitue par ailleurs une violation pure et simple de l’article 9 du Règlement général sur la 
protection des données (RGPD), qui interdit le traitement de telles données sensibles. Cette situation fiche de fait 
les personnes transgenres et les expose à des risques majeurs de discrimination et de violation de leur vie privée. 
Cela est d’autant plus dommageable que des solutions alternatives, moins intrusives et plus respectueuses des 
droits fondamentaux existent pour permettre à l’administration de vérifier l’identité des personnes, notamment via 
l’accès direct au Répertoire national d’identification des personnes physiques (RNIPP) ou le dispositif 
COMEDEC, une plateforme de données de l’état civil. Aussi, M. le député demande à M. le ministre de bien 
vouloir lui indiquer les mesures qu’il entend prendre pour mettre fin à ce traitement illicite et protéger les données 
personnelles des citoyens. Il souhaite notamment savoir si, maintenant que les jeux Olympiques sont terminés, il 
entend procéder à l’abrogation de l’arrêté du 19 décembre 2023 et à l’effacement des données collectées en 
violation des droits fondamentaux des personnes concernées. 

Droits fondamentaux 
Prolonger l’expérimentation de la VSA est inefficace et liberticide ! 
9908. − 30 septembre 2025. − M. Abdelkader Lahmar interroge M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur sur 
la prolongation jusqu’en 2027 de l’expérimentation de la vidéo surveillance algorithmique (VSA) prévue par 
l’article 35 du projet de loi relatif à l’organisation des jeux Olympiques et Paralympiques 2030 (PJL JOP 2030). 
Alors que le rapport du comité d’évaluation fait état d’un bilan très mitigé de l’usage de la VSA pendant les jeux 
Olympiques et Paralympiques 2024 (JOP 2024) et alors que la mission flash sur le bilan des JOP 2024 dans le 
domaine de la sécurité conclut que « l’élément central et déterminant de la réussite sécuritaire des JOP réside dans 
la présence humaine massive sur le terrain », le Gouvernement envisage donc de poursuivre l’expérimentation d’un 
dispositif peu efficace et qui pose par ailleurs grandement question en matière de respect des libertés 
fondamentales. Pire, un amendement adopté en commission des lois du Sénat élargit l’accès à cet outil - qui était 
jusqu’à présent réservé aux policiers, gendarmes, pompiers et aux services de sécurité de la SNCF et de la RATP - 
aux agents publics territoriaux, multipliant ainsi les risques de dérives. Des membres du Gouvernement vont 
encore plus loin en exprimant publiquement leur volonté de voir la reconnaissance faciale se déployer dans le pays. 
Cette surenchère permanente risque de conduire à une société du contrôle permanent très éloigné des principes de 
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la République. De nombreuses ONG mobilisées en faveur des libertés publiques, telle Amnesty international, 
s’alarme des possibilités d’atteintes au droit à la vie privée et au principe de non-discrimination engendrées par 
l’utilisation actuelle de la VSA. Elles s’inquiètent également que ce dispositif tende à fragiliser la liberté 
d’expression et la liberté de réunion pacifique. En effet, les citoyennes et citoyens, se sachant surveillés en 
permanence, pourraient être amenés à modifier leurs comportements, à s’autocensurer et donc in fine à renoncer à 
exercer leurs droits fondamentaux. En prolongeant de manière dogmatique une expérimentation qui n’a pas fait 
ses preuves, le Gouvernement va ancrer dans la norme une pratique pourtant largement contestable et ouvrir la 
voie à l’utilisation de technologies toujours plus intrusives comme la reconnaissance faciale à des fins 
d’identification. Si garantir la sécurité lors de grands évènements comme les JOP est un objectif légitime, sacrifier 
les principes de la République à cet objectif est intolérable. La technologie ne peut remplacer l’humain sans danger 
pour les Françaises et les Français. La sécurisation des JOP doit essentiellement reposer sur la mobilisation de 
policiers et de gendarmes en nombre suffisants, bien formés et agissant au service de toutes et tous dans le cadre 
d’une stricte déontologie républicaine. Ainsi, au regard de l’ensemble des risques que la VSA fait peser sur les 
droits fondamentaux et les libertés publiques, il lui demande s’il entend renoncer à l’article 35 du projet de loi 
« JOP 2030 » en déposant un amendement gouvernemental de suppression en ce sens lors des futurs débats à 
l’Assemblée nationale. 

Élections et référendums 
Financement abusif de sondages électoraux 
9909. − 30 septembre 2025. − M. Jérémie Iordanoff appelle l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur le financement, par des personnes morales, d’enquêtes d’opinion relatives à un scrutin municipal à 
venir. Alors que le droit électoral prohibe toute contribution, en numéraire ou en nature, de personnes morales 
autres que les partis et groupements politiques au profit d’un candidat, il arrive que des entreprises commandent 
des sondages testant des personnalités locales, des hypothèses de listes et des mesures de campagne en vue 
d’élections municipales futures. Il alerte M. le ministre sur la réalisation récente d’une enquête d’opinion sur les 
prochaines élections municipales à Lyon, commanditée par une société lyonnaise appartenant à l’un des candidats 
putatifs, afin d’évaluer notoriété, intentions de vote et « potentiels électoraux » des différents candidats. M. le 
député interroge M. le ministre sur les critères précis selon lesquels une enquête commandée et financée par une 
entreprise, portant sur un prochain scrutin local et profitable à une ou plusieurs candidats, peut être requalifiée en 
dépense de campagne ou en contribution en nature, prohibée. Enfin, il appelle l’attention de M. le ministre sur 
l’importance d’un rappel des règles applicables aux « pré-campagnes » (sondages, études, communication) publiée 
avant les municipales de 2026. 

Élections et référendums 
Utilisation du logo-type officiel d’une commune sur des documents électoraux 
9910. − 30 septembre 2025. − M. Julien Rancoule attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur l’utilisation du logo-type officiel d’une commune par un candidat à une élection municipale dans le 
cadre de documents de propagande électorale. Alors que le 1er septembre 2025 a marqué le début de la période de 
pré-campagne pour les élections municipales de 2026, certains candidats font figurer sur leurs supports électoraux 
le logo officiel de la commune dans laquelle ils se présentent. Une telle démarche, en apparence anodine, est 
pourtant susceptible d’induire en erreur les électeurs en laissant croire que le candidat bénéficie d’un soutien 
institutionnel ou agit au nom de la municipalité. Elle brouille ainsi la distinction fondamentale entre action 
publique et engagement partisan. Ce type de pratique pourrait s’apparenter à un détournement d’un signe 
distinctif public à des fins électorales, contrevenant aux principes d’égalité entre les candidats et de neutralité des 
moyens administratifs dans une campagne électorale. Elle pourrait, dans certains cas, relever d’un manquement 
aux dispositions de l’article L. 52-1 du code électoral, voire constituer une tentative de pression implicite sur les 
électeurs. Aussi, il souhaite savoir si l’utilisation, par un candidat, du logo-type d’une collectivité territoriale à des 
fins électorales est compatible avec le droit en vigueur. Il lui demande en outre quelles sont les prérogatives de 
l’autorité préfectorale ou de la Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques 
(CNCCFP) pour prévenir ou sanctionner de telles pratiques, qui portent atteinte à la clarté du débat 
démocratique et au bon déroulement du scrutin. 
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Étrangers 
Accueil des femmes en CRA 
9927. − 30 septembre 2025. − Mme Bénédicte Auzanot attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur l’accueil des femmes en centre de rétention administrative. Dans le cadre de la politique 
d’éloignement des étrangers en situation irrégulière, les centres de rétention administrative (CRA) jouent un rôle 
central. Selon les données disponibles, environ 4,5 % des personnes placées en rétention sont des femmes, 
accompagnées ou non d’enfants. Dès lors, Mme la députée demande si des places spécifiques existent pour les 
femmes dans les centres de rétention administrative en France et dans l’affirmative, combien il y en a au total au 
niveau national. Elle voudrait également savoir quelles sont les adresses précises des CRA disposant de telles places 
spécifiques pour les femmes, ainsi que la répartition géographique – en métropole et outre-mer – et la capacité 
d’accueil pour chacune de ces installations. Elle souhaite savoir s’il est prévu de créer de nouvelles places 
spécifiques pour les femmes dans les années à venir, et si oui, quelles mesures concrètes sont envisagées, avec quels 
délais et quels impacts attendus sur la prise en charge des femmes retenues. 

Étrangers 
Mineurs isolés étrangers 
9928. − 30 septembre 2025. − M. Michel Guiniot interroge M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, sur 
l’enquête menée en juin 2025 et publiée le 25 septembre 2025 par la Coordination nationale jeunes exilés en 
danger (CNJED) sur le nombre de mineurs isolés étrangers engagés dans une procédure de reconnaissance de leur 
minorité par la justice. Dans cette enquête, il est précisé que sur 3 273 mineurs isolés étrangers recensés, « en 
moyenne », 60 % d’entre eux sont reconnus mineurs « après recours » et seulement 3 % dans certains 
départements, sachant qu’un mineur isolé coûte en moyenne 50 000 euros au contribuable par an. Il souhaite 
ainsi savoir quelles mesures sont prises pour les 40 % prétendus mineurs ayant bénéficié de certains services de 
manière indue pendant la durée du recours. 

Examens, concours et diplômes 
Pénurie d’inspecteurs du permis de conduire en Saône-et-Loire 
9930. − 30 septembre 2025. − M. Aurélien Dutremble attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur la grave pénurie d’inspecteurs du permis de conduire qui frappe le département de Saône-et-Loire, 
comme de nombreux autres territoires. Depuis la fin de l’année 2024, le département souffre d’un déficit 
préoccupant : seuls six inspecteurs sont en activité, sur les dix que devrait compter l’effectif théorique. Cette 
situation engendre des délais d’attente insoutenables, particulièrement pour les candidats ayant échoué une 
première fois à l’examen. Dans certaines villes comme Montceau-les-Mines ou Chalon-sur-Saône, les délais 
atteignent huit à douze mois avant de pouvoir se représenter, alors même que les premiers passages sont déjà 
fortement contraints. Les auto-écoles, en première ligne, subissent directement les conséquences de cette pénurie. 
Certains établissements n’obtiennent que le tiers des places d’examen dont ils auraient besoin, ce qui fragilise leur 
équilibre économique. Le climat avec les familles et les élèves se détériore et les équipes se retrouvent sous tension 
permanente. Mais ce sont surtout les usagers qui en font les frais : privés de mobilité, de nombreux jeunes, 
notamment ruraux, ne peuvent accéder ni à un emploi, ni à un apprentissage ou à un stage, faute de pouvoir 
disposer du permis de conduire. L’impossibilité de présenter cet examen dans des délais raisonnables constitue un 
véritable frein à l’insertion professionnelle et sociale. Cette situation accentue les inégalités territoriales et éloigne 
encore davantage certains citoyens de l’emploi et de la formation. Le comité réuni à la préfecture de Saône-et-Loire 
le mardi 17 juin 2025, chargé de dresser le bilan de la situation et d’évaluer les mesures mises en place, n’a pas 
apporté d’éléments de nature à rassurer ni les auto-écoles, ni les usagers en attente de passer l’examen. Les 
annonces de renforts temporaires et de perspectives d’amélioration à l’horizon 2026 apparaissent insuffisantes face 
à l’urgence actuelle. Aussi, il lui demande quelles mesures concrètes et immédiates le Gouvernement entend 
prendre afin de renforcer durablement les effectifs d’inspecteurs du permis de conduire en Saône-et-Loire, de 
manière à réduire les délais d’attente et à garantir à chaque candidat un accès équitable, rapide et nécessaire à cet 
examen, véritable clé d’accès à la mobilité, à l’emploi et à l’autonomie. 
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Gendarmerie 
Manque de moyens des gendarmeries 
9937. − 30 septembre 2025. − M. Julien Rancoule attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur le manque de moyens et les conditions de travail des gendarmes. Le 22 octobre 2024, lors de son 
audition devant la commission des lois, M. le ministre a déclaré vouloir faire face à « la nécessité de conduire une 
réflexion de fond sur le devenir du modèle immobilier de la gendarmerie ». Cette déclaration fait suite à des 
signalements de collectivités locales (des Pyrénées-Orientales à la Savoie en passant par l’Indre-et-Loire) 
concernant des arriérés de loyers de la part de gendarmeries allant jusqu’à plusieurs centaines de milliers d’euros, 
compromettant ainsi leur équilibre financier. Un report de paiement a été ordonné par l’ancien ministre, 
M. Gérald Darmanin, en raison d’un manque de crédits initial aggravé par les dépenses liées aux jeux Olympiques 
et à la Nouvelle-Calédonie. Concernant la réserve opérationnelle de gendarmerie, l’enveloppe budgétaire a été 
considérablement réduite sur le projet de loi de finances de 2025, entraînant une baisse de mobilisation des 
réservistes cette année. Dans le même temps, les conditions de travail des gendarmes se détériorent 
dangereusement. Selon un rapport de l’IGGN, les agressions physiques et verbales sont historiquement élevées : 
en 2023, il est à recenser 5 375 agressions physiques (+ 23 %) et 2 544 agressions armées, niveau jamais atteint 
depuis dix ans. En Côte-d’Or, la caserne de Beaune a été visée à plusieurs reprises par des tirs de mortiers d’artifice 
depuis fin mai 2025. Le 14 juin 2025, un véhicule de gendarmerie a été pris dans un guet-apens à Romans-sur- 
Isère, avec jets de barres de fer, extincteurs et canapés. Cette liste n’est malheureusement pas exhaustive. En 2023, 
M. Emmanuel Macron annonçait la création de 239 nouvelles brigades et 7 412 postes entre 2023 et 2027. À ce 
jour, seuls 80 postes auraient été créés, avec un déficit de 464 effectifs prévus pour 2025. Face à cette triple crise 
financière, sécuritaire et stratégique, quelles mesures M. le ministre compte prendre ? Quand compte-t-il faire 
respecter les engagements de création des brigades supplémentaires ? Plus localement, il lui demande des précisions 
quant à l’avancement de la brigade fixe de Palaja et la brigade mobile de Quillan, dans l’Aude. 

Ordre public 
Événements festifs non déclarés (rave party) 
9953. − 30 septembre 2025. − M. Alexandre Allegret-Pilot attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur les difficultés liées à l’organisation de rassemblements festifs non déclarés (ou sauvages), 
communément appelés « rave parties », sur des terrains privés, notamment agricoles. Ces évènements, lorsqu’ils se 
tiennent sans autorisation, entraînent très souvent des dégradations matérielles ou environnementales pour les 
propriétaires, qui en supportent seuls les conséquences. Le modus operandi de ces rassemblements, souvent planifié 
dans la discrétion et en contournant les règles existantes, complique l’intervention des autorités et la protection des 
propriétaires, impuissants. Toutefois, ces rassemblements traduisent aussi une pratique culturelle et musicale à 
laquelle de nombreuses personnes sont attachées et qu’il convient de permettre dans un cadre légal, sans pour 
autant empiéter sur la propriété privée. Le dispositif prévu par le code de la sécurité intérieure encadrant les 
rassemblements festifs à caractère musical n’est aujourd’hui que partiellement appliqué, laissant subsister des 
tensions entre les organisateurs et les participants d’une part, les propriétaires et les autorités locales, d’autre part. 
Un des principaux enjeux, outre la passion de principe qu’ont certains pour tout ce qui est manifestement illégal et 
pour le frisson bon marché que leur procure le sentiment d’une soustraction aux cadres sociaux, semble être la 
facilitation de la contractualisation de location des terrains et d’indemnisation des propriétaires et riverains. À cela 
s’ajoute naturellement la nécessaire évacuation sans délai, sous la direction des forces de l’ordre, de tout évènement 
non autorisé. Dans ce contexte, il lui demande quelles initiatives le Gouvernement entend mettre en œuvre pour 
garantir la protection effective des propriétaires fonciers et du voisinage contre les occupations illicites tout en 
favorisant un dialogue permettant à ces rassemblements festifs de se tenir dans des conditions encadrées, sécurisées 
et respectueuses de la propriété privée, de la sécurité et de l’ordre public, d’une part, et, le cas échéant, pour assurer 
l’évacuation systématique et sans délai des évènements non autorisés ainsi que la sanction effective des 
contrevenants, notamment des organisateurs, d’autre part. 

Régions 
Droit d’accès aux documents administratifs au niveau régional 
9987. − 30 septembre 2025. − M. Julien Rancoule attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur le droit d’accès aux documents administratifs. Il souhaite savoir si les questions écrites posées par un 
conseiller régional au président d’une collectivité régionale, ainsi que les réponses apportées par ce dernier au 
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demandeur, constituent des documents administratifs communicables aux tiers qui en font la demande. La 
question écrite concernée ne pouvant porter que sur une délibération votée par l’assemblée délibérante (donc sur 
un acte administratif), en application du règlement intérieur de la dite collectivité, la réponse du président s’inscrit 
dans le cadre de ses fonctions. D’une manière plus générale, il le questionne sur les conditions de communicabilité 
de ces documents. 

Sécurité des biens et des personnes 
Mise en oeuvre de la mesure de bonification des trimestres de retraite des SPV 
9998. − 30 septembre 2025. − M. Théo Bernhardt alerte M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, sur la 
mise en œuvre de la mesure de bonification des trimestres de retraite pour les sapeurs-pompiers volontaires. La loi 
no 2023-270 du 14 avril 2023 a instauré un dispositif permettant à ces derniers de bénéficier de trimestres 
supplémentaires dans le calcul de leurs droits à la retraite : trois trimestres après dix années d’engagement, puis un 
trimestre additionnel tous les cinq ans. Cette avancée, saluée par l’ensemble de la profession, demeure cependant 
en suspens faute de publication du décret d’application nécessaire à son entrée en vigueur. Alors qu’il avait été 
annoncé par le Gouvernement, au printemps 2025, que ce texte réglementaire paraîtrait avant la fin du mois de 
juillet, les intéressés constatent avec inquiétude que le calendrier n’a pas été respecté. Or cette reconnaissance 
attendue depuis plus de deux ans par les sapeurs-pompiers volontaires dépasse la seule question de leurs droits 
sociaux : elle représente un signal fort de considération pour un engagement essentiel au bon fonctionnement de la 
sécurité civile, dans un contexte d’intensification des risques. Dans ces conditions, il lui demande de bien vouloir 
indiquer dans quels délais précis le décret sera publié afin de répondre rapidement à l’attente légitime de ces 
milliers de volontaires qui assurent, partout sur le territoire, une mission indispensable au service des citoyens. 

Sécurité des biens et des personnes 
Sécurité des écoliers de Gravelines 
9999. − 30 septembre 2025. − Mme Bénédicte Auzanot alerte M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, sur 
les dysfonctionnements graves affectant la vie quotidienne des habitants de Gravelines. Des élèves de la commune 
se voient empêchés d’accéder aux bus scolaires en raison de la surcharge des lignes de transport public due à la 
présence massive de migrants. Les témoignages rapportent non seulement des bousculades et un manque de places, 
mais également des incidents répétés : paroles malveillantes, intrusions dans les jardins privés, tentatives de vol et 
regards insistants envers les jeunes filles, poussant certains résidents à envisager de quitter la zone. Cette situation 
s’inscrit dans un contexte plus large de tensions récurrentes à Gravelines et dans les environs. Ces faits soulèvent 
des interrogations sur l’efficacité des dispositifs actuels en matière de gestion migratoire et de protection des 
populations locales. Mme la députée demande donc à M. le ministre quelles mesures préventives spécifiques ont 
été mises en place ou sont prévues dans l’immédiat pour renforcer la capacité des transports publics dans la région 
de Gravelines-Dunkerque, afin d’assurer l’accès prioritaire aux élèves et aux résidents, tout en contrôlant les flux 
migratoires sur ces lignes. Quelles actions répressives ont été engagées contre les auteurs d’incidents signalés, 
notamment en matière de renforts policiers, de démantèlement de campements informels et de poursuites 
judiciaires ? Elle lui demande également quelles dispositions seront prises pour anticiper et atténuer de tels impacts 
sociétaux à l’échelle nationale, particulièrement dans les zones côtières sous pression migratoire. 

Sécurité des biens et des personnes 
Trimestres de retraites et NPFR des sapeurs-pompiers 
10001. − 30 septembre 2025. − Mme Sophie Pantel attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur la situation des sapeurs-pompiers volontaires et l’absence de réponses concrètes du Gouvernement 
sur plusieurs points essentiels relatifs à leur statut. Le modèle français de sécurité civile, unique en Europe, repose 
sur un maillage territorial de proximité rendu possible grâce à l’engagement de sapeurs-pompiers volontaires, 
indispensables à la continuité du service public de secours. Or plusieurs sujets de préoccupation restent 
aujourd’hui sans réponse. Tout d’abord, la non-parution du décret d’application de la réforme des retraites de 
2023, qui devait accorder une bonification de trimestres après dix années de service. La réforme des retraites a fixé 
de nouvelles règles en matière de durée d’assurance et de validation des trimestres. Or de nombreux sapeurs- 
pompiers volontaires constatent que leur engagement opérationnel, pourtant essentiel à la sécurité civile du pays, 
ne leur permet pas toujours d’atteindre le nombre de trimestres nécessaires à l’ouverture des droits à une retraite à 
taux plein. Ce constat est particulièrement vrai dans les territoires ruraux ou faiblement dotés en effectifs, où la 
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charge opérationnelle reste très variable et parfois insuffisante pour valider les seuils fixés. Par ailleurs, le gel depuis 
septembre 2023 de la revalorisation des taux horaires de l’indemnité des sapeurs-pompiers volontaires et l’annonce 
de la révision à la baisse de la rente versée au titre de la nouvelle prestation de fidélisation et de reconnaissance 
(NPFR). La NPFR, créée en 2016, vise à mieux reconnaître la fidélité des volontaires et à simplifier l’ancien 
dispositif de Prestation de fidélisation et de reconnaissance (PFR). Or toute remise en cause de la NPFR, déjà 
grevée par deux années de gel des indemnités horaires, risquerait de démotiver durablement les sapeurs-pompiers 
volontaires et de compromettre le modèle français de sécurité civile. Ces décisions ou absences de décisions 
génèrent de l’incompréhension et un sentiment de lassitude chez les sapeurs-pompiers volontaires, alors même que 
leur disponibilité est chaque jour plus difficile à assurer. La reconnaissance de leur engagement ne peut rester une 
option, particulièrement dans un contexte de changement climatique qui accentue la fréquence et l’intensité des 
catastrophes, comme l’ont illustré récemment les incendies meurtriers survenus dans l’Aude et les Bouches-du- 
Rhône. Elle lui demande donc quelles mesures le Gouvernement entend prendre, dans les plus brefs délais, afin de 
publier le décret sur la bonification de trimestres prévue par la réforme des retraites de 2023, garantir la 
revalorisation de l’indemnité horaire des volontaires, sécuriser et revaloriser la NPFR dans le respect des 
engagements pris lors de la réforme et enfin assurer la reconnaissance pleine et entière de l’engagement des sapeurs- 
pompiers volontaires, sans lequel le système de secours français ne pourrait tenir. 

Services publics 
Prestataire privé pour mener des enquêtes à caractère obligatoire 
10004. − 30 septembre 2025. − Mme Manon Meunier interroge M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, 
sur le recours à des instituts de sondages privés pour la réalisation d’enquêtes statistiques publiques diligentées par 
le service statistique ministériel de la sécurité intérieure (SSMSI). Depuis 2022, le SSMSI conduit avec l’appui de 
l’Insee, l’enquête « Vécu et ressenti en matière de sécurité » (VRS) auprès d’un échantillon de 200 000 personnes 
en France métropolitaine, Martinique, Guadeloupe et à La Réunion. Dans le cadre de cette enquête à caractère 
obligatoire et reconnue d’intérêt général, le SSMSI indique avoir confié la collecte des données à l’institut de 
sondage Ipsos. Cette pratique peut susciter des interrogations dans la mesure où le SSMSI, en tant que membre du 
service statistique public, se doit de respecter « une indépendance professionnelle » et une « neutralité » comme le 
rappelle le site du ministère de l’intérieur. Le recours à l’institut Ipsos apparaît d’autant plus problématique que 
certaines de ses pratiques ont été mises en cause, notamment dans le rapport de la commission d’enquête sur 
l’organisation des élections en France, qui souligne le manque de rigueur de certaines méthodes de redressement. Il 
semble également opportun de rappeler ici que l’institut Ipsos a fait l’objet, en 2022, d’une condamnation pour 
recel de favoritisme, compromettant ainsi le principe de neutralité auquel doit se soumettre tout service statistique 
public. Mme la députée souhaiterait savoir dès lors comment le SSMSI entend garantir son indépendance 
professionnelle et sa neutralité lorsque la collecte des données est confiée à un prestataire privé. Elle regrette que la 
population soient obligés de répondre à une enquête menée par un prestataire privé. Elle lui demande également 
pourquoi l’Insee et les services statistiques ministériels ne peuvent assurer directement la collecte, rendant 
nécessaire l’intervention d’un institut privé. 

INTÉRIEUR (MD) 

Gens du voyage 
Occupation temporaire de terrains privés par les gens du voyage 
9938. − 30 septembre 2025. − M. Alexandre Allegret-Pilot attire l’attention de M. le ministre auprès du ministre 
d’État, ministre de l’intérieur, sur les difficultés rencontrées par de nombreux riverains dans le Gard et dans 
d’autres départements, liées à l’installation temporaire de personnes en bordure de propriétés privées, 
principalement au titre du droit des gens du voyage. Ces situations provoquent régulièrement des nuisances et 
exactions pour les habitants, telles que des dégradations de clôtures, des vols des dépôts d’ordures, des 
perturbations sonores et des atteintes à la tranquillité des riverains. Malgré l’intervention souvent timide des forces 
de l’ordre, ces installations perdurent régulièrement, certaines personnes refusant d’utiliser les emplacements 
prévus par les collectivités. Il souhaite connaître les mesures que l’État et les collectivités locales peuvent mettre en 
œuvre afin de prévenir ces installations sauvages, protéger les propriétés riveraines et faire respecter la 
réglementation applicable à l’occupation temporaire du domaine privé et public, tout en garantissant la 
tranquillité et la sécurité des habitants. 
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JUSTICE 

Crimes, délits et contraventions 
Nombre de procédures pour apologie de terrorisme et apologie de crime de guerre 
9899. − 30 septembre 2025. − Mme Gabrielle Cathala interroge M. le ministre d’État, garde des sceaux, 
ministre de la justice, sur le détournement de la lutte antiterroriste pour réprimer la liberté d’expression en France 
et l’interroge sur le nombre de poursuites engagées depuis le 8 octobre 2023 pour apologie de terrorisme. Mme la 
députée s’inquiète de l’instrumentalisation de la justice dans le cadre du génocide à Gaza et de l’accélération de la 
colonisation en Cisjordanie, constatant que les circulaires pénales ne vont que dans le sens de la répression 
politique des soutiens au peuple palestinien. Elle rappelle que la répression de la liberté d’expression s’est accentuée 
depuis la loi du 13 novembre 2014 relative à la lutte contre le terrorisme, avec la création de deux délits 
spécifiques, à savoir la provocation à la commission d’actes terroristes et l’apologie du terrorisme, ainsi qu’avec la 
circulaire du 10 octobre 2024 du garde des sceaux, ministre de la justice d’alors, M. Éric Dupond-Moretti, 
donnant comme directive au parquet de poursuivre « la tenue publique de propos vantant les attaques [du Hamas 
du 7 octobre 2023], en les présentant comme une légitime résistance à Israël, ou la diffusion publique de message 
incitant à porter un jugement favorable sur le Hamas ou le Djihad islamique, en raison des attaques qu’ils ont 
organisées, devront ainsi faire l’objet de poursuites du chef [d’apologie de terrorisme ou de provocation directe à 
des actes de terrorisme prévues par l’article 421-2-5 du code pénal] ». Mme la députée souligne que si des 
poursuites peuvent être justifiées au regard de propos tenus glorifiant les crimes et massacres commis ou incitant à 
en commettre d’autres, un certain nombre de procédures déclenchées sont extrêmement inquiétantes et révèlent 
une attaque sans précédent contre la liberté d’expression dans le pays. Il s’agit de procédures engagées contre des 
syndicalistes, des responsables associatifs, des parlementaires, toutes et tous pour des propos en lien direct avec leur 
expression publique, au nom de leur engagement politique en soutien à la Palestine et au droit des Palestiniens à 
vivre en paix et en sécurité. Mme la députée rappelle à M. le ministre que le dévoiement de la lutte antiterroriste 
contre la liberté d’expression fait l’objet de nombreuses critiques : à la fois de M. Marc Trévidic, ancien juge de 
l’antiterrorisme pourtant précédemment favorable à la sortie du délit d’apologie de la loi du 29 juillet 1881, de la 
rapporteuse spéciale sur la promotion et la protection des droits de l’homme et des libertés fondamentales dans la 
lutte antiterroriste, du président de la Commission nationale consultative des droits de l’homme (CNCDH), de 
M. Henri Leclerc, avocat et président honoraire de la Ligue des droits de l’homme (LDH). A contrario, de 
nombreux propos extrêmement choquants, soutenant ou justifiant explicitement le génocide des Palestiniens sont 
tenus publiquement à la radio et à la télévision : hiérarchisation des morts de civils entre victimes du terrorisme et 
victime d’une armée régulière et rhétorique autour des civils « boucliers humains » visant à imputer au Hamas les 
victimes des bombardements de l’armée israélienne (« il n’y a pas d’innocents dans la bande de Gaza » ; « la bande 
de Gaza doit devenir une terre vierge […] il faut vider la bande de Gaza » ; « aujourd’hui ils doivent payer un prix 
à cette agression […] et ce prix c’est la terre » ; « une vie égale une vie, c’est la propagande du Hamas », etc). 
Malgré la teneur insupportable de ces propos, aucune poursuite ne semble engagée vis-à-vis de leurs auteurs suite 
aux dépôts de plainte et aux signalements. Mme la députée souhaite donc disposer de données précises sur les 
poursuites engagées concernant ces différents délits. Elle lui demande de fournir le nombre de procédures engagées 
depuis le 7 octobre 2023 pour apologie du terrorisme, le nombre de procédures classées sans suite et le nombre de 
procédure s’étant soldés par une relaxe. Elle lui demande enfin combien de procédures ont été engagées pour 
apologie de crime de guerre et apologie de crime contre l’humanité depuis le 8 octobre 2023 et les suites qui leur 
ont été données. 

Crimes, délits et contraventions 
Rétablissement des peines planchers pour les passeurs 
9900. − 30 septembre 2025. − M. Marc de Fleurian attire l’attention de M. le ministre d’État, garde des sceaux, 
ministre de la justice, sur le caractère insuffisamment dissuasif des sanctions actuellement prononcées à l’encontre 
des passeurs impliqués dans la traite des êtres humains sur le littoral de la Manche. Un article paru dans la Voix du 
Nord le 22 août 2025 relate le cas d’un individu déjà condamné en décembre 2024, connu sous plusieurs identités 
et qui a de nouveau été interpellé après avoir pris en charge 65 migrants à bord d’un small boat au large de 
Gravelines. Malgré une interdiction judiciaire de se maintenir sur le territoire national, il est revenu en France et a 
récidivé. La peine finalement prononcée à son encontre s’est révélée moins lourde que celle requise par le parquet, 
soulevant la question de l’efficacité et de la portée dissuasive de ces condamnations. Face à la récurrence des faibles 
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condamnations de passeurs récidivistes, il lui demande quand il entend proposer le rétablissement des peines 
planchers pour les passeurs, afin de garantir une réponse pénale ferme, proportionnée à la gravité de ces faits et 
ainsi renforcer la protection des citoyens ainsi que la crédibilité de l’action judiciaire. 

Enseignement 
Lutte contre l’absentéisme scolaire 
9916. − 30 septembre 2025. − M. Fabien Di Filippo appelle l’attention de M. le ministre d’État, garde des 
sceaux, ministre de la justice, sur la nécessité de prévoir des sanctions adaptées pour les parents qui n’assurent pas 
l’assiduité scolaire de leurs enfants. En France, l’école est obligatoire pour tous les enfants de 3 à 16 ans, du 
premier au dernier jour du calendrier scolaire fixé par l’éducation nationale. Toute absence doit être justifiée 
auprès de l’établissement scolaire et seuls certains motifs sont considérés comme légitimes : maladie de l’enfant (ou 
d’un proche si contagieux), réunion solennelle de famille (mariage, enterrement), empêchement accidentel de 
transport, déplacement des représentants légaux en dehors des vacances (cas particulier, non prévu pour des 
vacances anticipées). Le code de l’éducation prévoit que les parents dont les enfants manquent régulièrement 
l’école, sans que leur absence soit justifiée ou pour des motifs inexacts ou non recevables, s’exposent à une amende 
de 135 euros. Cette amende peut aller jusqu’à 750 euros en cas de récidive ou après avertissement du Directeur 
académique des services de l’éducation nationale (DASEN). Les parents encourent même jusqu’à 30 000 euros 
d’amende et 2 ans de prison si les absences injustifiées compromettent l’éducation de l’enfant. Pourtant, dans les 
faits, ces sanctions sont rarement appliquées et la loi est toujours plus permissive depuis l’abrogation en 2013 de la 
loi no 2010-1127 du 28 septembre 2010 qui visait à lutter contre l’absentéisme scolaire en instaurant la suspension 
des allocations familiales en cas d’absences répétées. En effet, le décret no 2014-1376 du 18 novembre 2014 relatif à 
la prévention de l’absentéisme et au contrôle de l’assiduité scolaire, qui prévoit désormais la marche à suivre en cas 
d’absence injustifiée d’un élève ou d’absences répétées dans un même mois sans motif légitime, met en place une 
procédure particulièrement lourde, chronophage, peu dissuasive, rarement mise en œuvre et qui n’aboutit presque 
jamais à une sanction des parents qui manquent à leurs obligations. Le décret indique que lorsque l’enfant a 
manqué la classe sans motif légitime ni excuses valables au moins quatre demi-journées dans le mois, le directeur 
d’école ou le chef d’établissement doit réunir les membres concernés de l’équipe éducative afin de « rechercher 
l’origine du comportement de l’élève et de proposer les mesures qui peuvent être prises pour y remédier. Un 
document récapitulant ces mesures est alors signé avec les personnes responsables de l’élève afin de formaliser cet 
engagement ». Le DASEN adresse quant à lui aux personnes responsables « un avertissement et leur rappelle leurs 
obligations légales et les sanctions pénales auxquelles elles s’exposent ». En cas de persistance du défaut d’assiduité, 
le directeur d’école ou le chef d’établissement réunit de nouveau les membres concernés de la communauté 
éducative pour « élaborer avec les personnes responsables de l’enfant un dispositif d’aide et d’accompagnement 
adapté et contractualisé avec elles ». S’il constate la poursuite de l’absentéisme de l’enfant, il saisit à nouveau le 
DASEN. Les personnes responsables de l’élève peuvent alors être convoquées par le DASEN pour se voir rappeler 
leurs obligations légales en matière d’assiduité scolaire et les sanctions pénales auxquelles elles s’exposent et 
proposer de nouvelles mesures d’accompagnement. Finalement, si toutes les mesures prises n’ont pas permis de 
mettre fin à l’absentéisme de l’enfant, le directeur académique des services de l’éducation nationale saisit le 
procureur de la République et informe de cette saisine les personnes responsables de l’enfant. C’est seulement à ce 
moment-là qu’une amende de 750 euros peut être donnée, sans que cela soit systématique. Si les absences 
injustifiées compromettent l’éducation de l’enfant, ses responsables risquent même 2 ans de prison et 30 000 euros 
d’amende. Bien que la loi soit claire, dans les faits, ces sanctions ne sont quasiment jamais appliquées. Ce laxisme 
aboutit à un accroissement de ce phénomène d’absentéisme scolaire. La Direction de l’évaluation, de la prospective 
et de la performance (DEPP) constate que tous types d’établissements confondus, le taux d’absentéisme se 
concentrait autour des 5 % entre 2011 et 2017. Au cours de l’année scolaire 2023-2024, ce sont 7 % des élèves 
qui ont été absents de façon non justifiée quatre demi-journées ou plus par mois dans les établissements publics. Le 
temps d’enseignement perdu en raison de l’absentéisme a représenté 2 % du volume horaire annuel. L’absentéisme 
est plus marqué en fin d’année scolaire (13 % en mai) qu’en début d’année (3 % en septembre). Cet absentéisme 
concerne davantage les lycées professionnels (17 % des élèves) que les collèges (5 %) et les lycées d’enseignement 
général et technologique ou polyvalent (7 %), mais de nombreux enseignants et directeurs d’école constatent 
également une augmentation des absences non justifiées dans les écoles primaires. Or manquer l’école de manière 
durable et répétitive n’est pas sans conséquences pour les élèves concernés : chute des résultats scolaires, échec, 
décrochage, mise à l’écart, diminution des opportunités en matière de formation et d’emploi et parfois glissement 
vers un comportement délinquant. Pour le bien des enfants et pour rappeler à chacun l’importance de respecter la 
loi, les parents doivent donc être responsabilisés et sanctionnés de manière systématique lorsqu’ils ne remplissent 
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pas leur rôle concernant l’assiduité scolaire de leur enfant. Pour que cela puisse se faire, la procédure en cas 
d’absentéisme doit être allégée et l’amende rendue systématique en cas de mauvaise volonté avérée de la part des 
parents. En outre, même si ces nouvelles dispositions échouaient parfois à responsabiliser les parents et à faire 
revenir les enfants à l’école, elles constitueraient des mesures de justice, les parents n’assumant pas leurs 
responsabilités auprès de leurs enfants n’ayant pas à bénéficier d’allocations supposées les aider en ce sens. Le non- 
respect de la loi, le manquement à ses devoirs en tant que parent et la perte de chance pour l’avenir des enfants 
engendrée dans ce cas précis, ne peuvent rester impunis. Aussi, il lui demande de lui communiquer les chiffres de 
l’évolution de l’absentéisme scolaire notamment dans les écoles primaires sur les dix dernières années, ainsi que sur 
le nombre de saisines réalisées par les DASEN et des sanctions appliquées lorsque les familles n’imposent pas aux 
enfants l’obligation d’assiduité scolaire. Il lui demande également quelles mesures il compte prendre pour mieux 
responsabiliser les parents et ainsi mieux lutter contre ce fléau aux conséquences dramatiques pour les enfants et 
pour la société toute entière. 

Justice 
Renforcement des moyens de la justice des mineurs en Tarn-et-Garonne 
9944. − 30 septembre 2025. − Mme Marine Hamelet attire l’attention de M. le ministre d’État, garde des 
sceaux, ministre de la justice, sur la situation préoccupante de la justice des mineurs dans le département du Tarn- 
et-Garonne. Lors de l’audience solennelle de rentrée du tribunal judiciaire de Montauban, le 19 septembre 2025, 
le président a lancé un appel grave en faveur de la justice des mineurs, réclamant la création d’un troisième cabinet 
de juge pour enfant. Il a souligné la surcharge considérable des deux cabinets existants, qui compromet la célérité 
des procédures et la prise en charge adaptée des mineurs concernés. La justice des mineurs, essentielle à la 
protection et à l’accompagnement des enfants en danger comme des mineurs délinquants, ne saurait souffrir de 
délais excessifs qui fragilisent familles, institutions et parcours éducatifs. Elle demande en conséquence au ministre 
quelles mesures il entend prendre pour répondre à cet appel et si le Gouvernement prévoit la création rapide d’un 
troisième cabinet de juge pour enfant à Montauban. 

Numérique 
Pavoisement des mairies - Sanctions 
9952. − 30 septembre 2025. − M. Michel Guiniot interroge M. le ministre d’État, garde des sceaux, ministre de 
la justice, sur les mesures qu’il a entreprises suite au pavoisement par plusieurs mairies françaises du drapeau 
palestinien, le 22 septembre dernier. En effet, dans le cadre de la reconnaissance par la France d’un État de 
Palestine, de nombreuses mairies ont décidé d’hisser le drapeau palestinien sur leurs façades. Pourtant, en 2005, le 
Conseil d’État avait rappelé par un arrêt que « le principe de neutralité des services publics s’oppose à ce que soient 
apposés sur les édifices publics des signes symbolisant la revendication d’opinions politiques, religieuses ou 
philosophiques ». Il lui demande ainsi quelles sanctions ont été appliquées suite à ce non-respect de la loi. 

Professions judiciaires et juridiques 
Mise en oeuvre effective du registre national des mandats de protection future 
9981. − 30 septembre 2025. − M. Stéphane Peu appelle l’attention de M. le ministre d’État, garde des sceaux, 
ministre de la justice, sur la mise en œuvre effective du registre national des mandats de protection future, prévu 
par l’article 477-1 du code civil et instauré par la loi no 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de 
la société au vieillissement. Ce registre devait permettre de centraliser et sécuriser l’enregistrement des mandats de 
protection future, afin de garantir leur validité et de renforcer la protection des personnes vulnérables. Or près de 
dix ans après l’adoption de la loi, il n’est toujours pas pleinement opérationnel. Le décret no 2024-1032 du 
16 novembre 2024 a bien prévu la création de ce registre et défini les personnes habilitées à procéder à l’inscription 
ou à y accéder (magistrats, greffiers, mandants et mandataires). Toutefois, la mise en œuvre concrète du dispositif 
reste suspendue à la publication d’un arrêté ministériel précisant les informations à inscrire et les modalités 
techniques d’accès et de fonctionnement En l’absence de cet arrêté, de nombreux mandats déjà établis ne peuvent 
produire pleinement leurs effets, ce qui fragilise la protection juridique des personnes concernées. Par ailleurs, le 
décret ne garantit pas explicitement l’accès des notaires et des avocats, pourtant acteurs essentiels pour sécuriser la 
rédaction et la validité de ces mandats. Il lui demande donc à quelle date l’arrêté d’application sera publié et si cet 
arrêté prévoira un accès effectif des notaires et des avocats au registre, condition indispensable pour assurer la 
continuité et l’efficacité de ce dispositif de protection. 
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Terrorisme 
Financement du terrorisme - Emprisonnement 
10009. − 30 septembre 2025. − M. Michel Guiniot interroge M. le ministre d’État, garde des sceaux, ministre 
de la justice, sur la publication, le 19 septembre 2025, du rapport 2025 sur la lutte contre le blanchiment et le 
financement du terrorisme. Dans le texte du rapport, il est écrit qu’en 2023, le « taux de prononcé de 
l’emprisonnement ferme après condamnation pour financement du terrorisme » s’élève à 57,9 % et que 42,1 % de 
ce taux est prononcé avec sursis. En 2024, le « taux de prononcé de l’emprisonnement avec sursis » est largement 
supérieur au taux de prononcé de l’emprisonnement ferme, atteignant 83 % pour 13,2 %. Il lui demande donc si 
une directive particulière a été donnée pour réduire considérablement le taux d’emprisonnement ferme dans les 
affaires liées au terrorisme. 

LOGEMENT 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

No 4107 Julien Limongi. 

Logement 
Accès au DPE par le locataire au cours d’un bail 
9946. − 30 septembre 2025. − M. Aurélien Saintoul interroge Mme la ministre auprès du ministre de 
l’aménagement du territoire et de la décentralisation, chargée du logement, sur le défaut d’accès des locataires au 
diagnostic de performance énergétique (DPE) de leur logement. Si la réglementation impose que le DPE soit 
annexé au bail lors de sa signature ou de son renouvellement, aucune obligation n’est prévue lors du cours normal 
du bail ou de la reconduction tacite d’un bail du parc privé. De ce fait, les demandes de transmission du DPE 
adressées aux bailleurs se heurtent souvent à des refus ou à des absences de réponse. Or cette information joue un 
rôle central dans l’exercice de plusieurs droits locatifs : possibilité d’encadrer les hausses de loyer, évaluation de la 
décence du logement, éligibilité aux dispositifs d’aide à la rénovation. Aussi, M. Saintoul demande à Mme la 
ministre si le Gouvernement compte mettre en place un droit d’accès permanent au DPE pour tout locataire soit 
via une base de données nationale centralisant ces données et consultable publiquement soit par une obligation 
légale de communication du DPE par le bailleur. 

OUTRE-MER 

Outre-mer 
Situation de la maison de la Nouvelle-Calédonie à Paris 
9955. − 30 septembre 2025. − M. Bastien Lachaud interroge M. le ministre d’État, ministre des outre-mer, sur 
la situation de la Maison de la Nouvelle-Calédonie à Paris. Créée en 1989, soit juste après l’accord de Matignon 
qui a permis de retrouver la paix civile, l’établissement est menacé de fermeture, faute de moyens financiers 
suffisants. L’institution joue un rôle politique, social et culturel important pour les calédoniens à Paris. Elle 
s’illustre notamment dans l’accueil et l’accompagnement des jeunes venus de Kanaky-Nouvelle-Calédonie pour 
faire leurs études, mais aussi l’accompagnement des familles de malades qui nécessitent des soins indisponibles sur 
le territoire. La fermeture de cette institution, faute de financement, serait un symbole de plus de la crise politique, 
économique et sociale qui frappe le pays depuis la tentative de passage en force du Gouvernement sur le dégel du 
corps électoral, en mai 2024. Cela manifesterait une rupture dans la tentative de construire un « destin commun » 
et de retrouver la paix civile, dont cette institution est l’une des incarnations. Cette menace de fermeture, 
toutefois, n’est pas le résultat uniquement des difficultés financières du Gouvernement de la Nouvelle-Calédonie à 
la suite de la crise de mai 2024. En effet, les provinces ont cessé progressivement de subventionner l’établissement 
et la Province Sud en 2023 a ouvert une autre structure, concurrente, qui a dû fermer en 2025. Aussi, au vu de la 
responsabilité du Gouvernement dans la crise politique du 13 mai 2024, il lui demande ce que le Gouvernement 
compte faire pour soutenir financièrement la Maison de la Nouvelle-Calédonie. 
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SANTÉ ET ACCÈS AUX SOINS 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

Nos 596 Philippe Gosselin ; 967 Thomas Ménagé ; 997 Thomas Ménagé ; 1013 Thomas Ménagé ; 2085 Sébastien 
Humbert ; 2325 Thomas Ménagé ; 3042 Mme Christine Pirès Beaune ; 3574 Mme Claudia Rouaux ; 3757 
Thomas Ménagé ; 5197 Philippe Gosselin ; 6069 Philippe Gosselin ; 6583 Sébastien Humbert ; 6957 Mme 
Félicie Gérard ; 7126 Thomas Ménagé ; 7804 Christophe Naegelen ; 7847 Mme Félicie Gérard. 

Aide aux victimes 
Dispositif d’indemnisation Androcur 
9884. − 30 septembre 2025. − M. Olivier Falorni attire l’attention de M. le ministre auprès de la ministre du 
travail, de la santé, de la solidarité et des familles, chargé de la santé et de l’accès aux soins, sur la situation des 
patients ayant développé des méningiomes à la suite de la consommation prolongée de progestatifs de synthèse tel 
que l’Androcur et ses génériques. Ce médicament est prescrit dans le cadre de traitements médicaux. Dès le début 
des années 2000, des signaux d’alerte sur la dangerosité de ces spécialités pharmaceutiques étaient déjà disponibles 
dans différentes études et dans la littérature médicale. En 2007, lors d’un congrès européen d’endocrinologie, un 
célèbre neurochirurgien a appellé à la vigilance, ses travaux établissant que l’Androcur est un facteur de 
développement de méningiomes. Or ce n’est que depuis 2018 que l’Agence nationale de sécurité du médicament 
(ANSM) a pris des mesures pour alerter les professionnels de santé et les patients sur les conséquences encourues. 
Plusieurs études scientifiques établissent aujourd’hui un lien de causalité entre l’exposition prolongée à ces 
médicaments et le développement de tumeurs cérébrales non cancéreuses (méningiomes), parfois multiples et 
entraînant de lourdes séquelles (hémiplégie, perte de la parole, etc.). À ce jour, plus de 750 dossiers ont été 
constitués ou sont en cours de constitution, 70 procédures judiciaires ou amiables sont engagées et une 
quarantaine de rapports d’expertise définitifs confirment ce lien causal. En juin 2025, le tribunal de Poitiers a 
reconnu la responsabilité pour faute des laboratoires Bayer, Sandoz et Viatris, pour défaut d’information. 
L’association AMAVEA a interpellé à plusieurs reprises le ministère de la santé afin de proposer la mise en place 
d’un dispositif d’indemnisation amiable, à l’image de ce qui a été fait pour le Médiator ou la Dépakine. 
Accompagné d’un collège d’experts spécialisés sur les progestatifs de synthèse, ce dispositif permettrait 
d’harmoniser les procédures, d’éviter aux victimes des expertises médicales particulièrement éprouvantes et 
d’assurer une réparation plus rapide et équitable. Aussi, il lui demande de préciser les mesures que le 
Gouvernement entend prendre en vue de la mise en place d’un tel dispositif d’indemnisation et, plus largement, 
les actions envisagées pour venir en aide aux personnes concernées par les effets secondaires graves de ces 
traitements. 

Assurance maladie maternité 
Mieux accompagner les publics vulnérables dans les procédures de recouvrement 
9888. − 30 septembre 2025. − Mme Lisa Belluco appelle l’attention de M. le ministre auprès de la ministre du 
travail, de la santé, de la solidarité et des familles, chargé de la santé et de l’accès aux soins, sur les difficultés 
rencontrées par les personnes âgées, modestes et isolées face aux modalités de recouvrement des participations 
forfaitaires et franchises médicales par l’assurance maladie. Mme la députée a été saisie par un administré locataire 
à faibles ressources vivant seul, qui a reçu en juillet 2024 un courrier de la CPAM lui réclamant le paiement sous 
30 jours d’un montant de 48,53 euros, correspondant à un cumul de participations forfaitaires non retenues 
depuis 2019. Cette démarche, survenant sans préavis clair ni échéancier adapté, en pleine période estivale, 
interpelle. Ce type de prélèvement, même modeste, peut avoir des conséquences financières directes sur le 
quotidien, surtout s’il est imprévu. Aussi, elle lui demande s’il est prévu de clarifier les modalités de notification et 
de paiement pour éviter des effets de surprise ou de décrochage et si le Gouvernement entend renforcer les 
dispositifs d’accompagnement ou de recours pour les personnes précaires confrontées à ce type de recouvrement 
tardif. 
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Assurance maladie maternité 
Prise en charge des patients atteints d’algie vasculaire de la face chronique 
9889. − 30 septembre 2025. − Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback attire l’attention de M. le ministre auprès 
de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et des familles, chargé de la santé et de l’accès aux soins, sur 
la prise en charge des patients atteints d’algie vasculaire de la face chronique, notamment dans les formes 
pharmaco-résistantes. Cette pathologie rare est particulièrement invalidante en raison de la fréquence et de 
l’intensité des crises douloureuses qu’elle provoque. Dans ses formes chroniques et réfractaires, elle peut fortement 
altérer la qualité de vie des patients et limiter leur capacité à mener une vie professionnelle et familiale normale. 
Certains traitements pouvant soulager les patients ne sont actuellement pas remboursés, ce qui engendre une 
charge financière significative pour les personnes concernées. Il semble que des engagements aient été pris pour 
une prise en charge de ces patients. Elle lui demande dans quels délais les patients peuvent espérer la prise en 
charge de cette pathologie. 

Assurance maladie maternité 
Projet de décret sur le remboursement des cures thermales en ALD 
9890. − 30 septembre 2025. − M. Denis Fégné appelle l’attention de M. le ministre auprès de la ministre du 
travail, de la santé, de la solidarité et des familles, chargé de la santé et de l’accès aux soins, sur le décret en 
préparation relatif au déremboursement partiel des cures thermales pour tous les patients en affections longue 
durée (ALD). Les cures thermales sont des soins prescrits médicalement, encadrés par des protocoles 
thérapeutiques rigoureux et réalisées dans des établissements agréés. Elles bénéficient chaque année à près de 
500 000 patients, souvent modestes, qui en retirent un soulagement durable face à des pathologies chroniques 
invalidantes. Leur efficacité est scientifiquement établie par plus de soixante études cliniques menées sous l’égide 
de l’Association française pour la recherche thermale (AFRETh). Le coût de ces prises en charge reste marginal 
pour l’assurance maladie (environ 0,1 % des dépenses nationales de santé, soit 250 millions d’euros par an), tandis 
que leur apport en matière de prévention, de réduction des hospitalisations et de lutte contre les déserts médicaux 
est significatif. Les stations thermales, situées à 70 % dans des communes de moins de 5 000 habitants, jouent en 
outre un rôle structurant dans l’offre de soins des territoires ruraux. La suppression de l’exonération des cures 
thermales pour les patients en ALD risquerait d’aggraver le renoncement aux soins, de fragiliser l’équilibre socio- 
économique des territoires concernés et, paradoxalement, d’alourdir la facture de la sécurité sociale. Il lui demande 
en conséquence si le Gouvernement entend renoncer à cette mesure de déremboursement et, au contraire, 
conforter la place du thermalisme médical dans le système de santé, dans le cadre d’une concertation avec 
l’ensemble des acteurs concernés. 

Établissements de santé 
Accès aux soins de jeunes patients suivis en CMP et par un orthophoniste libéral 
9925. − 30 septembre 2025. − Mme Maud Petit attire l’attention de M. le ministre auprès de la ministre du 
travail, de la santé, de la solidarité et des familles, chargé de la santé et de l’accès aux soins, sur la prise en charge 
orthophonique des enfants suivis en CMP (centre médico-psychologiques). Les CMP proposent aujourd’hui à 
plus de 350 000 enfants ou adolescents, souffrant de troubles psychologiques, un suivi pluridisciplinaire : 
pédopsychiatrie, neuropsychologie, psychomotricité, et également d’orthophonie. Pour des motifs notamment 
financiers et liés à un manque d’effectifs, le suivi dans ces CMP n’est pas toujours possible. Or un grand nombre 
de jeunes patients rencontre des problèmes de langage, de troubles autistiques ou des difficultés d’apprentissage, 
qui nécessitent un accompagnement par un orthophoniste. Les familles se tournent donc vers ceux qui exercent en 
tant que libéral. Pour l’assurance maladie, il s’agit là d’une « double prise en charge ». Jusqu’à présent, des 
dérogations permettaient le remboursement des orthophonistes libéraux par l’assurance maladie. Mais la CPAM a, 
récemment, annoncé davantage de contrôles, afin notamment de lutter contre cette pratique de la « double prise 
en charge ». Cet avertissement inquiète à la fois les orthophonistes et les familles des patients. Afin de régulariser la 
situation, il est demandé aux orthophonistes d’établir une convention avec le CMP en charge du patient. 
Problème : les CMP y sont réticents car ils n’ont ni les ressources humaines, ni les ressources financières nécessaires 
à la gestion de cet administratif. Mme la députée s’inquiète des conséquences de cette décision qui pourrait 
toucher un grand nombre de patients. Le sujet est d’importance car ce suivi est essentiel pour ces enfants et cette 
mesure constitue un frein à leur développement alors qu’il leur est, plus que d’autres, nécessaire d’être 
accompagnés. Pour les familles, l’application de cette mesure aura un coût non négligeable puisque, sans 

3.
 Q

ue
st

io
ns

 é
cr

it
es

  



ASSEMBLÉE NATIONALE 30 SEPTEMBRE 2025    

8327  

convention, la prise en charge de la consultation chez l’orthophoniste sera entièrement à leur charge. Certaines 
familles pourraient être amenées à priver leur enfant de consultations, faute de moyens pour les payer. En parallèle, 
certains orthophonistes ont préféré arrêter le suivi d’enfants, par crainte de voir l’assurance maladie leur réclamer le 
remboursement de soins déjà effectués. Alors que la loi de financement de la sécurité sociale pour 2025 a permis 
que, en cas de double prise en charge, les indus ne soient plus réclamés aux orthophonistes mais aux ESMS 
(établissements sanitaires et médico-sociaux) et aux CAMSP (centre d’action médico-social précoce) - qui relèvent 
du code de l’action sociale des familles, Mme Petit interroge M. le ministre afin de savoir dans quelle mesure il 
serait envisageable d’appliquer le même principe avec les centres médico-psychologiques qui relèvent, pour leur 
part, du code de la santé publique. Elle lui demande également de quelle manière il pourrait intercéder afin de 
permettre la mise en place de conventions durables et solides entre les orthophonistes et les CMP. 

Établissements de santé 
Avenir du centre de santé de Choisy-le-Roi 
9926. − 30 septembre 2025. − Mme Clémence Guetté attire l’attention de M. le ministre auprès de la ministre 
du travail, de la santé, de la solidarité et des familles, chargé de la santé et de l’accès aux soins, sur les 
conséquences de la reprise de la gestion des centres de santé de l’assurance maladie par le groupe UGECAM, 
conduisant de fait à la fermeture ou la privatisation d’un certain nombre d’entre eux. Le centre municipal de santé 
de Choisy-le-Roi, par exemple, fait les frais de cette nouvelle politique et la décision de la mairie quant à son avenir 
reste incertaine. La convention d’objectifs et de gestion entre l’État et la CNAM (2023-2027) impose le transfert 
de la gestion des centres de santé délivrant des soins primaires des CPAM vers les UGECAM avec l’objectif affiché 
d’imposer une gestion financière basée sur la rentabilité. La santé est pourtant un secteur par essence déficitaire, 
notamment lorsqu’il s’agit d’offrir un accueil de proximité aux plus démunis dans les communes populaires. Ces 
nouvelles conditions de gestion poussent les mairies à accepter de nouveaux fonctionnements dégradant les 
conditions de travail des personnels et les conditions d’accueil des usagers, ou bien à engager la privatisation de ces 
structures. Elles perdent alors leur vocation et poussent les médecins vers le statut libéral, quand leurs postes ne 
sont pas tout simplement supprimés. Des fermetures et des réductions drastiques de l’offre médicale ont déjà été 
annoncées, notamment à Paris et en Essonne. Elle l’interroge donc sur la nécessité d’un changement de politique 
en la matière, afin de refinancer et pérenniser le service public de santé de proximité et les missions de l’assurance 
maladie en lien avec celui-ci ; ces centres ne peuvent être soumis aux logiques de rentabilité, alors qu’ils ont pour 
seul objectif la santé et l’accès aux soins pour toutes et tous. 

Fonction publique hospitalière 
Rémunération des agents de service hospitalier 
9932. − 30 septembre 2025. − Mme Catherine Rimbert attire l’attention de M. le ministre auprès de la ministre 
du travail, de la santé, de la solidarité et des familles, chargé de la santé et de l’accès aux soins, sur la situation des 
agents de service hospitalier (ASH) et plus particulièrement sur la question de leur rémunération et de leur 
reconnaissance statutaire. Cette profession ne se limite pas à l’entretien des locaux : elle implique la préparation et 
la désinfection des chambres, la distribution des repas, l’entretien d’un lien quotidien avec les patients et une aide 
au confort et au bon déroulement des soins en étroite collaboration avec les équipes médicales et paramédicales. Ce 
rôle essentiel dans la chaîne de soins est aujourd’hui insuffisamment reconnu, notamment sur le plan salarial. Les 
ASH, bien qu’indispensables au bon fonctionnement de l’hôpital, ne bénéficient pas d’une rémunération à la 
hauteur de leur technicité, de leur engagement et de leur utilité sociale. Leur traitement indiciaire reste bas, sans 
réelle évolution et les revalorisations récentes, souvent ponctuelles ou sous forme de primes, n’ont pas permis de 
répondre durablement à leurs attentes, notamment en matière de retraite. Dans un contexte de crise profonde de 
l’hôpital public, où l’attractivité et la fidélisation du personnel sont des enjeux cruciaux, cette situation est 
préjudiciable, tant pour les professionnels que pour la qualité des soins prodigués aux usagers. Elle lui demande 
donc s’il entend engager une revalorisation significative et pérenne du traitement indiciaire des agents de service 
hospitalier, intégrée dans le calcul des cotisations sociales et de retraite, afin de reconnaître pleinement leur rôle 
dans le parcours de soin et améliorer durablement l’attractivité de la fonction publique hospitalière. 
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Lieux de privation de liberté 
Mesures de contention et d’isolement en établissement psychiatrique 
9945. − 30 septembre 2025. − Mme Edwige Diaz attire l’attention de M. le ministre auprès de la ministre du 
travail, de la santé, de la solidarité et des familles, chargé de la santé et de l’accès aux soins, sur l’usage croissant 
et potentiellement préoccupant des mesures de contention et d’isolement au sein des établissements psychiatriques 
français, ainsi que sur l’absence de garanties réelles de contrôle judiciaire. Le cadre légal applicable est défini par 
l’article L. 3222-5-1 du code de la santé publique, qui encadre strictement ces pratiques en fixant une durée 
maximale initiale de 12 heures pour l’isolement et de 6 heures pour la contention, renouvelables de manière 
limitée. Au-delà de 48 heures pour l’isolement et de 24 heures pour la contention, la direction de l’établissement 
doit informer sans délai le juge des libertés et de la détention (JLD). Toutefois, cette information du magistrat 
n’entraîne pas de saisine obligatoire ni d’audience systématique. Aucun avocat n’est automatiquement désigné 
pour le patient, de sorte que le contrôle juridictionnel demeure largement théorique en l’absence de recours engagé 
par le patient lui-même ou par ses proches. Les données de l’Institut de recherche et documentation en économie 
de la santé (Irdes, 2024) et du Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) révèlent que, loin 
d’être marginales, ces pratiques concernent un nombre très important de personnes hospitalisées sans 
consentement. Ainsi, en 2022, 37 % de ces patients ont subi une mesure d’isolement et 11 % une contention 
mécanique. Ces taux connaissent de fortes disparités selon les établissements, certains y recourant de manière quasi 
systématique, d’autres beaucoup plus rarement. Cette hétérogénéité suggère que l’usage de ces mesures dépend 
davantage de l’organisation interne des services que des besoins médicaux réels. L’absence d’un contrôle 
contradictoire et automatique semble fragiliser la garantie des droits fondamentaux, alors que l’isolement et la 
contention constituent, par leur nature, de véritables privations de liberté. À la lumière de ces éléments, elle 
souhaite savoir si le Gouvernement entend engager une réforme législative afin de renforcer l’effectivité du 
contrôle juridictionnel de ces mesures, notamment par la mise en place d’audiences systématiques devant le JLD et 
l’assistance juridique automatique des patients concernés. 

Maladies 
Prise en charge du cancer du sein 
9949. − 30 septembre 2025. − M. Thomas Ménagé interroge M. le ministre auprès de la ministre du travail, de 
la santé, de la solidarité et des familles, chargé de la santé et de l’accès aux soins, sur les insuffisances persistantes 
dans la prise en charge du cancer du sein en France. Avec environ 60 000 nouveaux cas chaque année, il s’agit du 
cancer le plus répandu chez la femme et d’un enjeu majeur de politique de santé publique. Malgré les progrès 
médicaux réalisés et les différents « plans cancer » mis en œuvre au fil des années, les patientes continuent de se 
heurter à des difficultés structurelles que l’action gouvernementale actuelle ne parvient pas à résoudre. En premier 
lieu, les inégalités territoriales demeurent préoccupantes. Dans de nombreux départements, en particulier en zones 
rurales et périurbaines, l’offre de soins spécialisés reste parcellaire : centres de sénologie manquants, accès difficile à 
un oncologue ou à un service de radiothérapie, délais trop longs pour accéder à une mammographie de contrôle. 
Ce déséquilibre géographique contraint trop souvent les patientes à de longs déplacements, générant fatigue, 
anxiété et coûts supplémentaires. À cette disparité s’ajoutent des délais de traitement qui, dans certaines régions, 
dépassent les délais de référence recommandés par les autorités médicales. Entre la suspicion initiale et la mise en 
place du premier traitement, certaines patientes attendent plusieurs semaines, parfois plus de deux mois. Ces 
retards, qui sont sources d’angoisse considérable, peuvent aussi compromettre l’efficacité thérapeutique. Il est pour 
le moins préoccupant que, malgré l’arsenal organisationnel et réglementaire annoncé depuis plusieurs années, ces 
situations perdurent. Un autre point préoccupant concerne les restes à charge. Si les traitements principaux du 
cancer sont pris en charge au titre de l’affection de longue durée (ALD), de nombreux frais périphériques restent 
mal ou insuffisamment remboursés : prothèses mammaires externes, perruques, transports, soins de support, 
accompagnement psychologique ou réinsertion sociale. Ces dépenses, supportées par les patientes et leurs proches, 
induisent une inégalité de traitement entre celles qui peuvent y accéder et celles qui doivent y renoncer. Là encore, 
l’écart est important entre le discours affiché d’une prise en charge intégrale et la réalité vécue par de nombreuses 
femmes. S’ajoutent à cela des carences dans la coordination du parcours de soins. Le plan personnalisé de soins, 
pourtant prévu depuis longtemps, n’est pas systématiquement appliqué ni suivi avec la rigueur nécessaire. Dans 
certains cas, les patientes doivent elles-mêmes servir d’intermédiaires entre les différents intervenants du secteur 
médical et paramédical. Cette fragmentation de la prise en charge fragilise la qualité du suivi et réduit l’efficacité 
globale du système. Enfin, la période d’« après-cancer » reste insuffisamment accompagnée. Une fois les 
traitements lourds achevés, beaucoup de femmes expriment un sentiment d’abandon, en raison d’un suivi médical 
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trop léger et d’une prise en charge limitée des séquelles physiques et psychologiques de long terme. Faute d’un 
soutien adapté, les chances de réinsertion sociale et professionnelle se trouvent compromises, ce qui fragilise encore 
davantage les patientes et leurs familles. Il lui demande donc de préciser comment il compte réduire les inégalités 
territoriales persistantes dans la prise en charge. Il souhaite savoir quelles mesures seront mises en œuvre pour 
accélérer les délais d’accès au diagnostic et aux premiers traitements. Il l’interroge sur les évolutions envisagées afin 
de réduire, voire supprimer, les restes à charge qui pèsent encore sur les patientes. Il aimerait connaître les actions 
prévues pour améliorer la coordination effective du parcours de soins, notamment par le respect systématique du 
plan personnalisé. Enfin, il lui demande quelles politiques concrètes et durables le Gouvernement entend mettre 
en place pour garantir un meilleur suivi après les traitements lourds, afin que les femmes concernées soient 
véritablement accompagnées à chaque étape de leur parcours contre la maladie. 

Pharmacie et médicaments 
Baisse du plafond des remises sur les médicaments génériques 
9961. − 30 septembre 2025. − M. Jean-Louis Roumégas appelle l’attention de M. le ministre auprès de la 
ministre du travail, de la santé, de la solidarité et des familles, chargé de la santé et de l’accès aux soins, sur les 
conséquences alarmantes de l’arrêté du 4 août 2025 abaissant le plafond de remise sur les médicaments génériques 
de 40 % à 30 % dès septembre 2025, puis à 20 % en 2027. Une telle décision menace directement la survie des 
quelque 20 000 officines réparties sur le territoire national et déjà fragilisées par la hausse des charges. Les pertes 
sont évaluées à 275 millions d’euros par an dès 2025 et pourraient atteindre 600 millions en 2027, soit près de 
45 000 euros de manque à gagner par établissement. Cette mesure risque d’entraîner l’arrêt des recrutements, voire 
des licenciements, une réduction des horaires d’ouverture, un gel des investissements et, dans certains cas, des 
fermetures. Les projections évoquent la disparition possible d’une pharmacie sur trois. Sur le plan sanitaire, 
l’affaiblissement du réseau officinal ne pourrait donc qu’aggraver la désertification médicale, notamment dans les 
zones rurales où la pharmacie représente souvent le premier point d’accès aux soins. Cette mesure, de surcroît, 
risque de freiner le recours aux génériques, pourtant indispensables à la maîtrise des dépenses de santé. Il lui 
demande donc quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour éviter la fragilisation économique et 
sanitaire du réseau officinal et s’il envisage de revoir l’arrêté du 4 août afin de protéger les officines, encourager 
l’usage des génériques et garantir un accès aux soins de qualité sur tout le territoire. 

Pharmacie et médicaments 
Baisse du plafond des remises sur les médicaments génériques 
9962. − 30 septembre 2025. − Mme Delphine Batho interroge M. le ministre auprès de la ministre du travail, de 
la santé, de la solidarité et des familles, chargé de la santé et de l’accès aux soins sur la baisse, du plafond des 
remises sur les médicaments génériques. Le 1er juillet 2025, à l’occasion de la séance de questions au 
Gouvernement, M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et des familles, chargé 
de la santé et de l’accès aux soins a déclaré « J’ai reçu ce midi les organisations syndicales pour évoquer la réforme 
des remises sur les médicaments génériques. Un arrêté a été pris pour suspendre la baisse du plafond et pour laisser 
les négociations se dérouler ». Le 6 août 2025, l’arrêté du 4 août 2025 fixant les plafonds de remises, ristournes et 
autres avantages commerciaux et financiers assimilés de toute nature prévus à l’article L. 138-9 du code de la 
sécurité sociale a été publié au Journal officiel. Depuis le 1er septembre 2025, ces plafonds de remises, actuellement 
fixés à 40 %, ont été ramenés à 30 % pour les médicaments génériques et à 15 % pour les médicaments 
biosimilaires. À partir du 1er juillet 2027, ces plafonds seront réduits à 20 % toutes catégories de médicaments 
confondues. Cette réforme brutale et décidée sans concertation met en péril l’équilibre économique des officines 
puisque l’impact économique est estimé à 40 000 euros par officine et par an. Cette situation risque d’entraîner 
des fermetures d’officines et des licenciements. Elle envoie un signal négatif, d’autant plus que, dans les territoires 
ruraux, les pharmacies constituent bien souvent le premier recours en matière de soins. Aussi, elle lui demande de 
bien vouloir abroger cet arrêté et d’ouvrir, comme il s’y était engagé en juillet 2025, des négociations avec la 
profession. 

Pharmacie et médicaments 
Pénurie de médicaments 
9966. − 30 septembre 2025. − Mme Lisa Belluco attire l’attention de M. le ministre auprès de la ministre du 
travail, de la santé, de la solidarité et des familles, chargé de la santé et de l’accès aux soins, sur les difficultés 
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d’accès à certains traitements. En effet, la France fait aujourd’hui face à une pénurie de plusieurs traitements. 
Pourtant, bon nombre de ces traitements sont indispensables aux personnes en bénéficiant. Par exemple, le 
ludiomil est un médicament indiqué dans la dépression sévère caractérisée, le ritonavir est un médicament indiqué 
dans le traitement du VIH et le repatha indiqué dans le traitement de l’hypercholestérolémie familiale. Ces 
médicaments font partie d’une longue liste de traitements connaissant des ruptures récurrentes, tous nécessaires à 
la survie de plusieurs concitoyennes et concitoyens. Dans ce contexte, elle lui demande quelles sont les pistes 
explorées pour palier ces pénuries. 

Pharmacie et médicaments 
Pénuries de médicaments : 400 références actuellement en rupture 
9967. − 30 septembre 2025. − Mme Andrée TaurinyaM. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, 
de la solidarité et des familles, chargé de la santé et de l’accès aux soins, sur les ruptures répétées de stocks de 
médicaments, situation préoccupante qui affecte gravement l’organisation des pharmacies et la prise en charge des 
patients. Cette problématique n’est pas nouvelle et perdure depuis plusieurs années, malgré les obligations légales 
inscrites à l’article L. 5121-29 du code de la santé publique, qui imposent aux laboratoires de garantir un 
approvisionnement continu, de constituer un stock de sécurité et de signaler toute difficulté à l’ANSM. Or ces 
dispositions légales semblent insuffisantes pour faire face à la réalité du terrain, où les pénuries concernent un 
nombre croissant de médicaments essentiels. Dans la circonscription de Saint-Étienne, plusieurs pharmacies ont 
fait part de leurs difficultés persistantes. Elles rapportent que plus de 400 références sont actuellement en rupture, 
touchant aussi bien les antibiotiques, indispensables pour traiter les infections, que des médicaments destinés aux 
maladies chroniques, telles que ceux prescrits aux patients diabétiques ou atteints de sclérose en plaques. Les 
pharmaciens indiquent que, dès réception, ces médicaments sont immédiatement écoulés, illustrant l’extrême 
difficulté à maintenir un approvisionnement régulier. Cette situation oblige les officines à contacter 
systématiquement les médecins pour modifier les prescriptions, augmentant la charge de travail des professionnels 
de santé et retardant l’accès aux traitements pour les patients, ce qui implique directement une aggravation de 
l’état de santé de ces derniers. Au-delà des officines, ce sont les usagers qui subissent directement les conséquences 
de cette situation. Beaucoup doivent se déplacer de pharmacie en pharmacie pour tenter de trouver le médicament 
prescrit, multipliant les contraintes logistiques et le stress lié à leur traitement. Certains, ne comprenant pas les 
causes de ces pénuries, expriment leur mécontentement directement auprès des pharmaciens, allant parfois jusqu’à 
les tenir responsables lorsqu’ils subissent eux-mêmes les limites d’un approvisionnement déjà fragilisé. Cette réalité 
montre que les ruptures de stock ne sont pas seulement une question de disponibilité de médicaments, mais un 
véritable problème de santé publique, touchant la vie quotidienne de nombreux patients et fragilisant la confiance 
dans le système de soins. L’outil Vigi-Ruptures, mis en place pour centraliser et suivre ces carences, apparaît 
comme une solution efficace. Cependant, son utilisation n’est pas encore généralisée à toutes les pharmacies, 
limitant son impact. Sa généralisation permettrait de prévenir plus efficacement les ruptures, d’informer en temps 
réel les professionnels et les patients et d’améliorer la coordination entre les officines, les laboratoires et les autorités 
sanitaires. Cette situation révèle les fragilités durables de l’organisation de l’approvisionnement en médicaments en 
France. La dépendance importante de la France à la production de principes actifs hors Union européenne, les 
arbitrages économiques privilégiant les médicaments les plus rentables au détriment de ceux essentiels, mais moins 
lucratifs, ainsi que l’insuffisance des stocks stratégiques, malgré les obligations imposées par le décret no 2016-993 
du 20 juillet 2016, montrent que le dispositif actuel n’est pas suffisamment solide pour garantir la continuité des 
traitements pour tous les patients. Ces vulnérabilités sont régulièrement signalées par l’ANSM, les pharmaciens et 
divers rapports parlementaires, mais aucune solution durable n’a encore été mise en œuvre, laissant les officines et 
les patients exposés à des ruptures répétées et à des tensions accrues dans l’accès aux soins. Mme la députée 
souhaite donc interpeler directement le ministre pour savoir quelles mesures il entend prendre afin de garantir un 
approvisionnement continu et sécurisé des médicaments essentiels, conformément aux obligations légales ; 
renforcer les stocks stratégiques et leur suivi par les laboratoires ; rendre obligatoire l’utilisation de Vigi-Ruptures 
pour toutes les pharmacies et ainsi améliorer la transparence et la coordination autour des ruptures. Elle attire son 
attention sur le fait que la disponibilité des médicaments constitue un enjeu majeur de santé publique et lui 
demande s’il compte mettre en place des solutions durables pour sécuriser les approvisionnements, accompagner 
les pharmacies et protéger les patients, au vu des conséquences directes des ruptures sur la qualité des soins et sur la 
vie quotidienne des habitants de la circonscription de Saint-Étienne. 
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Pharmacie et médicaments 
Stocks de médicaments : concilier sécurité, flexibilité et accès aux soins 
9969. − 30 septembre 2025. − M. Stéphane Viry attire l’attention de M. le ministre auprès de la ministre du 
travail, de la santé, de la solidarité et des familles, chargé de la santé et de l’accès aux soins, sur la gestion des 
stocks de médicaments. À la suite de l’adoption du PLFSS pour 2025, l’ANSM a vu ses compétences se renforcer 
dans la lutte contre les pénuries de médicaments. Les sanctions contre les laboratoires pharmaceutiques ont 
pratiquement été doublées en cas de manquement aux obligations de stock. L’agence peut également autoriser les 
industriels à constituer temporairement, pour les médicaments MITM, un stock de sécurité de moins de 4 mois en 
cas de situation sous tension. Dans la pratique, les industriels font face à des aléas qu’ils ne peuvent pas anticiper, 
malgré le suivi d’un processus réglementé et strict sur toute la chaîne de production. Une rupture concurrente doit 
ainsi pouvoir être compensée sur le principe du service de santé publique et de l’approvisionnement approprié et 
continu du marché ; de la même manière, dans l’hypothèse selon laquelle un fournisseur est en incapacité de livrer, 
le stock de sécurité doit pouvoir être mis à disposition pour pouvoir continuer à approvisionner le marché. Si l’on 
se place dans une logique d’approvisionnement approprié et continu du marché, il est évident que ces aléas ont 
nécessairement des conséquences temporaires sur les stocks, puisque le but est de continuer à assurer la livraison en 
pharmacie des médicaments jusqu’au patient final. Nombre de laboratoires sont régulièrement confrontés à de 
telles situations et aléas et se retrouvent très souvent face à un dilemme inextricable : conserver les stocks de 
sécurité pour éviter les sanctions ou bien utiliser ces stocks pour continuer à approvisionner le marché comme ils le 
faisaient pour répondre à l’approvisionnement approprié avant l’application d’une politique de sanction très 
rigoureuse par l’autorité de santé. Ce dilemme est d’autant plus actuel avec l’augmentation des plafonds de 
sanctions financières susceptibles d’impacter fortement voir de fragiliser la pérennité de certaines entreprises. Ces 
sanctions peuvent en effet désormais atteindre 50 % du chiffre d’affaires réalisé lors du dernier exercice clos pour le 
produit ou le groupe de produits concernés, dans la limite de cinq millions d’euros (alinéa 2 du III de l’article L. 
5471-1 du code de la santé publique). Dans ce contexte, le calcul de risque est souvent vite fait pour les industriels 
qui ne peuvent plus prendre le risque de baisser leurs stocks de sécurité pour assurer la continuité de 
l’approvisionnement jusqu’au patient. L’application d’une politique trop rigoriste conduira donc nécessairement à 
ce que les situations et aléas qui peuvent impacter le marché sans responsabilité des industriels et sans possibilité 
pour eux d’en prédire la réalisation, ne seront plus compensés par ces derniers, qui se limiteront à assumer la 
fourniture à hauteur de leurs stocks disponibles sans puiser dans les stocks de sécurité, au détriment parfois de la 
disponibilité des médicaments et des patients. Dans ce contexte, il souhaite savoir si le ministère de la santé et de 
l’accès aux soins, dans le cadre des décrets d’application traduisant la LFSS pour 2025 ou via un avenant éventuel 
au contrat d’objectifs et de performance, compte remédier à ce risque de voir prioriser le stockage des médicaments 
au détriment de l’approvisionnement du marché en impulsant une dynamique responsable et un juste équilibre 
entre sécurité et flexibilité, permettant aux laboratoires d’assurer leur approvisionnent approprié et continu du 
marché, afin d’assurer aux patients la disponibilité de leurs traitements. 

Professions de santé 
Délais excessifs pour l’accès aux soins chez certains spécialistes 
9977. − 30 septembre 2025. − Mme Christine Engrand appelle l’attention de M. le ministre auprès de la 
ministre du travail, de la santé, de la solidarité et des familles, chargé de la santé et de l’accès aux soins, sur les 
délais particulièrement préoccupants pour obtenir un rendez-vous médical dans certaines spécialités. En France, 
les délais moyens pour consulter un ophtalmologiste atteignent près de six mois, avec des situations encore plus 
critiques dans certaines régions où le délai dépasse un an. Dans le domaine de la dermatologie, il faut souvent 
attendre entre trois et six mois pour obtenir une première consultation, alors que les pathologies cutanées 
nécessitent souvent un diagnostic rapide afin d’écarter des affections graves comme les cancers de la peau. La 
situation est encore plus alarmante en pédopsychiatrie, où le délai moyen pour un premier rendez-vous excède 
parfois douze mois, alors que la santé mentale des enfants et des adolescents constitue une urgence nationale. On 
estime que près de 20 % des jeunes souffrent de troubles psychiques, mais que seuls 30 % d’entre eux bénéficient 
d’une prise en charge adaptée, faute de praticiens disponibles. Dans certains départements, il n’existe même aucun 
pédopsychiatre installé, obligeant les familles à parcourir plusieurs dizaines de kilomètres ou à renoncer aux soins. 
Ces délais d’attente entraînent des pertes de chance pour les patients, aggravent les pathologies existantes et 
alimentent un sentiment d’abandon dans de nombreux territoires déjà fragilisés par la désertification médicale. Ils 
contribuent également à accentuer les inégalités sociales de santé, car seuls les patients disposant de moyens 
financiers peuvent parfois accéder plus rapidement à des consultations privées. Elle souhaite savoir quelles mesures 
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le Gouvernement entend prendre pour réduire significativement ces délais, renforcer l’offre de soins dans les 
spécialités les plus en tension, améliorer l’attractivité des métiers médicaux et garantir un accès équitable aux soins 
pour tous les citoyens, quel que soit leur lieu de résidence. 

Professions de santé 
Meilleure reconnaissance des kinésithérapeutes libéraux 
9978. − 30 septembre 2025. − M. Éric Pauget appelle l’attention de M. le ministre auprès de la ministre du 
travail, de la santé, de la solidarité et des familles, chargé de la santé et de l’accès aux soins, sur les inquiétudes et 
sur les revendications formulées par les kinésithérapeutes libéraux. Eu égard aux éléments d’information portés à sa 
connaissance par ces professionnels, leur situation est aujourd’hui très critique. Il lui rappelle que les 
revalorisations prévues au 1er juillet 2025 ont été suspendues à la suite du rapport du comité d’alerte de 
l’ONDAM. Ce report est ressenti comme une profonde injustice car il s’ajoute à des années d’érosion de leur 
pouvoir d’achat. Ils déplorent, de plus, que leur cadre conventionnel incite aujourd’hui à multiplier les actes au 
détriment de la qualité des pratiques. Cette situation génère une augmentation du recours aux dépassements 
exceptionnels d’honoraires. Face à l’urgence, ils souhaitent que soit actée l’entrée en vigueur des revalorisations 
prévues en juillet 2025 et la mise en œuvre d’un meilleur accès aux kinésithérapeutes sur l’ensemble du territoire. 
De plus, ils formulent le vœu qu’un nouveau projet conventionnel voit le jour, qui encouragerait l’autonomisation 
des patients, valoriserait les spécialités à forts enjeux de santé publique comme la neurologie ou la gériatrie qui 
estiment ne pas être suffisamment reconnues et qui enfin, instaurerait un « forfait patientèle » incitant l’accueil des 
publics les plus fragiles. Aussi, eu égard à l’importance de la place qu’occupent dans la chaîne thérapeutique les 
kinésithérapeutes libéraux, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les intentions du Gouvernement afin de 
dissiper leurs légitimes inquiétudes et répondre à leurs attentes, celles-ci concernant un pan important de la 
médecine de ville. 

Professions de santé 
Offre de soins orthophoniques dans la plaine des Vosges 
9979. − 30 septembre 2025. − M. Sébastien Humbert interroge M. le ministre auprès de la ministre du travail, 
de la santé, de la solidarité et des familles, chargé de la santé et de l’accès aux soins, sur l’avenir de la profession 
d’orthophoniste en France. Effectivement, depuis plusieurs années, les orthophonistes se plaignent de 
rémunérations insuffisantes et donc d’un manque d’attractivité pour la profession alors que les besoins explosent 
avec le vieilllissement de la population et la multiplication des accidents vasculaires cérébraux, des maladies 
chroniques et des troubles du neuro-développement. La profession appelle à des actions fortes et rapides pour 
préserver l’offre de soins orthophoniques dans les territoires et particulièrement en ruralité. Dans la plaine des 
Vosges, de nombreux bassins de vie sont classés par l’agence régionale de santé (ARS) en zone « sous dotée » et 
« très sous dotée », ce qui pose un évident problème d’accès aux soins. Pour répondre à ces problématiques, les 
possibilités de revalorisation des salaires des orthophonistes salariés ainsi que pour les professionnels exerçant en 
libéral mais surtout la reconnaissance de l’orthophonie comme profession de santé à part entière sont évoquées. À 
l’occasion des discussions budgétaires, le remboursement par la sécurité sociale des séances d’orthophonie devra 
nécessairement être sanctuarisé. Aussi, face à l’urgence de la situation, il lui demande quelle stratégie il souhaite 
mettre en place pour préserver l’offre de soins orthophoniques en France et dans les territoires. 

Santé 
Engagement des patients dans le système de santé 
9991. − 30 septembre 2025. − M. Paul Molac attire l’attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, 
de la santé, de la solidarité et des familles, chargé de la santé et de l’accès aux soins, sur un enjeu essentiel pour 
l’avenir du système de santé français : la pérennisation de l’engagement des patients. La Haute autorité de santé 
(HAS) a récemment publié une recommandation intitulée « Encourager l’engagement des personnes soignées ou 
accompagnées », soulignant l’importance de cette démarche pour améliorer la qualité des soins et renforcer la 
démocratie sanitaire. Pourtant, malgré les avancées législatives et les initiatives locales, les établissements de santé 
se heurtent à un obstacle majeur : l’absence de soutien financier durable pour concrétiser cet engagement sur le 
long terme. Depuis la loi du 4 mars 2002, qui a posé les bases du droit des patients, leur place dans le système de 
santé n’a cessé de se renforcer. Des associations comme France assos santé, créées pour représenter les usagers, ont 
structuré cette dynamique, tandis que des concepts tels que l’alliance thérapeutique ou l’éducation thérapeutique 
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ont émergé pour illustrer les bénéfices d’une participation active des patients. Les études sont unanimes : cette 
implication améliore les résultats sanitaires, renforce l’observance des traitements et optimise l’efficience des 
parcours de soins. Cependant, malgré ces progrès, les établissements de santé peinent à pérenniser ces initiatives. 
Les expériences menées, comme l’intégration de patients partenaires, démontrent leur valeur ajoutée, mais leur 
viabilité dépend souvent de la bonne volonté des équipes et de moyens limités. Les freins sont nombreux : manque 
de temps, incompréhension de certains professionnels et surtout absence de reconnaissance financière de ces 
actions dans les dispositifs de financement existants. Selon les professionnels du secteur questionnés sur ces 
difficultés, le dispositif d’incitation financière à l’amélioration de la qualité (IFAQ) serait en mesure d’offrir une 
opportunité d’y remédier. Ce mécanisme, généralisé depuis 2016, permet déjà de lier une partie du financement 
des établissements à des indicateurs de qualité et de sécurité des soins (IQSS). En y incluant un indicateur 
spécifique mesurant la mise en œuvre de partenariats patients-professionnels, un financement stable et incitatif 
pour ces initiatives pourrait être garanti. Cette mesure présenterait plusieurs avantages. Elle permettrait, tout 
d’abord, de pérenniser les actions d’engagement patient, aujourd’hui souvent précaires. Elle offrirait également 
une reconnaissance tangible à la démarche de démocratie sanitaire promue par la HAS, en alignant les moyens sur 
les objectifs. Enfin, elle contribuerait à améliorer l’efficience du système de santé, en capitalisant sur les bénéfices 
démontrés de l’engagement patient, tels que la réduction des réhospitalisations ou l’amélioration de la 
coordination des soins. L’engagement des patients n’est plus une option, mais une nécessité pour un système de 
santé plus humain, plus efficace et plus résilient. Dans ce contexte, il lui demande si le Gouvernement ambitionne 
de donner aux établissements de santé les moyens de concrétiser cette ambition, tout en renforçant la confiance 
entre les citoyens et leur système de santé et s’il envisage dans cette optique l’inscription du partenariat patients- 
professionnels dans le dispositif IFAQ. 

SPORTS, JEUNESSE ET VIE ASSOCIATIVE 

Sports 
Exclusion des jeunes de 6 à 13 ans du dispositif Pass’Sport 
10005. − 30 septembre 2025. − M. Aurélien Lopez-Liguori appelle l’attention de Mme la ministre des sports, de 
la jeunesse et de la vie associative sur la réforme du dispositif Pass’Sport à la rentrée 2024-2025. Depuis sa 
création, le Pass’Sport avait pour objectif de favoriser l’inscription d’enfants et de jeunes issus de familles modestes 
dans un club sportif, en attribuant une aide financière pour la prise de licence. Jusqu’à la saison dernière, il 
concernait les jeunes de 6 à 19 ans, sans distinction d’âge. Or à la rentrée 2024-2025, le ministère a décidé de 
recentrer le dispositif sur les seuls jeunes de 14 à 17 ans, tout en augmentant son montant de 50 à 70 euros. Ce 
dispositif a été reconduit sous les mêmes modalités pour la rentrée 2025 - 2026. Cette évolution a pour effet 
d’exclure de nombreux enfants plus jeunes (6 à 13 ans) et jeunes majeurs (18-19 ans), qui bénéficiaient auparavant 
de cette aide. Sur le terrain, de nombreux clubs, familles et bénévoles expriment leur incompréhension et leur 
inquiétude. Pour les familles aux revenus modestes, cette restriction représente un frein réel à l’inscription de leurs 
enfants dans un club, en particulier dans les zones populaires. Il lui demande donc quelles sont les justifications 
précises de cette restriction d’âge, quels bilans ont motivé cette décision et si le Gouvernement envisage de rétablir, 
au moins partiellement, le bénéfice du Pass’Sport aux enfants et jeunes adultes injustement exclus du nouveau 
périmètre. 

Sports 
Réforme du dispositif « Pass’Sport » 
10006. − 30 septembre 2025. − M. Théo Bernhardt appelle l’attention de Mme la ministre des sports, de la 
jeunesse et de la vie associative sur les conséquences de la réforme du dispositif « Pass’Sport », qui restreint 
désormais son bénéfice aux seuls adolescents de 14 à 17 ans, à l’exclusion des enfants de 6 à 13 ans, sauf en 
situation de handicap. Mis en place en 2021, le « Pass’Sport » a constitué, depuis sa création, un outil de 
démocratisation du sport. Il a permis à des familles aux revenus modestes de financer l’inscription de leurs enfants 
dans une association sportive, en particulier dans les territoires ruraux et dans les quartiers populaires. En 2024, 
plus de 1,65 million de jeunes en ont bénéficié, dont plus de 80 % avaient entre 6 et 14 ans. La suppression de 
cette tranche d’âge interroge profondément, tant cette mesure apparaît en contradiction avec les objectifs affichés 
par la France en matière de santé publique. La décision intervient alors même que les jeux Olympiques et 
Paralympiques de Paris 2024 avaient suscité un enthousiasme inédit et de nouvelles vocations sportives. Le signal 
envoyé à l’opinion publique, aux familles et aux clubs sportifs locaux est d’autant plus négatif que ces derniers sont 
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déjà fragilisés par la baisse des soutiens financiers de l’État et des collectivités territoriales. Beaucoup d’associations 
redoutent un recul des inscriptions, avec pour conséquence une fragilisation de leurs budgets, voire une remise en 
cause de leur pérennité. Au-delà de l’enjeu d’égalité d’accès, cette réforme soulève une question de santé publique. 
Les données issues des études menées par l’assurance maladie montrent que 20 % des enfants et adolescents de 6 à 
17 ans étaient en surpoids en 2017, dont 5,4 % en situation d’obésité. De plus, près d’un enfant sur deux en 
surcharge pondérale à 6 ans le reste encore à l’adolescence. Ces chiffres soulignent l’importance de favoriser très tôt 
l’activité physique pour prévenir durablement le surpoids et l’obésité. Les bénéfices sont avérés : la pratique 
sportive permettrait ainsi de réduire les dépenses de santé de près de 300 euros par an et par personne. La 
suppression du « Pass’Sport » pour les plus jeunes va donc à rebours d’une politique de prévention et risque de 
générer, à terme, des coûts accrus pour l’assurance maladie. Dans ce contexte, il souhaiterait connaître les 
motivations qui ont conduit à cette réforme. Il lui demande également quelles mesures le Gouvernement compte 
prendre pour soutenir les associations sportives locales, qui craignent une baisse significative des adhésions. Enfin, 
il l’interroge sur la possibilité de réexaminer cette décision, afin de maintenir un soutien à la pratique sportive dès 
le plus jeune âge. 

Sports 
Suppression du dispositif Pass’Sport pour les enfants âgés de 6 à 13 ans 
10007. − 30 septembre 2025. − M. Paul Molac interroge Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie 
associative sur les conséquences de la suppression du dispositif Pass’Sport pour les enfants âgés de 6 à 13 ans. Cette 
annonce du Gouvernement soulève en effet des interrogations majeures quant à ses répercussions sur l’accès au 
sport, la santé publique, la réussite éducative et la cohésion sociale. Le dispositif Pass’Sport, qui représente une aide 
précieuse pour les familles modestes, contribue depuis sa création à favoriser l’accès au sport de centaines de 
milliers d’enfants, en allégeant le coût des licences sportives. Concrètement, il permet une prise en charge des frais 
d’inscription d’un montant de 50 euros, porté à 70 euros dans certains territoires et pouvait concerner jusqu’alors 
des jeunes de 6 à 28 ans, suivant les conditions de ressources des familles et la situation des personnes concernées. 
L’activité physique est reconnue comme essentielle pour la croissance harmonieuse des enfants, leur santé mentale, 
leur réussite scolaire et la prévention de la sédentarité. Pourtant, selon Santé publique France, 37 % des enfants de 
6 à 10 ans et 73 % des jeunes de 11 à 17 ans n’atteignent pas les recommandations en matière d’activité physique. 
Or c’est précisément entre 6 et 13 ans que se construit le rapport au sport, âge décisif pour l’acquisition 
d’habitudes durables bénéfiques à la santé, à l’éducation et à l’équilibre personnel. La suppression du Pass’Sport 
pour cette catégorie d’âge risque d’aggraver la situation de la jeunesse sur le plan de la santé, en contraignant 
certaines familles à limiter voire à renoncer à l’inscription de leurs enfants dans un club sportif. Cette décision 
risque également de creuser les inégalités sociales et territoriales, en pénalisant particulièrement les familles 
nombreuses, les habitants des quartiers populaires et des zones rurales, ainsi que les filles, déjà moins nombreuses à 
pratiquer un sport. Au-delà de l’égalité d’accès, c’est tout le tissu associatif qui se trouve fragilisé. Les clubs, 
souvent portés par des bénévoles, redoutent une baisse des effectifs et une perte de dynamisme, alors qu’ils 
constituent un maillon essentiel du lien social et de la transmission de valeurs citoyennes. Le monde associatif 
sportif, déjà confronté à des difficultés de recrutement et de financement, voit dans cette décision un signal négatif, 
paradoxalement envoyé au lendemain des jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024, pourtant célébrés 
comme un élan pour le sport français. Par ailleurs, une récente étude menée par l’Observatoire des métiers du 
sport (OMS), de la CPNEF et du CDES souligne que chaque euro investi dans le sport génère à terme jusqu’à 13 
euros d’économies publiques, grâce à ses effets sur la santé, l’éducation, l’insertion et la cohésion sociale. 
Supprimer un dispositif d’accès au sport pour les plus jeunes apparaît donc comme un mauvais calcul budgétaire, à 
rebours des ambitions affichées par l’État. Enfin, cette suppression interroge d’autant plus que l’activité physique 
avait également été déclarée Grande cause nationale en 2024 et que le Gouvernement avait alors affiché son 
ambition de promouvoir le sport pour tous. Aussi, il souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement entend 
prendre afin de compenser la suppression du Pass’Sport pour les enfants de 6 à 13 ans et garantir à tous l’égalité 
d’accès à la pratique sportive. 

Sports 
Suppression du "Pass Sport" et avenir des clubs sportifs vosgiens 
10008. − 30 septembre 2025. − M. Sébastien Humbert alerte Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la 
vie associative sur le budget national alloué au sport, qui a déjà été réduit de moitié en 2025, passant de 0,2 % à 
0,1 % du budget de l’État et qui le sera très probablement encore en 2026 ainsi que sur les conséquences de ces 

3.
 Q

ue
st

io
ns

 é
cr

it
es

  



ASSEMBLÉE NATIONALE 30 SEPTEMBRE 2025    

8335  

mesures sur le tissu associatif, notamment en ruralité et plus précisément dans le département des Vosges. À 
l’échelle nationale, près de 24 % de la population dispose d’une licence sportive, ce qui traduit le dynamisme du 
secteur. Aussi, réduire les budgets alloués au sport, en supprimant le dispositif « Pass’Sport », porterait un coup 
très dur à ce secteur dont les subventions publiques sont vitales. Accessible aux enfants de 6 à 13 ans, le 
« Pass’Sport » bénéficie à près de 15 000 enfants dans le département des Vosges et le supprimer reviendrait 
directement à priver ces derniers d’une aide essentielle pour rejoindre un club. Cette mesure de suppression serait 
donc encore plus violente pour les territoires ruraux qui restent, malgré les déclarations d’intention de l’exécutif, 
les grands oubliés des politiques publiques depuis des décennies. Dès lors, fort de ce constat implacable, il lui 
demande de sanctuariser le dispositif « Pass’Sport » pour sauver les clubs sportifs vosgiens. 

TRANSITION ÉCOLOGIQUE, BIODIVERSITÉ, FORÊT, MER ET PÊCHE 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

Nos 1823 Mme Claudia Rouaux ; 5694 Mme Sophia Chikirou. 

Déchets 
Conséquences pour les collectivités de l’exclusion du plâtre de la REP PMCB 
9902. − 30 septembre 2025. − M. Christophe Plassard attire l’attention de Mme la ministre de la transition 
écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer et de la pêche sur les difficultés rencontrées par de 
nombreuses collectivités territoriales à la suite de l’exclusion du plâtre du dispositif de reprise et de financement 
dans le cadre de la responsabilité élargie du producteur (REP) pour les produits et matériaux de construction du 
bâtiment (PMCB). Malgré les engagements initiaux et la communication officielle affirmaient l’intégration du 
plâtre dans ce dispositif, les éco-organismes agréés, dont Valobat, ont récemment notifié la suspension de la 
collecte de ce flux à compter du 1er octobre 2025 sur l’ensemble des déchetteries publiques, alors même que 
certains acteurs privés continuent à bénéficier de cette reprise. Une telle évolution met en difficulté de nombreuses 
collectivités, investies dans la mise en œuvre opérationnelle des nouvelles REP et qui voient transférer sur leurs 
budgets une charge financière inattendue et importante, de même qu’une complexification de l’organisation de 
leurs services. À titre d’exemple, la communauté d’agglomération Rochefort Océan estime à plus de 90 000 euros 
par an, pour un volume de 305 tonnes de déchets, le coût supplémentaire de ce désengagement, hors 
rehaussement de la TGAP. Cette situation, qui concerne potentiellement toutes les collectivités gestionnaires de 
déchetteries, soulève des inquiétudes quant au respect du principe du pollueur-payeur et à la continuité des 
engagements pris envers les usagers et acteurs de la filière. Il lui demande quelles dispositions le Gouvernement 
envisage de prendre afin d’assurer que l’ensemble des collectivités territoriales bénéficie effectivement de la prise en 
charge du plâtre par les éco-organismes dans la filière REP PMCB, conformément aux engagements initiaux et 
dans le respect de la neutralité financière promise aux collectivités publiques participant à ce dispositif. 

Déchets 
Modalités d’application du dispositif de modulation des écocontributions 
9903. − 30 septembre 2025. − Mme Danielle Brulebois attire l’attention de Mme la ministre de la transition 
écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer et de la pêche sur les modalités d’application du dispositif de 
modulation des écocontributions visant à favoriser l’incorporation de matières plastiques recyclées dans le cadre 
des filières à responsabilité élargie du producteur. À compter du 1er janvier 2026, les producteurs concernés 
pourront bénéficier de primes allant de 450 euros par tonne pour du plastique recyclé issu d’autres filières REP à 
550 euros par tonne pour du plastique recyclé provenant de la même filière. Ces primes, versées sous forme de 
modulation des écocontributions, seront conditionnées au respect d’un principe de proximité : les activités de 
collecte, de tri, de recyclage et d’incorporation devront être réalisées dans un rayon maximal de 1 500 kilomètres 
autour du barycentre du territoire hexagonal, dans un pays de l’Union européenne ou dans un pays tiers 
appliquant des normes équivalentes. Si ce dispositif constitue un signal fort pour encourager la circularité des 
plastiques, plusieurs points de vigilance subsistent. L’absence de mécanismes de plafonnement par filière et par 
produit pourrait générer un risque d’inflation des écocontributions, susceptible de fragiliser l’équilibre 
économique entre acteurs. Par ailleurs, il existe un risque de captation des gisements de matières plastiques 
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recyclées par certains grands opérateurs, ce qui pourrait limiter l’accès des recycleurs et transformateurs de taille 
plus modeste. Enfin, la clause de revoyure confiée à l’ADEME, qui prévoit la réalisation d’un bilan annuel de la 
mise en œuvre et de ses impacts, devra garantir un suivi régulier et transparent. Elle souhaiterait donc savoir 
quelles dispositions le Gouvernement entend prendre afin de prévenir une inflation des écocontributions, d’assurer 
un accès équitable aux gisements de matières plastiques recyclées pour l’ensemble des acteurs et de veiller à ce que 
les primes versées contribuent effectivement à soutenir les investissements et les efforts réalisés tout au long de la 
chaîne de valeur. 

Entreprises 
Suppression du repérage-amiante avant travaux pour les menuiseries 
9924. − 30 septembre 2025. − M. Sébastien Humbert interroge Mme la ministre de la transition écologique, de 
la biodiversité, de la forêt, de la mer et de la pêche sur l’obligation d’effectuer un repérage amiante avant travaux 
pour les opérations de changement de menuiseries. De nombreuses entreprises de menuiserie dénoncent 
effectivement une nouvelle complexification de leur activité professionnelle qui se traduit par l’obligation de 
diligenter un diagnostic amiante, devant être effectué par un professionnel agréé, avant tout travaux de dépose de 
menuiseries. Effectivement, jusqu’à présent, les organismes professionnels de collecte de déchets étaient en capacité 
d’accepter les déposes de menuiserie. Or les nouvelles contraintres règlementaires mises en place par la REP ne leur 
permet plus d’accepter ces déchets sans les résultats d’un diagnostic de repérage amiante avant travaux, opération 
lourde, coûteuse et complexe. Cette nouvelle contrainte règlementaire vient donc alourdir considérablement la 
charge de travail pour les entreprises de menuiseries déjà fortement pénalisées par un climat économique morose 
qui se traduit par un carnet de commandes maigre. Une nouvelle contrainte se traduira directement par une 
répercussion de la charge sur la facture finale du client. Parallèlement, les menuiseries sont très mal informées sur 
les procédures à réaliser ainsi que sur les opérateurs de détection à contacter. Enfin, la présence d’amiante dans les 
joints des menuiseries datant d’avant 1997 est insignifiante, le risque sanitaire étant donc corrélativement 
extrêmement faible. À l’heure où la simplification administrative est une urgence, où le soutien à l’économie est 
indispensable et où la rénovation énergétique est une nécessité, il apparaît indispensable de mener une réflexion 
rapide en vue de la suppression de cette consigne de tri REP pour les menuiseries. 

Industrie 
Futures catastrophes industrielles liées au réchauffement climatique 
9942. − 30 septembre 2025. − Mme Clémence Guetté interroge Mme la ministre de la transition écologique, de 
la biodiversité, de la forêt, de la mer et de la pêche sur les mesures envisagées pour prévenir les futures 
catastrophes industrielles liées au réchauffement climatique. En effet, une grande partie des sites industriels du 
pays est implantée dans des zones déjà touchées par le changement climatique, ce qui accroît considérablement le 
risque de catastrophes. Selon les données de 2023, près de 98 % des sites industriels à haut risque, classés Seveso, 
ont déjà été confrontés à des aléas climatiques, c’est-à-dire à des évènements météorologiques pouvant avoir des 
conséquences plus ou moins graves. Les projections pour 2050 indiquent que 75 % de ces sites Seveso situés à 
proximité des forêts pourraient être exposés à un risque d’incendie élevé pendant au moins 10 jours par an. Selon 
France Chimie, ces sites industriels emploient entre 260 000 et 300 000 personnes. De plus, en 2019, 2,5 millions 
de personnes résidaient à moins d’un kilomètre de l’un de ces sites. Autant de personnes directement menacées par 
les accidents industriels, dont l’augmentation est à prévoir. Par ailleurs, il existe peu d’indicateurs pour évaluer la 
gravité des risques systémiques futurs et l’État manque déjà cruellement de moyens pour contrôler les sites 
industriels. En 2018, il n’y avait que 1 250 inspecteurs pour 500 000 installations classées pour la protection de 
l’environnement (ICPE), ce qui signifie qu’elles ne sont contrôlées en moyenne que tous les 27 ans. Cette situation 
est extrêmement préoccupante et soulève des inquiétudes majeures quant à la capacité de l’État à prévenir 
efficacement les catastrophes industrielles à venir. En conséquence, Mme la députée souhaite savoir quelles 
mesures concrètes le Gouvernement compte mettre en œuvre pour anticiper et limiter les risques à venir. Plus 
généralement, elle aimerait connaître les actions que le Gouvernement entend entreprendre pour planifier 
correctement l’adaptation nécessaire des industries face au dérèglement climatique pour protéger à la fois les 
travailleurs et les populations vivant à proximité de sites industriels. 

3.
 Q

ue
st

io
ns

 é
cr

it
es

  



ASSEMBLÉE NATIONALE 30 SEPTEMBRE 2025    

8337  

Logement 
Intérêt énergétique de MaPrimeRénov’ 
9948. − 30 septembre 2025. − M. Michel Guiniot interroge Mme la ministre de la transition écologique, de la 
biodiversité, de la forêt, de la mer et de la pêche sur l’efficacité du dispositif MaPrimeRénov’. Selon l’étude de 
l’INSEE Effets de l’isolation thermique des logements sur la consommation réelle d’énergie résidentielle, parue en 
juillet 2025, les économies liées à la performance énergétique des foyers ayant réalisé des travaux de rénovation 
énergétique ne serait que de 5,4 % par an pour les foyers chauffés à l’électricité et de 8,9 % pour les foyers chauffés 
au gaz, représentant une centaine d’euros d’économies annuelles. Il l’interroge donc pour savoir si les 41 milliards 
d’euros dépensés par les foyers, directement ou indirectement, sont justifiés au vu du faible intérêt énergétique 
obtenu. 

Nuisances 
Nuisances sonores et environnementales liées à l’élargissement de l’A10 à Ingré 
9950. − 30 septembre 2025. − M. Emmanuel Duplessy attire l’attention de Mme la ministre de la transition 
écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer et de la pêche sur les nuisances sonores et environnementales 
liées aux aménagements de l’autoroute A10 dans le secteur d’Ingré (Loiret). Depuis l’élargissement de l’A10 à 2 x 4 
voies et la construction d’un autopont à hauteur de l’échangeur A10/A71, la situation des riverains s’est fortement 
dégradée : intensification du bruit dû à la résonance des structures métalliques, remplacement des murs absorbants 
par des murs réfléchissants, dispositifs inadaptés et absence totale de protections phoniques dans certains secteurs, 
notamment au nord d’Ingré et aux abords du pont sur la RD2157. Par ailleurs, au regard des engagements pris par 
la société Vinci lors de la consultation publique, les aménagements réalisés ne sont pas conformes aux documents 
qui avaient été présentés, ce qui accentue le sentiment d’injustice des riverains et fragilise la confiance dans les 
engagements du concessionnaire. Les mesures acoustiques menées par la société concessionnaire Vinci en 
mars 2024 concluent à une conformité réglementaire, mais elles ont été effectuées sur une seule semaine à faible 
trafic et ne reflètent pas la réalité quotidienne. Or, selon les recommandations de l’Organisation mondiale de la 
santé, les niveaux sonores supportés par les habitants sont largement excessifs et ont des impacts avérés sur leur 
santé (troubles du sommeil, stress, anxiété). L’été 2025 a illustré cette situation dramatique : les habitants n’ont pu 
aérer leurs logements lors des épisodes de canicule tant le bruit était insupportable. Les riverains dénoncent par 
ailleurs une perte de valeur immobilière et une dégradation générale de leur cadre de vie, alors que la rentabilité 
des autoroutes permettrait d’investir dans des protections phoniques adaptées. Ils souhaitent donc savoir quelles 
mesures le Gouvernement entend prendre pour : d’une part, exiger du concessionnaire autoroutier la mise en place 
de protections acoustiques et environnementales réellement efficaces, conformes aux engagements initiaux 
présentés lors de la consultation publique et en cohérence avec les recommandations de l’OMS ; d’autre part, 
veiller à ce que la santé publique et la qualité de vie des habitants soient prises en compte dans l’aménagement et 
l’exploitation des infrastructures autoroutières. 

Sécurité des biens et des personnes 
Application des obligations légales de débroussaillement (OLD) pour les maires 
9996. − 30 septembre 2025. − M. Daniel Labaronne attire l’attention de Mme la ministre de la transition 
écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer et de la pêche sur les responsabilités croissantes qui pèsent sur 
les maires en matière d’application et de contrôle des obligations légales de débroussaillement (OLD). Outil 
essentiel de prévention contre les incendies, les OLD constituent un dispositif majeur de protection des 
populations et des biens dans les territoires exposés aux risques de feux de forêt. Leur mise en œuvre repose, pour 
une large part, sur les maires, responsables de la sécurité publique sur le territoire communal. Ceux-ci se voient 
confier un rôle central, tant dans l’information et la sensibilisation des habitants que dans le contrôle de 
l’application de ces obligations. Or cette responsabilité se révèle particulièrement lourde à assumer pour les élus 
locaux, en particulier dans les communes rurales et périurbaines. Ils doivent non seulement assurer une mission 
d’information auprès des propriétaires mais également vérifier la réalisation effective des travaux de 
débroussaillement. En cas de carence, la loi leur donne même la possibilité de se substituer aux propriétaires 
défaillants, avec des coûts et des contraintes administratives non négligeables pour les budgets communaux. Dans 
un contexte marqué par l’augmentation des périodes de sécheresse, l’extension des zones exposées au risque 
incendie et la sensibilité accrue des populations aux enjeux de sécurité, les maires s’inquiètent de ne pas disposer 
des moyens humains, techniques et financiers nécessaires pour exercer pleinement ces missions. Certains redoutent 
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que ce transfert de responsabilité vers les collectivités locales n’alourdisse de façon disproportionnée la charge des 
élus communaux, sans garantie d’efficacité accrue. Dans ce cadre, il lui demande si le Gouvernement envisage de 
renforcer l’appui opérationnel et financier apporté aux communes pour la mise en œuvre des OLD, notamment 
par la mobilisation de services déconcentrés de l’État, par des dispositifs de mutualisation intercommunale, ou 
encore par des aides spécifiques permettant d’accompagner les maires dans leur mission de contrôle et, le cas 
échéant, d’exécution d’office des travaux. 

Urbanisme 
Ombrières photovoltaïques et végétalisation des parcs de stationnement 
10015. − 30 septembre 2025. − Mme Isabelle Rauch attire l’attention de Mme la ministre de la transition 
écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer et de la pêche sur la mise en œuvre des obligations 
d’installation d’ombrières photovoltaïques ou de dispositifs de végétalisation sur les parcs de stationnement, 
introduites dans le cadre de la loi APER et précisées par la récente proposition de loi de simplification de 
l’urbanisme et du logement. La réglementation prévoit l’application de ces obligations à tout parc extérieur de 
stationnement dont la superficie excède 1 500 m2, sans distinction selon le mode de gestion ou l’ouverture au 
public. De nombreux acteurs se questionnent sur l’inclusion des parkings de stockage ou d’entreprise, non ouverts 
au public, notamment dans le cadre de concessions ou d’activités logistiques. Par ailleurs, le décret d’application 
du 13 novembre 2024 précise que la superficie prise en compte inclut l’ensemble des emplacements et des voiries 
internes, sans possibilité, sauf exception, de retrancher la surface des voies réservées aux livraisons ou à la 
circulation des poids lourds. En conséquence, elle lui demande de bien voir préciser l’interprétation et la portée 
exacte des textes applicables. Elle lui demande, en particulier, si les parcs de stationnement de stockage ou réservés 
à l’usage interne et non accessibles au public doivent strictement se conformer aux obligations d’ombrières ou de 
végétalisation et si l’assiette de calcul de la superficie réglementaire autorise le retrait des surfaces dédiées 
exclusivement aux voiries logistiques ou à la circulation interne non strictement réservée à l’usage des véhicules 
stationnés. 

TRANSPORTS 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

No 1365 Philippe Gosselin. 

Sécurité routière 
Évaluation comparée du 80 km/h et du 90 km/h sur les routes départementales 
10002. − 30 septembre 2025. − M. Julien Rancoule attire l’attention de M. le ministre auprès du ministre de 
l’aménagement du territoire et de la décentralisation, chargé des transports, sur l’évaluation des effets de la 
limitation de vitesse sur les routes départementales. En 2018, le Premier ministre Édouard Philippe a décidé 
d’abaisser de 90 à 80 km/h la vitesse maximale autorisée sur les routes bidirectionnelles sans séparateur central, 
mesure entrée en vigueur le 1er juillet 2018. Face aux contestations, la loi d’orientation des mobilités de 
décembre 2019 a permis aux présidents de conseils départementaux de relever à 90 km/h la vitesse sur certaines 
sections, par délibération motivée et après avis de la commission départementale de sécurité routière. Ainsi, la 
France connaît depuis plusieurs années une situation différenciée, certains départements ayant maintenu la 
limitation à 80 km/h, d’autres étant revenus à 90 km/h. Il lui demande s’il dispose de données comparatives 
permettant d’établir, d’une part, si les départements ayant conservé la vitesse maximale à 80 km/h enregistrent une 
baisse plus marquée des accidents corporels et mortels que ceux qui ont choisi de relever la limitation à 90 km/h 
et, d’autre part, si les départements restés à 80 km/h connaissent un nombre plus important de verbalisations pour 
excès de vitesse que ceux repassés à 90 km/h. 

Transports aériens 
Projet néfaste d’extension de l’aéroport Paris Roissy-CDG 
10010. − 30 septembre 2025. − Mme Gabrielle Cathala alerte M. le ministre auprès du ministre de 
l’aménagement du territoire et de la décentralisation, chargé des transports, sur le projet d’extension de 
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l’aéroport Paris-Charles de Gaulle à l’horizon 2035/2050, néfaste pour la santé et l’environnement, pour lequel la 
consultation publique a été négligée. Le 19 mars 2025, un nouveau rapport de l’état du climat mondial a été 
publié par l’Organisation météorologique mondiale (OMM). Selon ce rapport, les valeurs des principaux 
indicateurs du changement climatique battent de nouveaux records, dont certaines conséquences sont déjà 
irréversibles sur des centaines, voire des milliers d’années. Il précise que les bouleversements économiques et 
sociaux massifs, comme la chaleur record de 2024, sont provoqués par les phénomènes météorologiques extrêmes 
(concentrations record de gaz à effet de serre, combinées à El Niño et à d’autres facteurs). Ce rapport de l’OMM 
vient compléter le sixième et dernier rapport du Groupe intergouvernemental d’experts sur l’évolution du climat 
(GIEC) qui alertait déjà en 2023 que les émissions de gaz à effet de serre dues aux activités humaines avaient déjà 
réchauffé le climat à un rythme sans précédent, la température de la surface du globe s’élevant de 1,1 °C par 
rapport à la période pré-industrielle. Quels que soient les scénarios d’émission, le GIEC a estimé que le 
réchauffement de la planète atteindrait 1,5 °C dès le début des années 2030. Auparavant, en 2018 et face à 
l’urgence de la situation climatique, le GIEC avait publié un rapport spécial sur le réchauffement global de 1,5°C. 
En réponse, le Président de la République avait annoncé que « le rapport du GIEC le prouve scientifiquement : 
nous avons toutes les cartes en main pour lutter contre le réchauffement climatique. Mais il faut que tout le monde 
agisse maintenant ! ». Malheureusement, sept ans plus tard, aucune mesure concrète, efficace et pérenne n’a encore 
été mise en place par la France pour lutter contre le réchauffement climatique et l’effondrement de la biodiversité 
sur Terre. Malgré les alertes des scientifiques internationaux et l’engagement du Président de la République, le 
groupe Aéroport de Paris a publié en mars 2025 son projet d’agrandissement de Paris-Charles de Gaulle à 
l’horizon 2035/2050, espérant une augmentation du nombre de passagers par an de +1 à +1,5 %. Déniant les 
réalités scientifiques et souhaitant « diminuer les impacts », ce projet d’infrastructure est annoncé comme une 
extension « verte » de l’aéroport, se basant surtout sur des avancées technologiques encore incertaines ou non 
matures comme les biocarburants ou l’hydrogène. Il n’est pourtant qu’une copie « modulaire » du projet du 
terminal 4, abandonné en 2021 face à la pression populaire. Depuis plusieurs décennies, les habitants, collectifs 
d’habitants et associations, comme l’Association de défense contre les nuisances aériennes (ADVOCNAR), 
dénoncent les conséquences néfastes pour la santé et l’environnement du transport aérien et des nuisances 
aériennes liées à la présence de l’aéroport Paris-Charles de Gaulle. Ce projet d’agrandissement prévoit d’accueillir, 
par rapport à 2019, +7 % de vols à l’horizon 2035 et +19 % à l’horizon 2050. Cette augmentation des survols et 
de la consommation de carburant aura des conséquences négatives pour les habitants plus ou moins proches de 
l’aéroport, la nature et la biodiversité. En effet, des études de l’Organisation mondiale de la santé en 2018 et de 
Santé publique France en 2020 ont démontré que l’exposition permanente au bruit généré par le trafic aérien, 
qu’il survienne de jour ou en pleine nuit, a des répercussions multiples et profondes sur la santé. Le bruit continu 
provoque des troubles du sommeil, du stress chronique, de la fatigue et un risque accru de maladies 
cardiovasculaires. Les enfants sont sensiblement plus vulnérables puisque le bruit des avions, lorsqu’il est subi sur 
de longues périodes, altère leurs capacités d’attention, de mémorisation et, par conséquent, leur réussite scolaire. À 
ces nuisances sonores s’ajoute une pollution atmosphérique invisible mais tout aussi nocive. Les moteurs d’avion 
rejettent dans l’air des particules fines et des oxydes d’azote, substances reconnues pour leur toxicité. Ces polluants 
aggravent les problèmes respiratoires, les allergies et augmentent les risques de cancer. Également, le transport 
aérien figure parmi les modes de déplacement les plus polluants. À lui seul, il est responsable de 6,8 % des 
émissions de CO2 en France. Son empreinte réelle est encore plus lourde si l’on prend en considération les autres 
gaz dont l’impact grimpe à près de 15 %. En Île-de-France, la situation est encore plus alarmante puisque 
l’aéroport Paris-Charles de Gaulle constitue la principale source d’émissions de gaz à effet de serre de la région. 
Dans un rapport de 2022, l’Agence de la transition écologique (ADEME) indiquait que « le transport aérien 
français (vols intérieurs et vols internationaux au départ de France) a des impacts de plus en plus importants sur 
l’environnement, dans un contexte de croissance de l’activité à l’échelle mondiale. Les émissions de CO2 du 
secteur ont augmenté de 85 % entre 1990 et 2019 et pourraient encore croître de 50 % d’ici 2050 si de nouveaux 
leviers de décarbonation ne sont pas mobilisés ». Face à ce constat, l’agence a proposé deux scénarios efficaces pour 
accélérer la transition écologique du secteur aérien : une rupture technologique dans la construction aéronautique 
et la production de carburants, ainsi que la modération du trafic par sa stabilisation et sa réduction. C’est la raison 
pour laquelle le projet d’agrandissement de Paris-Charles de Gaulle à l’horizon 2035/2050, proposé par le groupe 
Aéroport de Paris, va à l’encontre de toutes les études, rapports et recommandations des agences internationales et 
nationales liées à la santé ou à l’environnement. Par ailleurs, la concertation publique autour du projet a été 
organisée de manière antidémocratique, sans réel dialogue et au mépris des habitants situés à proximité et en 
dessous des couloirs aériens. Aucun débat public sérieux n’a été réalisé et une grande partie des communes affectées 
ont été exclues de cette consultation. Les habitants, les associations environnementales, les collectifs de riverains et 
les élus opposés à l’extension n’ont pas été entendus, en dépit des mobilisations déjà menées par le passé. Compte 
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tenu de l’absence de concertation sur le projet et face à l’urgence climatique, sanitaire et sociale, Mme la députée 
demande à M. le ministre s’il compte faire annuler le projet d’agrandissement de Paris-Charles de Gaulle à 
l’horizon 2035/2050. En outre, elle lui demande s’il va mettre à l’ordre du jour de l’Assemblée nationale la 
proposition de loi des députés du groupe parlementaire La France insoumise, portée par le député Arnaud La Gall, 
visant à la mise en œuvre de la bifurcation écologique du transport aérien et pour le bien-vivre des habitants 
proches des zones aéroportuaires. 

Transports ferroviaires 
Suppression des trains de nuit 
10011. − 30 septembre 2025. − M. Belkhir Belhaddad appelle l’attention de M. le ministre auprès du ministre 
de l’aménagement du territoire et de la décentralisation, chargé des transports, sur la possible suppression des 
trains de nuit Paris-Berlin et Paris-Vienne. La presse a en effet relayé l’information selon laquelle les trains de nuit 
Paris-Berlin et Paris-Vienne, pourtant récemment remis en circulation, pourraient disparaître. L’État envisagerait 
en effet de supprimer la subvention qui contribue grandement à leur fonctionnement, notamment en raison d’une 
desserte jugée insuffisante avec un service assuré trois fois par semaine, alors qu’il devait devenir quotidien à partir 
de l’automne 2024. C’était pourtant l’une des conditions pour assurer la viabilité économique des liaisons 
concernées. Sans cette subvention, l’avenir de ces lignes de trains de nuit pourrait être compromis. Une décision 
qui, si elle était confirmée, ne peut qu’interroger alors que le train de nuit bénéficie d’un certain engouement. 
Selon la presse, en 2024, un million de voyageurs avaient emprunté les trains de nuit, soit une fréquentation 
multipliée par trois en cinq ans et les liaisons Paris-Berlin et Paris-Vienne auraient un taux d’occupation supérieur 
à 60 %. Alternative au transport aérien, ces lignes de trains de nuit illustrent également la coopération européenne 
en matière de transport ferroviaire. Il lui demande ainsi de confirmer le maintien de la subvention des lignes de 
trains de nuit Paris-Vienne et Paris-Berlin et s’il envisage de réunir l’ensemble des acteurs concernés afin de tenir 
les engagements pris lors du lancement de ces lignes de trains de nuit. 

Transports par eau 
Avenir du projet de mise à grand gabarit de la Seine 
10012. − 30 septembre 2025. − Mme Valérie Bazin-Malgras attire l’attention de M. le ministre auprès du 
ministre de l’aménagement du territoire et de la décentralisation, chargé des transports, sur l’avenir du projet de 
mise à grand gabarit de la Seine entre Bray-sur-Seine et Nogent-sur-Seine. Alors que le Conseil d’orientation des 
infrastructures (COI) a récemment annoncé l’examen de 14 projets ferroviaires, routiers et fluviaux d’ici la fin de 
l’année, il apparaît que cet aménagement stratégique ne figure pas dans la liste des projets retenus. Cette absence 
interroge fortement les acteurs économiques, agricoles et territoriaux de la vallée de la Seine, qui attendent depuis 
plusieurs décennies la concrétisation de ce projet. Pourtant, la mise à grand gabarit de la Seine entre Bray-sur-Seine 
et Nogent-sur-Seine constitue un levier essentiel : pour réduire le trafic poids lourds et ainsi améliorer la sécurité 
routière tout en diminuant les émissions de gaz à effet de serre, pour accompagner la transition écologique grâce au 
développement du transport fluvial, mode de transport plus durable et pour soutenir la compétitivité et 
l’attractivité des filières agricoles et industrielles de la région, en assurant une continuité logistique avec le projet 
Seine-Nord Europe. Elle lui demande donc si le Gouvernement entend inscrire ce projet dans la programmation 
nationale des infrastructures et, le cas échéant, selon quel calendrier et avec quelles modalités de financement il 
pourrait être réalisé. 

TRAVAIL ET EMPLOI 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

Nos 4304 Thomas Ménagé ; 7774 Thomas Ménagé. 

Travail 
Santé et sécurité au travail : le bilan alarmant des politiques macronistes 
10014. − 30 septembre 2025. − M. Idir Boumertit alerte Mme la ministre auprès de la ministre du travail, de la 
santé, de la solidarité et des familles, chargée du travail et de l’emploi, sur la hausse préoccupante des accidents 
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du travail et la responsabilité de l’État dans la protection des salariés. Le 19 septembre 2025, à Saint-Priest, un 
jeune intérimaire de 25 ans a été victime d’un grave accident sur son lieu de travail dans une entreprise de 
logistique, le chariot élévateur qu’il conduisait s’étant retourné sur lui. Grièvement blessé, il a dû être amputé d’un 
pied. Une enquête de police est en cours pour déterminer les causes de ce drame. Ce fait divers dramatique 
s’inscrit dans une tendance nationale inquiétante. Selon les données de l’assurance maladie, plus de 1,4 million 
d’accidents du travail, de trajet et de maladies professionnelles ont été recensés en 2022, dont près de 650 000 
entraînant un arrêt de travail. Chaque année, plus de 65 000 personnes en conservent une incapacité permanente. 
En 2021, 1 164 travailleurs ont perdu la vie du fait de leur travail, soit plus de 22 par semaine. La France se 
distingue tristement au sein de l’Union européenne par l’un des taux les plus élevés d’accidents mortels du travail 
(3,53 pour 100 000 travailleurs en 2019, contre 0,79 en Allemagne). Cette sinistralité s’aggrave particulièrement 
dans les secteurs précarisés : intérim, sous-traitance, logistique, BTP et nettoyage. Les ouvriers et ouvrières y sont 
les premières victimes : en 2019, ils subissaient 7 fois plus d’accidents graves et 4,6 fois plus de décès que les 
cadres. La fréquence des accidents de travail concernant les femmes a augmenté de plus de 40 % entre 2001 et 
2019, en particulier dans les secteurs de la santé, du social et du nettoyage. Pourtant, les Gouvernements successifs 
n’ont cessé de détricoter les protections : suppression des comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
(CHSCT), affaiblissement du compte pénibilité, recours massif à la sous-traitance et baisse des effectifs de 
l’Inspection du travail. Selon les syndicats, ces réformes ont conduit à une augmentation de 30 % des accidents 
graves depuis 2019. Parallèlement, la sous-déclaration des accidents reste endémique, sous l’effet de la pression 
patronale et du manque de moyens de contrôle. Dans ce contexte, il lui demande quelles mesures le 
Gouvernement entend prendre pour garantir la sécurité de l’ensemble des salariés, en particulier les intérimaires et 
précaires, renforcer immédiatement les moyens de l’Inspection du travail, dont les effectifs ont chuté de 250 ETP 
entre 2017 et 2022, rétablir des instances locales de prévention et de contrôle (CHSCT) supprimées par les 
ordonnances Macron de 2017 et reconnaître plus largement les maladies professionnelles et les incapacités 
permanentes liées au travail. 

TRAVAIL, SANTÉ, SOLIDARITÉS ET FAMILLES 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

Nos 503 Philippe Gosselin ; 891 Thomas Ménagé. 

Assurance complémentaire 
Financement des soins ostéopathiques et risque de leur déremboursement 
9887. − 30 septembre 2025. − M. Michel Castellani appelle l’attention de Mme la ministre du travail, de la 
santé, des solidarités et des familles, sur la question du financement des soins ostéopathiques et le risque de leur 
déremboursement par les complémentaires santé, dans le cadre des débats relatifs au prochain projet de loi de 
financement de la sécurité sociale (PLFSS). En effet, l’ostéopathie constitue aujourd’hui un recours essentiel pour 
des millions de Français, notamment dans le traitement des troubles fonctionnels du système musculo- 
squelettique, permettant de réduire le recours à des médicaments antalgiques et anti-inflammatoires, ainsi qu’à des 
examens d’imagerie coûteux. Plusieurs études récentes ont souligné l’importance de son efficacité et de sa sécurité 
lorsqu’elle est pratiquée par des professionnels correctement formés. Dans ce contexte, une remise en cause de la 
prise en charge actuelle des soins ostéopathiques par les complémentaires santé, en particulier dans le cadre des 
contrats responsables et solidaires, constituerait un recul majeur en matière d’accès aux soins, en particulier pour 
les ménages les plus fragiles. Elle risquerait en outre d’alourdir la charge financière de l’assurance maladie 
obligatoire, en favorisant un report vers des consultations médicales et des prescriptions médicamenteuses 
évitables. Il lui demande donc quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour garantir la pérennité de la 
prise en charge des soins ostéopathiques par les complémentaires santé dans les contrats responsables et solidaires, 
préserver l’accès de tous les Français à ces soins de proximité et sécuriser le rôle que jouent les ostéopathes dans la 
stratégie nationale de santé et de prévention. 
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Bioéthique 
Publication obligatoire : rapport sur la prise en charge des enfants intersexes 
9894. − 30 septembre 2025. − M. Bastien Lachaud rappelle à Mme la ministre du travail, de la santé, des 
solidarités et des familles le devoir de respecter le III de l’article 30 de la loi du 2 août 2021 relative à la 
bioéthique, prévoyant la remise au Parlement par le Gouvernement d’un rapport d’évaluation 18 mois après la 
publication de l’arrêté pris en application de l’article L. 1151-1 du code de la santé publique, soit celui du 
15 novembre 2022 fixant les règles de bonnes pratiques de prise en charge des enfants présentant des variations du 
développement génital. Après une longue lutte, les associations représentant les personnes présentant des variations 
du développement génital, dites « intersexes », ont permis de faire reconnaître devant les instances internationales, 
européennes et françaises que les actes médicaux dits de « normalisation sexuelle » sur enfants sont des actes de 
mutilation. Plusieurs États membres, comme Malte ou l’Allemagne, ont développé des législations interdisant, 
conformément aux recommandations du rapporteur spécial des Nations unies sur la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains et dégradants, toute pratique dite de « normalisation sexuelle ». Sans interdire ces 
actes médicaux, l’article 30 de la loi « bioéthique » du 15 mai 2021 a strictement encadré l’accompagnement des 
enfants et de leurs parents et éventuellement la prise en charge des enfants dits « intersexes » en les orientant 
systématiquement vers des centres de référence des maladies rares, faisant l’objet d’un nouvel article L. 2131-6 du 
code de la santé publique. Il y est notamment prévu que soient établies dans ces concertations les propositions 
thérapeutiques possibles, y compris l’abstention thérapeutique. Un arrêté d’application fixant les règles de bonnes 
pratiques de prise en charge des enfants présentant des variations du développement génital a été pris le 
15 novembre 2022. Il a permis de préciser les règles déontologiques s’appliquant à ces centres, la prise en charge 
initiale des patients, la formation des professionnels de santé ainsi que le fonctionnement de réunion de 
concertation pluridisciplinaire nationale. Ainsi, le III de l’article 30 de la loi « bioéthique » précise qu’à compter de 
la publication de l’arrêté, le Gouvernement dispose d’un délai de dix-huit mois pour remettre au Parlement un 
rapport, soit le 15 mai 2024. Ce rapport doit traiter de l’activité et du fonctionnement des centres de référence des 
maladies rares compétentes concernant la prise en charge des personnes présentant des variations du 
développement génital en France, du nombre d’actes médicaux réalisés en lien avec ces variations ainsi que du 
respect des recommandations internationales en matière de protocole de soins. Or, plus de 16 mois après cette 
date, soit pas loin du double du délai fixé par la loi, aucun rapport n’a été présenté au Parlement, lequel n’a pu 
organiser aucun débat de contrôle de la bonne application de la loi votée en 2021. Aussi, M. le député demande la 
publication dans les délais les plus brefs du rapport demandé par l’article 30 de la loi no 2021-1017 relative à la 
bioéthique. Plus largement, il lui demande quelles mesures le Gouvernement compte prendre afin de garantir à 
chaque enfant le respect de son droit à l’intégrité physique et de son droit à l’auto-détermination, en l’absence 
d’urgence vitale. 

Enseignement privé 
Protection sociale pour les personnels de l’enseignement privé sous contrat 
9920. − 30 septembre 2025. − M. Thomas Cazenave appelle l’attention de Mme la ministre du travail, de la 
santé, des solidarités et des familles, sur les difficultés qui peuvent survenir pour certains personnels enseignants et 
chefs d’établissement de l’enseignement privé sous contrat dans l’exercice de leurs droits sociaux et administratifs. 
En cas d’arrêt de travail prolongé, il est parfois constaté des retards dans le versement des indemnités journalières, 
des difficultés d’accès aux dispositifs de prévoyance ou encore des suspensions de contrat donnant lieu à des 
interrogations au regard des règles du code du travail. Ces difficultés tiennent notamment à la complexité des 
modalités de gestion assurées par les organismes employeurs de l’enseignement privé sous contrat. De telles 
situations fragilisent la protection sociale des personnels concernés et peuvent affecter la continuité du service 
public de l’éducation qu’ils assurent. Il lui demande donc quelles mesures le Gouvernement entend prendre afin 
de garantir que les droits administratifs et sociaux des personnels de l’enseignement privé sous contrat soient 
pleinement respectés et que les modalités de gestion mises en œuvre par leurs employeurs n’entravent pas le 
versement des indemnités, la protection sociale ou le maintien de la rémunération en cas d’arrêt de travail. 

Frontaliers 
Inclusion de l’ASF dans le calcul de l’ADI pour les frontaliers isolés 
9936. − 30 septembre 2025. − Mme Isabelle Rauch attire l’attention de Mme la ministre du travail, de la santé, 
des solidarités et des familles sur les difficultés rencontrées par les parents isolés frontaliers travaillant au 
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Luxembourg. Ces familles bénéficient, en l’application du règlement européen no 883/2004, d’une allocation 
différentielle (ADI) censée compenser l’écart entre les prestations familiales françaises théoriquement perçues et 
celles versées par le Luxembourg. Or la caisse d’allocations familiales inclut aujourd’hui l’allocation de soutien 
familial (ASF) dans ce calcul, alors que cette prestation a pour vocation de pallier l’absence de pension alimentaire 
et qu’elle n’a aucun équivalent au Luxembourg. De plus, les caisses d’allocations familiales mettent en place une 
procédure de recouvrement contre le parent débiteur pour récupérer les montants versés, qui ne constituent alors 
qu’une sorte d’avance par l’intermédiation publique. Aussi, si l’ASF est bien une prestation familiale, mais elle 
constitue une prestation à objet spécifique. Son assimilation stricte aux prestations de droit commun, telles que les 
allocations familiales universelles, crée une iniquité manifeste pour les parents isolés frontaliers. Elle a pour 
conséquence de réduire mécaniquement le montant de l’ADI au seul prétexte que le parent redevable de la pension 
alimentaire est défaillant. Dès lors, elle souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement compte mettre en place 
afin de mettre fin à cette distorsion et de garantir à ces familles un accès équitable à la totalité des prestations 
familiales auxquelles elles peuvent légitimement prétendre. 

Outre-mer 
Sécurité sociale dans l’hexagone pour les étudiants calédoniens et polynésiens 
9954. − 30 septembre 2025. − M. Bastien Lachaud interroge Mme la ministre du travail, de la santé, des 
solidarités et des familles sur l’accueil des étudiants calédoniens et polynésiens dans l’hexagone. Du fait de leurs 
statuts particuliers, la Polynésie comme la Kanaky-Nouvelle-Calédonie ont un système de sécurité sociale propres. 
En conséquence, les étudiants arrivant dans l’hexagone n’ont pas de sécurité sociale et sont traités comme des 
étudiants étrangers. Cette situation n’est pas acceptable. Aussi, il lui demande ce que le Gouvernement compte 
faire pour mettre en place une convention entre les différents régimes, afin de faciliter l’accueil des étudiants 
calédoniens et polynésiens et leur permettre d’avoir une sécurité sociale dans l’hexagone pendant leurs études. 

Personnes handicapées 
Sécurité des personnes en situation de handicap en séjours de vacances. 
9960. − 30 septembre 2025. − M. Laurent Jacobelli appelle l’attention de Mme la ministre du travail, de la santé, 
des solidarités et des familles, sur les suites données à l’enquête administrative concernant l’incendie du gîte La 
Petite Venise à Wintzenheim, survenu le 9 août 2023. Il précise que, dans l’attente de l’issue des procédures 
judiciaires, le Gouvernement à l’époque s’était engagé à « faire toute la lumière » sur ce drame, qui a entraîné le 
décès de 10 vacanciers en situation de handicap ainsi que d’un accompagnateur. Dans son rapport du 
25 septembre 2023, l’inspection générale des affaires sociales (IGAS) avait relevé une succession de défaillances de 
la part des opérateurs et des administrations concernés, assortie d’une série de recommandations pour éviter qu’un 
tel drame ne se reproduise. Si plusieurs mesures ont depuis été annoncées ou mises en œuvre, telles que le 
renforcement des contrôles, la prise d’une circulaire relative à la sécurité incendie du 6 octobre 2023, ou 
l’ouverture d’une plateforme numérique dédiée aux séjours de vacances adaptées, il s’interroge sur l’application 
concrète des engagements de l’État. Il souhaite connaître le bilan des contrôles réalisés, depuis 2023, auprès des 
organismes chargés de l’organisation des séjours adaptés. Il demande également si un rapport retraçant les mesures 
prises à la suite du drame de Wintzenheim sera rendu public, dans un souci de transparence à l’égard des familles. 
Enfin, sur le fondement des recommandations de l’IGAS, il interroge le Gouvernement sur le calendrier de 
révision de l’instruction de 2015 relative à l’organisation des séjours de vacances pour personnes handicapées 
majeures. Il rappelle la nécessité de cette révision afin de sécuriser les hébergements non soumis à la réglementation 
ERP, dont les failles ont été tragiquement révélées par l’incendie de Wintzenheim. 

Pharmacie et médicaments 
Conséquences de la baisse des remises suite à l’arrêté du 4 août 
9963. − 30 septembre 2025. − Mme Constance de Pélichy appelle l’attention de Mme la ministre du travail, de 
la santé, des solidarités et des familles sur les conséquences de la baisse de la remise sur les médicaments 
génériques prévue par le décret du 4 août 2025. Déjà fragilisé par l’augmentation de ses charges, le réseau officinal 
voit sa pérennité menacée par cette mesure, dont l’impact financier équivaut, pour une officine moyenne, au coût 
annuel d’un poste de préparateur. Selon les organisations professionnelles, une pharmacie sur trois pourrait être 
contrainte de fermer à moyen terme. Cette perspective est particulièrement préoccupante dans les territoires 
ruraux et périurbains, où l’accès au médecin traitant est souvent difficile. Les pharmacies constituent en effet le 
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premier recours en matière de soins de proximité et le seul réseau de professionnels de santé accessible 7 jours sur 7 
et 24 heures sur 24. La diminution du nombre d’officines aura pour conséquence directe une dégradation de 
l’accès aux soins, un accompagnement pharmaceutique réduit pour les patients et une aggravation des risques de 
pénurie. Aussi, elle souhaite savoir quelles dispositions le Gouvernement entend prendre pour protéger la 
pharmacie de proximité, rétablir les remises, préserver son rôle de service public de santé et garantir un accès 
équitable aux soins pour tous nos concitoyens. 

Pharmacie et médicaments 
Conséquences de l’abaissement du plafond des remises sur les génériques 
9964. − 30 septembre 2025. − M. Pierre Cordier appelle l’attention de Mme la ministre du travail, de la santé, 
des solidarités et des familles sur les conséquences économiques et sanitaires de l’arrêté du 4 août 2025 plafonnant 
progressivement les remises commerciales accordées aux pharmaciens d’officine sur les médicaments génériques. 
Depuis plus de 20 ans, ces remises ont permis de concilier qualité des soins, maîtrise des dépenses de santé et 
viabilité des pharmacies. Or dans un contexte marqué par une hausse des charges, des difficultés de recrutement et 
une pression croissante sur les structures de proximité, une baisse brutale de ces remises fragiliserait de nombreuses 
officines, notamment en zones rurales ou périurbaines. Elle risquerait d’accélérer les fermetures, contribuant à 
l’émergence de véritables déserts pharmaceutiques, avec des conséquences directes sur l’accès aux soins de premier 
recours, à la prévention et au dépistage. Cette évolution remettrait également en cause l’efficacité même du modèle 
du médicament générique. Ce dispositif repose en effet sur un équilibre économique fragile, fondé sur une 
incitation à la dispensation. En le déséquilibrant, cela fragilisera toute une filière au service de la santé publique. 
Par ailleurs, les pharmaciens se voient confier chaque année de nouvelles missions : vaccination, dépistage, 
accompagnement des patients chroniques, conseils pharmaceutiques, etc. Cette montée en compétences, saluée 
par les autorités de santé, suppose un cadre économique stable et des ressources suffisantes pour être assumée 
pleinement. Il souhaite par conséquent savoir si le Gouvernement va renoncer à cette mesure - imposée sans 
concertation - afin de préserver la viabilité économique du réseau officinal et garantir l’égalité d’accès aux soins sur 
l’ensemble du territoire, en particulier dans le département des Ardennes. 

Pharmacie et médicaments 
Conséquences dramatiques de l’arrêté du 4 août 2025 pour les pharmacies 
9965. − 30 septembre 2025. − M. Michaël Taverne alerte Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités 
et des familles sur les conséquences de l’arrêté du 4 août 2025 plafonnant les remises sur les médicaments 
génériques et biosimilaires. En effet, les effets de cette décision seront extrêmement importants et indéniablement 
dommageables pour le réseau des officines, surtout en milieu rural et péri-urbain. Avec une perte estimée à 40 000 
euros en moyenne par an et par officine, ce sont près de 6 000 pharmacies qui pourraient fermer dans les 
prochaines années, soit près d’un tiers du réseau national. Pour les territoires ruraux, déjà fortement affectés par la 
désertification médicale, la disparition des pharmacies de proximité serait un nouveau coup dur et une catastrophe 
pour les patients. Aussi, il souhaite savoir si le Gouvernement entend revenir sur cet arrêté aux conséquences 
désastreuses. 

Pharmacie et médicaments 
Remises commerciales sur les médicaments génériques 
9968. − 30 septembre 2025. − Mme Laurence Robert-Dehault attire l’attention de Mme la ministre du travail, 
de la santé, des solidarités et des familles sur la remise en cause des remises commerciales sur les médicaments 
génériques, décidée en juillet 2025, qui entraîne une baisse significative du chiffre d’affaires et des revenus des 
pharmacies, notamment en zone rurale. Outre de nombreux pharmaciens, ce sont les habitants eux-mêmes qui se 
plaignent de ces nouvelles contraintes financières, qui fragilisent la pérennité même des officines rurales. Ainsi, 
Mme la députée a été saisie par le conseil municipal de Doulaincourt-Saucourt, commune de sa circonscription. 
Par délibération du 10 septembre 2025, celui-ci exprime son soutien aux professionnels de la pharmacie, alerte les 
pouvoirs publics sur les risques de désertification sanitaire aggravés par la fragilisation des officines rurales et 
demande au Gouvernement et aux parlementaires d’engager sans délai une concertation avec la profession pour 
trouver des solutions permettant d’assurer la viabilité économique des pharmacies rurales et garantir la continuité 
du service de santé de proximité. Elle lui demande donc ce qu’elle compte faire pour engager une concertation 
avec la profession à ce sujet et répondre aux inquiétudes de la profession et des habitants. 
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Prestations familiales 
Inégalités dans l’attribution de l’AJPP pour les parents séparés ou en garde par 
9975. − 30 septembre 2025. − Mme Lise Magnier attire l’attention de Mme la ministre du travail, de la santé, 
des solidarités et des familles sur les conditions d’attribution de l’allocation journalière de présence parentale 
(AJPP) en cas de séparation des parents. L’AJPP constitue un soutien indispensable pour les parents contraints de 
réduire ou d’interrompre temporairement leur activité professionnelle afin d’accompagner un enfant gravement 
malade, accidenté ou handicapé. Or cette aide ne peut être attribuée qu’à un seul parent, même lorsque les deux 
assurent, à parts égales ou en alternance, la prise en charge de l’enfant. Cette limitation soulève une difficulté 
croissante à mesure que les formes familiales évoluent : près d’un quart des foyers sont aujourd’hui monoparentaux 
et les gardes partagées sont de plus en plus fréquentes. Dans les faits, cette règle contribue à accentuer les inégalités, 
notamment à l’égard des mères qui, dans la majorité des cas, assument seules la charge effective de l’enfant malade. 
Elle peut également aggraver la précarité de certains foyers, en particulier lorsque les deux parents sont investis 
dans le soin de leur enfant sans bénéficier, chacun, d’un soutien financier adapté. Dans ce contexte, elle lui 
demande si le Gouvernement envisage une évolution des critères d’attribution de l’AJPP, afin de mieux prendre en 
compte les situations de coparentalité, de garde alternée ou partagée et de garantir un traitement plus équitable de 
l’ensemble des parents concernés. 

Produits dangereux 
Interdiction du trimethylbenzoyl diphenylphosphine oxide (TPO) 
9976. − 30 septembre 2025. − M. Laurent Jacobelli appelle l’attention de Mme la ministre du travail, de la santé, 
des solidarités et des familles sur les conséquences pour les artisans et les professionnels de l’esthétique de 
l’application, au 1er septembre 2025, du règlement européen interdisant l’usage du trimethylbenzoyl 
diphenylphosphine oxide (TPO) dans les produits cosmétiques. Sans délai de transition pour écouler leur 
stock, les professionnels concernés par cette mesure voient leurs stocks acquis en toute légalité condamnés du jour 
au lendemain et doivent assumer des pertes financières conséquentes. C’est la pérennité de centaines de petites 
entreprises et d’indépendants qui est compromise. S’il apparaît légitime de veiller à la santé publique, ce seul motif 
ne peut justifier une interdiction soudaine et disproportionnée, dont les effets sont directement préjudiciables à 
l’économie locale. Il souhaite connaître les intentions du Gouvernement, à savoir s’il compte intervenir auprès des 
instances européennes afin de renégocier ce cadre réglementaire, notamment pour obtenir un délai raisonnable 
d’écoulement des stocks. À défaut, il lui demande quelles mesures d’accompagnement concrètes sont prévues pour 
soutenir les professionnels concernés et leur permettre de surmonter cette nouvelle norme imposée par Bruxelles. 

Professions judiciaires et juridiques 
Financement du Ségur dans les services mandataires 
9980. − 30 septembre 2025. − Mme Christine Pirès Beaune attire l’attention de Mme la ministre du travail, de 
la santé, des solidarités et des familles sur l’absence de financement de la prime Ségur pour les salariés des services 
mandataires judiciaires à la protection des majeurs. L’inter-fédération de la protection juridique des majeurs (IF- 
PJM) alerte depuis plusieurs mois les pouvoirs publics sur l’absence de compensation financière effective pour le 
versement de la prime Ségur dans les services mandataires judiciaires à la protection des majeurs (SMJPM). Par 
l’arrêté du 26 juin 2024, l’octroi de la prime Ségur, avec effet rétroactif au 1er janvier 2024, a été rendu opposable à 
tous les professionnels concernés, y compris ceux relevant des associations tutélaires. Cette mesure a été 
initialement annoncée comme devant être financée par l’État, principal financeur du dispositif. Or malgré 
plusieurs engagements pris publiquement, notamment lors de rendez-vous ministériels en mars 2025 et dans des 
réponses écrites à des parlementaires, aucun versement de compensation n’a été effectué à ce jour. Les associations 
et services mandataires sont donc contraints de financer intégralement cette prime sur leurs fonds propres. Ce 
surcoût représente 32 millions d’euros pour l’année 2024 et un montant équivalent est attendu pour 2025, soit un 
total de 64 millions d’euros non compensés à ce jour. Cette situation menace directement la pérennité financière 
des SMJPM et des associations qui assurent, au quotidien, l’accompagnement de plus de 450 000 personnes 
vulnérables dans le cadre de missions de service public. Aussi, elle lui demande quelles mesures concrètes le 
Gouvernement entend prendre pour honorer les engagements pris et selon quel calendrier. 
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Retraites : généralités 
Prise en compte des années de présence auprès d’un enfant handicapé 
9989. − 30 septembre 2025. − Mme Marie-José Allemand attire l’attention de Mme la ministre du travail, de la 
santé, des solidarités et des familles sur la situation des parents, en particulier des mères, qui se trouvent dans 
l’obligation d’interrompre leur activité professionnelle afin de prendre en charge leurs enfants avant que leur 
handicap ne soit diagnostiqué. Dans de nombreux cas, des troubles graves, bien que non immédiatement 
diagnostiqués comme relevant du statut de « handicap », nécessitent une présence constante et rendent impossible 
la reprise d’une activité professionnelle pendant plusieurs années. Or ces périodes, bien que représentant un 
investissement personnel et un sacrifice importants d’un point de vue professionnel ainsi qu’une prise en charge 
financière conséquente, ne sont actuellement pas prises en compte dans le calcul des droits à la retraite des parents 
concernés. Ces années passées à soutenir un enfant dans une situation de handicap devraient bénéficier d’une 
reconnaissance, notamment au regard de la retraite, afin de garantir une équité pour les parents qui ont dû 
consacrer leur temps et leurs efforts à accompagner leur enfant dans des circonstances particulièrement difficiles et 
reconsidérer le statut d’aidant familial rétroactivement à la reconnaissance du handicap de l’enfant. Elle lui 
demande donc quelles mesures le Gouvernement envisage pour permettre la prise en compte de ces années de 
présence auprès de l’enfant dans le calcul des droits à la retraite des parents concernés. 

Retraites : régimes autonomes et spéciaux 
Cumul emploi-retraite des anciens mineurs 
9990. − 30 septembre 2025. − Mme Isabelle Rauch attire l’attention de Mme la ministre du travail, de la santé, 
des solidarités et des familles sur la situation des anciens mineurs, recrutés notamment par EDF dans le cadre de 
la convention de 1984, confrontés à une incertitude juridique depuis la réforme du cumul emploi-retraite issue de 
la loi no 2023-270 du 14 avril 2023. Jusqu’à présent, en application du décret no 2016-513 du 26 avril 2016, ces 
anciens mineurs pouvaient continuer à acquérir des droits à retraite dans le régime spécial des industries électriques 
et gazières jusqu’à l’atteinte de l’âge légal de départ à la retraite et ce même après avoir liquidé leur pension relevant 
du régime des mines. Ce dispositif visait à éviter une double pénalisation liée à la liquidation anticipée de leur 
pension « mines ». Or l’article L. 161-22-1-2 du code de la sécurité sociale, créé par l’article 26 de la loi du 
14 avril 2023, a modifié le cadre général du cumul emploi-retraite en remplaçant la référence à « l’âge légal de 
départ à la retraite » par celle de la « liquidation d’un second régime ». Cette nouvelle rédaction pourrait conduire 
certaines caisses à considérer que les anciens mineurs ne peuvent plus acquérir de droits supplémentaires après la 
liquidation de leur pension « mines », en contradiction avec l’esprit protecteur de la dérogation inscrite pourtant 
dans ce même article au bénéfice des anciens agents relevant du régime des mines. Dans les faits, des recours ont 
déjà été engagés par des assurés confrontés à un refus de reconnaissance de leurs droits. La Caisse national des 
industries électriques et gazières (CNIEG), chargée de liquider les pensions du régime spécial des industries 
électriques et gazières, semble appliquer une interprétation restrictive et refuser certains dossiers, alors que la 
direction de la sécurité sociale indique que la réforme de 2023 ne modifie pas, sur le fond, les droits des anciens 
mineurs et qu’ils doivent continuer à bénéficier de la dérogation prévue par la loi. Cette contradiction entre les 
services ministériels et la caisse gestionnaire nourrit une insécurité juridique et une inquiétude chez les assurés 
concernés. Elle souhaite donc connaître l’interprétation officielle du Gouvernement sur l’articulation entre la 
dérogation prévue au 3° de l’article L. 161-22-1-2 et les décrets d’application du 10 août 2023. Elle lui demande 
également d’indiquer quelles mesures seront prises pour garantir la cohérence de l’application, sécuriser les assurés 
et rassurer les anciens mineurs quant à la reconnaissance de leurs droits. 

Santé 
Enjeux de santé-environnement 
9992. − 30 septembre 2025. − Mme Anne-Cécile Violland interroge Mme la ministre du travail, de la santé, des 
solidarités et des familles sur les conclusions récemment publiées de l’étude PestiRiv, conduite conjointement par 
l’Anses et Santé publique France. Cette étude, menée dans des zones viticoles et non viticoles, met en évidence 
l’exposition de la population aux pesticides, y compris au sein des foyers et confirme l’existence de transferts de ces 
substances de l’extérieur vers l’intérieur des habitations. Ces résultats soulignent une nouvelle fois l’importance et 
la complexité des liens entre environnement, santé humaine et santé animale, au cœur de la démarche dite d’« une 
seule santé ». Les enjeux de santé environnementale apparaissent de manière de plus en plus pressants dans 
différents domaines : qualité de l’air, de l’eau, des sols, exposition aux perturbateurs endocriniens, pollution sonore 
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et lumineuse, ou encore impact des changements climatiques sur la santé publique. Cette multiplicité d’enjeux 
appelle une réponse coordonnée, lisible et ambitieuse de l’État. En conséquence, elle lui demande comment le 
Gouvernement entend tirer les enseignements de l’étude PestiRiv et renforcer les actions de prévention vis-à-vis de 
l’exposition aux pesticides et quelles mesures transversales il compte mettre en œuvre pour répondre à l’ensemble 
des problématiques de santé environnementale. Elle lui demande enfin si une stratégie renforcée et mieux dotée en 
moyens, inscrite dans une vision systémique de la santé publique et de l’environnement, est envisagée afin de 
répondre à ces défis dans le cadre de la politique nationale intégrée de santé environnement et de la démarche 
« une seule santé ». 

Santé 
Interruption des prises en charge pour les soins d’orthophonie 
9993. − 30 septembre 2025. − Mme Delphine Batho interroge Mme la ministre du travail, de la santé, des 
solidarités et des familles sur le risque d’interruption des prises en charge d’orthophonie pour les enfants. L’article 
86 de la loi no 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 prévoit qu’en cas de 
double prise en charge, c’est-à-dire si un patient est suivi à la fois dans une structure de soins relevant du code de 
l’action sociale et des familles et en libéral, les structures de soins sont responsables du remboursement. Les centres 
médico-psychologiques (CMP) sont des structures de consultations ouvertes aux enfants et aux adolescents 
rencontrant des problèmes d’ordre psychique, éducatif ou social (troubles du langage écrit et oral, troubles 
psychomoteurs, états dépressifs, etc.). Ils dépendent du code de la santé publique et sont rattachés à des 
établissements publics de santé mentale. La réforme du mode de financement de la psychiatrie depuis 2022, entrée 
en vigueur à partir du premier semestre 2025, prévoit que les soins relevant de l’admission en centre médico- 
psychologique sont à la charge de l’établissement. Jusqu’à présent, une situation dérogatoire globale faisait que les 
séances d’orthophonie pour des enfants suivis parallèlement en centres médico-psychologiques pouvaient être 
facturées en libéral. Désormais, les établissements, comme les centres médico-psychologiques, doivent formaliser 
leurs relations avec les orthophonistes libéraux via des conventions assorties d’obligations de rémunération directe 
des professionnels libéraux. Ainsi, lorsque le suivi orthophonique est lié au motif d’admission en centre médico- 
psychologique, l’acte relève de la dotation hospitalière du centre. Dans le cas contraire, l’assurance maladie peut 
rembourser, à condition que la convention soit formalisée. Or les centres médico-psychologiques n’ont ni les 
ressources humaines pour gérer les conventions, ni les moyens pour financer ces dépenses. Certains professionnels 
libéraux, face à l’inquiétude d’avoir à rembourser des soins qu’ils ont délivrés, envisagent d’arrêter les soins de 
patients suivis en centre médico-psychologique. Cette situation entraîne des interruptions de prises en charge 
d’orthophonie pour les enfants suivis et une grande inquiétude des parents. Aussi, elle lui demande de bien vouloir 
indiquer les mesures d’urgence qu’entend prendre le Gouvernement pour rétablir le maintien du remboursement 
des séances d’orthophonie par l’assurance maladie, sans obligation de convention, pour les enfants suivis dans des 
centres médico-psychologiques. 

Santé 
Prévention de la drogue 
9994. − 30 septembre 2025. − Mme Bénédicte Auzanot interroge Mme la ministre du travail, de la santé, des 
solidarités et des familles sur les politiques publiques de prévention de l’usage des drogues. Elle lui demande le 
montant des fonds engagés chaque année par l’État, les différentes agences gouvernementales et les associations 
pour prévenir l’usage des drogues auprès du public depuis 2017. 

Santé 
Reconnaissance de la journée nationale des SAMU/SMUR 
9995. − 30 septembre 2025. − Mme Lisa Belluco appelle l’attention de Mme la ministre du travail, de la santé, 
des solidarités et des familles sur la reconnaissance du 16 juillet comme journée nationale des SAMU et SMUR. 
Le rôle des SAMU et des SMUR est aujourd’hui essentiel : en 2022, 20,7 millions de dossiers de régulation ont été 
enregistrés par le Samu soit 48 % de plus qu’en 2014 (14,0 millions). Cette sollicitation croissante ira en 
s’accélérant, en raison notamment du vieillissement de la population d’une part et du changement climatique 
d’autre part, ce dernier accélérant la survenue des catastrophes naturelles, dont les canicules qui sursollicitent les 
services d’urgence. Il est donc plus que jamais nécessaire de soutenir les SAMU et SMUR. Le 16 juillet 1968, le 
professeur Louis Lareng a créé le premier SAMU à Toulouse. Depuis deux ans, à Toulon puis au Mans, les SAMU 

3.
 Q

ue
st

io
ns

 é
cr

it
es

  



ASSEMBLÉE NATIONALE 30 SEPTEMBRE 2025    

8348  

et SMUR se sont réunis à cette date ; l’association ActuSAMU souhaite aujourd’hui une reconnaissance officielle 
de cette journée du 16 juillet comme journée nationale des SAMU/SMUR. Le ministère aurait jusque-là refusé 
cette reconnaissance. Elle lui demande ce que sont les motivations de ce refus et l’invite à reconnaître cette journée 
nationale des SAMU/SMUR. 

Sécurité des biens et des personnes 
Demande de précisions sur la publication du décret relatif à la loi no 2023-270 
9997. − 30 septembre 2025. − Mme Hanane Mansouri interroge Mme la ministre du travail, de la santé, des 
solidarités et des familles sur la non-publication du décret d’application de l’article 24 de la loi no 2023-270 du 
14 avril 2023 de financement rectificative de la sécurité sociale, qui institue une bonification de trimestres de 
retraite pour les sapeurs-pompiers volontaires ayant accompli au moins dix années de service, continues ou non. 
Cette disposition a été votée pour reconnaître l’engagement essentiel de plus de 190 000 sapeurs-pompiers 
volontaires sur l’ensemble du territoire. Elle prévoit que trois trimestres supplémentaires soient attribués après dix 
années de service, puis un trimestre additionnel tous les cinq ans de service supplémentaire, sous réserve des 
modalités et des limites qui devront être précisées par décret en Conseil d’État. Or un peu plus d’un an après la 
promulgation de la loi, ce décret n’a toujours pas été publié. Les sapeurs-pompiers volontaires concernés vivent 
dans l’incertitude et certains pourraient partir à la retraite sans la prise en compte de ces trimestres bonifiés, 
pourtant votés par le Parlement. Elle souhaite donc savoir à quelle échéance précise le décret d’application sera 
publié. Elle lui demande également de confirmer que ce texte respectera pleinement l’esprit de la loi votée par le 
Parlement, en intégrant l’ensemble des sapeurs-pompiers volontaires ayant accompli dix années de service, y 
compris ceux qui ont concilié leur engagement avec une activité professionnelle, ainsi que les années de service 
effectuées avant la promulgation de la loi. Enfin, elle l’interroge sur les causes de ce retard et sur les mesures mises 
en place pour éviter que d’autres dispositions votées par la représentation nationale connaissent une telle situation 
d’inapplication prolongée. 

Travail 
Clarté juridique sur l’éligibilité des salariés en congé aux aides à la mobilité 
10013. − 30 septembre 2025. − Mme Lise Magnier attire l’attention de Mme la ministre du travail, de la santé, 
des solidarités et des familles sur le manque de clarté juridique concernant l’éligibilité des salariés en arrêt de 
travail, congé maternité ou congé parental à certaines aides liées à la mobilité. Un employeur l’a récemment alerté 
sur une situation ambigüe rencontrée avec une salariée en arrêt de travail depuis mai 2025, puis en congé 
maternité et désormais en congé parental. Cette salariée a sollicité son employeur pour faire remplir une attestation 
dite « gros rouleur », dans le cadre de la prise en charge partielle d’un leasing automobile. L’aide en question, dont 
le bénéfice semble réservé aux « salariés », ne précise pas explicitement si elle s’applique uniquement aux personnes 
en activité effective ou également aux salariés en situation d’interruption de contrat (arrêt maladie, congé 
maternité, congé parental). Faute de texte légal clair encadrant ce type de situation, l’employeur indique avoir 
d’abord refusé de signer, estimant que sa salariée n’était pas en situation de travail. Mais face à l’insistance de la 
salariée et en l’absence d’instruction précise, elle a finalement rempli le document. Cette situation soulève une 
question de sécurité juridique, aussi bien pour les salariés que pour les employeurs, qui peuvent se retrouver dans 
des positions inconfortables, soumis à une pression ou risquant de commettre une erreur involontaire. Elle lui 
demande donc si elle envisage de clarifier, par voie réglementaire, les critères d’éligibilité à ces aides à la mobilité, 
en particulier lorsqu’elles s’adressent à des « salariés » sans qu’il soit précisé s’il s’agit de salariés en activité ou non. 
Elle l’interroge également sur les dispositifs de contrôle et de responsabilité en cas de déclaration effectuée dans 
une telle zone grise. 
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